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Le Mot du Collège communal 
Le Programme Stratégique Transversal est une « démarche de gouvernance locale concrétisée 

au travers d’un document stratégique établi par la commune et qui l’aide à mieux programmer ses 

actions et sa politique en s’appuyant sur une culture de la planification et de l’évaluation ». 

Le Gouvernement wallon a voulu inscrire les communes et les villes dans un processus 

d’optimalisation de leur gestion au travers notamment de ce nouvel outil prospectif qu’est le Plan 

Stratégique Transversal (PST) communal. 

Le PST doit permettre « dans le cadre d’un processus de diagnostic, de fixation d’objectifs, de 

réalisation de projets et d’évaluations, d’asseoir une réflexion globale, de fédérer des partenariats 

porteurs au niveau local et de lancer des dynamiques ».  

Il offre « une démarche destinée à aider les communes à progresser dans le sens d’une 

gouvernance moderne en développant une culture de la planification et de l’évaluation. 

Le PST doit nous permettre de donner aux agents communaux et aux mandataires une vision globale, 

qui sera ensuite déclinée en objectifs stratégiques et opérationnels et enfin en actions. 

Le 20 février 2019, la majorité cdH de la commune de Gerpinnes a présenté au Conseil communal 

sa Déclaration de Politique Générale pour la mandature 2018-2024.Cette déclaration est 

maintenant étoffée avec des projets concrets dans ce Plan Stratégique Transversal. 

Quatre objectifs stratégiques ont été déterminés : 

1. Une commune bien gérée

2. Une commune accessible

3. Une commune à dimension humaine

4. Une commune active et dynamique.

Pour atteindre ces objectifs stratégiques, 31 objectifs opérationnels ont été définis. Ceux-ci sont 

développés par 137 actions diverses. 

Par nature, ce document se veut évolutif, car il est évidemment impossible de cadenasser toute 

notre action locale à l’avance. Il guidera l’action communale tout au long de la législature.  

Les « fiches actions » décrivant les projets ou démarches seront naturellement adaptées, ajustées, 

complétées, au gré du vécu de terrain, des besoins, des contraintes administratives, budgétaires 

ou politiques. 

Le PST n’est donc pas figé et ne peut résumer toute l’action communale. 
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Toutefois, en identifiant les moyens humains, budgétaires, logistiques et administratifs dans ce 

document, l’Administration communale de Gerpinnes s’inscrit résolument dans une démarche de 

gestion orientée vers la performance et la cohérence. 

  

Ce Programme Stratégique Transversal doit être une opportunité d’optimiser nos méthodes de 

travail et d’organiser au mieux notre fonctionnement en vue de rendre notre administration toujours 

plus performante et de préparer notre commune pour l’avenir. Les engagements politiques 

d’aujourd’hui doivent répondre aux objectifs de demain.  

  

Ce PST sera notre feuille de route. Il accompagnera le développement de notre Commune tout au 

long de la législature. Sa rédaction a déjà permis de mettre en lumière des enjeux transversaux et 

a favorisé la concertation et l’approche partagée entre services.  

  

Nous tenons à remercier le personnel communal qui a participé à la rédaction de ce document et 

encourageons les agents et les services à s’inscrire à nos côtés dans cette dynamique au service 

de notre Entité. 

  

  

  

Pour le Collège Communal : 

  

Philippe BUSINE, Bourgmestre. 

Denis GOREZ, Michel ROBERT, Guy WAUTELET, Christine LAURENT, Carine BOLLE, Echevins. 

Jacques LAMBERT, Président du CPAS. 

  

Dressé le 08/08/2019. 
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Introduction - Le PST : notions principales  
 

Le programme stratégique transversal a été incorporé dans le Code de la Démocratie locale et de 

la Décentralisation à l’article L-1123-27 et dans la Loi du 8 juillet 1976 organique des Centres 

Publics d'Action Sociale à l’article 27 par les décrets du 19 juillet 2018.  

 

Le PST signifie : 

·      Un programme : un ensemble d’actions que l’on planifie de faire, un ensemble de projets ou 

d’intentions d’actions.  Il fédère les éventuels autres plans (PCS, Plan de développement de la 

lecture, PCDN, …) ; 

·      Une stratégie : détermine une vision d’avenir et le chemin pour y arriver ; 

·      Une transversalité : engage dans sa concrétisation, les différentes parties prenantes dont les 

mandataires politiques, les grades légaux, l’administration concernée. 

 

Ce mode de gestion est la transposition, sur le plan local, des principes du new management 

public.  La démarche du PST peut se résumer au travers du schéma ci-après proposé par l’Union 

des Villes et Communes de Wallonie. 

 
 

 
4



 

www.gerpinnes.be 

5 

Le pouvoir local doit définir sa vision politique.  Ensuite, il définit ses objectifs 

stratégiques. Chacun d’entre eux est décliné en objectifs opérationnels qui, à leur tour, 

sont déclinés en actions. 

 

Cette arborescence simple doit être établie en toute cohérence sachant que certaines actions 

peuvent, de manière transversale, servir plusieurs objectifs opérationnels. 

 

Dans le PST, il convient de distinguer le volet interne du volet externe. 

 

Le volet externe est centré sur les missions du pouvoir local et sur le développement de la cité.   

 

Le volet interne est centré sur l’administration et son fonctionnement.  Celui-ci doit bien entendu 

servir le volet externe. 

 

Enfin, le PST est soumis à évaluation.  Non-seulement sur l’aspect réglementaire mais 

également par le citoyen qui pourra ainsi juger de l’action réalisée par les élus. 

 

Il convient de préciser que le PST vise principalement les projets nouveaux, les initiatives 

nouvelles à implémenter au regard des différentes missions de la commune. Il n’a donc pas pour 

but de reprendre toutes les actions déjà existantes, ni les missions obligatoires des pouvoirs locaux 

régis, notamment, par les dispositions réglementaires.   

 

En outre, il n’est ni concevable, ni réaliste d’inscrire dans un tel programme des objectifs et actions 

pour l’ensemble des secteurs et compétences qu’une commune ou un CPAS est susceptible de 

gérer.  La programmation implique, intrinsèquement, de poser des choix pour allouer les 

ressources et utiliser l’énergie de l’administration à la réalisation d’objectifs estimés prioritaires 

par l’exécutif. 

 

Le PST ne doit pas être un carcan. Ce n’est pas parce qu’une action, qu’il apparaît à un moment 

opportun de réaliser, n’est pas inscrite dans le PST que l’autorité communale doit s’interdire de la 

mener à bien. De même, l’autorité communale doit pouvoir prendre la responsabilité d’abandonner 

une action inscrite dans le PST si elle s’avère inopportune ou inefficiente. 

 

Enfin, le PST est une feuille de route qui impacte de manière importante les administrations 

concernées. En effet, il revient à l’administration d’opérationnaliser la programmation ainsi adoptée 

avec les ressources qui leur seront fournies.  Le PST implique une nécessaire coopération 

quotidienne entre l’administration et les décideurs politiques.  
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Analyse AFOM 
La qualité du service public communal passe par la qualité de son personnel et de ses processus 

internes. Cela nécessite l'implication de tous les acteurs. 

Un diagnostic AFOM (atouts, faiblesses, opportunités et menaces) a donc été mené avec tout le 

personnel par thématiques et/ou services. Ce travail a permis d'établir la base des actions à mener 

au niveau de l'organisation interne de la commune et d'en débattre avec les mandataires politiques. 

Le résultat de ces réflexions constitue le volet interne du Programme stratégique transversal. 

Le tableau ci-après synthétise "l'autoévaluation AFOM" de l'Administration communale de 

Gerpinnes :

ATOUTS 

·        Polyvalence et expertise des agents ; 

·        Formations internes et externes possibles ; 

·        Finances communales saines ; 

·        Réactivité et disponibilité des agents ; 

·        Informatisation des différents services ; 

·        Matériel et charroi de qualité ; 

·        Continuité des services publics globalement bien assurée (sauf 
pour certains services constitués d'un seul agent). 

FAIBLESSES 

      Problème de communication interne (interservices, entre agents, 
hiérarchique, CoDir...); 

       Implantations distantes : administration communale, service 
travaux, CPAS ; 

       Certains locaux inadaptés ; 

        Méconnaissance et/ou non respect de certaines procédures 
administratives par les demandeurs (citoyens, comités… 
exemple : formulaire "prêt de matériel") ; 

         Accessibilité difficile de certains sites ou locaux pour les 
citoyens (PMR...) ; 

     Manque de clarté concernant la distribution des tâches de 
chaque agent ; 

  Accueil du public à améliorer (E-guichet, téléphone, 
signalétique...) ; 

   Taux d’absentéisme (certificats médicaux, augmentation des 
temps partiels...) important déstructurant l'organisation du 
travail ;    

       Manque de respect des plannings (changements d'avis, 
"opportunités"...). 

OPPORTUNITES  

·        Mise en place de logiciels spécialisés et permettant un partage 
des données entre eux ; 

·        Améliorer les synergies entre les différentes entités communales 
(CPAS, police…) ; 

·        Subsides et appels à projets (sport, travaux publics). 

MENACES 

 Trop grande diversité des outils informatiques (coûts et 
difficultés d'intégrer les différentes applications communales) et 
obligation d’adhésion (Powalco, Icar, guichet SPW…) 

Projets coûteux et dépenses parfois non maîtrisables (CPAS, 
police, SRI…) ; 

Appels à projets de faibles montants monopolisant des 
ressources en interne ; 

Manque d’efficacité et d’implication de certains auteurs de 
projet ; 

Manque d’espace pour l'archivage. 
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Objectifs stratégiques et opérationnels 
Au départ de la vision politique de la commune arrêtée dans la déclaration de politique adoptée 

par le Conseil communal, le PST est construit verticalement autour d’objectifs stratégiques, 

d’objectifs opérationnels et d’actions. 

Il s’agit bien d’implémenter une culture de la gestion par objectifs. 

On distingue les objectifs selon leur caractère stratégique ou opérationnel. 

L’objectif stratégique se définit sur le registre de "L'ETRE" : que voulons-nous être dans 6
ans ?  C'est un objectif qui se veut à long terme (une législature) et qui définit la vision des autorités 
politiques.

L'objectif opérationnel se définit sur le registe du "FAIRE" : que voulons-nous faire ?
Il s'agit donc de définir des projets permettant de contribuer à la réalisation des objectifs stratégiques.
Plusieurs objectifs opérationnels peuvent décliner l'objectif stratégique.

L'action se définit sur le registre du "COMMENT" : qui va faire quoi, quand et avec quels moyens ?
Plusieurs actions déclinent un objectif opérationnel.

La philosophie d'un PST s'inscrit dans une logique d'actions et non d'acteurs. Ainsi, une action n'est 
pas élaborée en fonction de l'acteur qui la portera. Une fois l'action définie en fonction de l'objectif
qu'elle doit servir, l'autorité évalue l'acteur le plus en capacité de la réaliser et la lui confie.
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Sont reprises ci-après les fiches de chaque objectif stratégique en ce compris ses propres objectifs 

opérationnels.   

 

 

 

  

 
9



Ordre 1

Objectif stratégique (OS) Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectifs opérationnels (OO) 1 - Organiser les services communaux de
manière optimale
2 - Maintenir des finances communales saines et
maîtriser les coûts et recettes
3 - Assurer la bonne gestion et l'entretien du
patrimoine communal (immobilier, mobilier)
4 - Développer des synergies avec d'autres
institutions publiques ou privées
5 - Optimiser les outils informatiques
6 - Réduire les émissions de CO2
7 - Aménager le territoire
8 - Améliorer la propreté publique
9 - Renforcer la sécurité
10 - Améliorer la gestion des événements

Objectifs stratégiques (OS)

Objectifs opérationnels (OO) inclus dans cet OS

 
10



Ordre 2

Objectif stratégique (OS) Gerpinnes, une commune accessible

Objectifs opérationnels (OO) 1 - Simplifier les démarches administratives et/ou
leur lisiblité
2 - Optimiser l'accueil du citoyen
3 - Aménager l'espace public
4 - Développer une mobilité réfléchie
5 - Aider à la mobilité des personnes moins
valides

Objectifs stratégiques (OS)

Objectifs opérationnels (OO) inclus dans cet OS
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Ordre 3

Objectif stratégique (OS) Gerpinnes, une commune à dimension
humaine

Objectifs opérationnels (OO) 1 - Soutenir l'autonomie et le bien-être des
personnes agées
2 - Agir en faveur des jeunes
3 - Améliorer le soutien à l'enseignement
4 - Développer la cohésion sociale et la santé
5 - Développer la participation citoyenne
6 - Aménager des zones de rencontre
7 - Améliorer l'offre en matière de logement

Objectifs stratégiques (OS)

Objectifs opérationnels (OO) inclus dans cet OS
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Ordre 4

Objectif stratégique (OS) Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectifs opérationnels (OO) 1 - Assurer le suivi et la mise en oeuvre des
projets d'envergure
2 - Intégrer les nouvelles technologies dans la
dynamique communale
3 - Développer l'activité économique et agricole
4 - Préserver et restaurer le patrimoine naturel
6 - Développer l'attractivité touristique
7 - Développer les activités sportives pour tous
8 - Faciliter l'accès aux loisirs et à la culture
9 - Soutenir les festivités et le folklore
5 - S'assurer du bien-être animal

Objectifs stratégiques (OS)

Objectifs opérationnels (OO) inclus dans cet OS
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Objectifs de développement durable. 
Le développement durable est une nouvelle conception de l’intérêt général. Il prend en compte les 

aspects économiques, environnementaux et sociaux du développement d’une planète globalisée, 

notre maison commune. C’est un développement qui répond aux besoins du présent sans 

compromettre la capacité des générations futures à répondre à leurs propres besoins. 

L’objectif du développement durable est de définir des schémas viables qui concilient les trois 

aspects écologique, social et économique des activités humaines : trois piliers à prendre en compte 

par les collectivités, comme par les entreprises et les individus ; on y ajoute souvent un quatrième 

pilier, culturel. La finalité du développement durable est de trouver un équilibre cohérent et viable 

à long terme entre ces enjeux. À ces trois piliers, s’ajoute un enjeu transversal, indispensable à la 

définition et à la mise en œuvre de politiques et d’actions relatives au développement durable : la 

gouvernance. 

La gouvernance consiste en la participation de tous les acteurs (citoyens, entreprises, 

associations, élus, ...) au processus de décision ; elle est une forme de démocratie participative. 

Le développement durable n’est pas un état statique d’harmonie, mais un processus dynamique et 

solidaire de transformation, dans lequel l’exploitation des ressources naturelles, le choix des 

investissements, l’orientation des changements techniques et institutionnels sont rendus cohérents 

avec l’avenir, comme avec les besoins du présent. 

On trouvera ci-après la liste des projets regroupés par enjeu. 
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Ordre 1

Objectif de Développement Durable (ODD) Enjeu démocratique

Justifications, commentaires L’enquête réalisée en 2017 par l’Union des Villes
et Communes de Wallonie, auprès des citoyens,
indique que la grande majorité d’entre eux
apprécient et sont attachés à leur commune. Les
services de proximité ont une place essentielle
dans la vie quotidienne des gens et participent à
la qualité de vie.
Plus d’un citoyen sur quatre exprime aussi son
souhait de participer davantage à la vie locale.
La commune a donc une mission démocratique
essentielle, elle peut créer et recréer des liens
de confiance entre les citoyens et l’institution
démocratique de première ligne ; elle peut aussi
soutenir et impulser toute une dynamique locale
pour tisser et retisser des liens entre les citoyens
entre eux.
Les élus remplissent leur mandat avec intégrité,
dans un souci permanent de service au citoyen
et de recherche du bien commun.
Les autorités communales informent la
population de la vie communale et assurent la
transparence de leurs décisions.
La maison communale, l’hôtel de ville, est un
centre de services aux citoyens.
La participation et l’implication citoyennes dans
la vie locale sont encouragées et soutenues
(citoyenneté active, développement du pouvoir
d’agir, démocratie participative et délibérative).

Objectifs de développement durable (ODD)
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Fiche projet complète Stabiliser la fiscalité
Renforcer les collaborations avec la police locale
Mettre en place une plateforme de gestion des
événements
Renforcer la qualité du site Internet et l'accès aux
formulaires en ligne
Développer des actions en faveur du maintien à
domicile et de la lutte contre la solitude
Créer un Conseil Consultatif des Jeunes
Créer une maison multi-service (Priorité PCDR)
Créer un formulaire unique et intelligent pour
l'organisation d'évènements
Créer un guichet et/ou borne d'accueil
Mettre en place un accueil téléphonique dédié
aux seniors
Developper une cartographie interactive
transversale
Maintenir et développer les actions de
sensibilisation aux enjeux écologiques
Améliorer l'information pour les autorisations
plus complexes
Améliorer l'accueil des nouveaux habitants
Créer une commission PMR
Promouvoir les projets citoyens par la mise en
place d'un budget participatif
Aménager un espace de convivialité dans le
jardin de la maison communale
Mettre en place d'une plateforme de gestion de
l'espace public
Maintenir et développer les outils pédagogiques
environnementaux
Soutenir l'éducation sportive sur le territoire
communal
Sensibiliser le citoyen aux économies d'énergies
et favoriser le recours aux énergies
renouvelables
Rédiger un mémento festivités à l'attention des
organisateurs
Mettre en place des actions de sensibilisation à
la mobilité
Favoriser les échanges et la collaboration avec le
monde agricole
Poursuivre l'organisation des réunions
citoyennes
Maintenir et assurer le suivi des projets émanant
des commissions communales existantes
Améliorer et étoffer les panneaux didactiques et
culturels
Développer un programme sportif local

Projets inclus dans cet objectif de développement durable
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Ordre 2

Objectif de Développement Durable (ODD) Enjeu de la gouvernance et de la gestion
performante

Justifications, commentaires Les décideurs locaux ont pour ambition de faire
progresser le déploiement d’une véritable
politique locale, la démocratie des décisions, le
renforcement de leurs capacités de gestion et la
professionnalisation des services.
Les décideurs locaux programment leur stratégie
sur la législature communale (6 ans), voire à plus
long terme. En toute transparence, les décideurs
locaux font connaître cette stratégie et les
projets qui sont réalisés.
La qualité politique et administrative de
l’institution communale est promue. La fonction
publique locale est professionnelle, motivée et
attractive.
L’E-gouvernement et les technologies de
l’information et de la communication renforcent
la démocratie (cf. enjeu démocratique) et
permettent d’assurer des services plus
performants aux citoyens et aux entreprises.
Pour renforcer l’efficacité de l’action locale, les
services et infrastructures sont mutualisés. Les
autorités locales constatent de plus en plus
souvent que le niveau pertinent de la réflexion
territoriale, de projets structurants et de certains
services est supra-communal.

Objectifs de développement durable (ODD)
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Fiche projet complète Stabiliser la fiscalité
Améliorer les infrastructures (ACG, STG…) :
saines, accueillantes et fonctionnelles - Gestion
durable du patrimoine
Renforcer les collaborations avec la police locale
Garantir la bonne gestion et conservation des
archives communales
Etablir un cadastre énergétique
Réviser le Schéma de Développement
Communal
Lutter contre les incivilités
Améliorer les mesures préventives et répressives
Mettre en place une plateforme de gestion des
événements
Renforcer la qualité du site Internet et l'accès aux
formulaires en ligne
Améliorer la signalétique dans les bâtiments
communaux
Soutenir la mise en oeuvre des plans de pilotage
dans les écoles communales
Renforcer les collaborations entre le CPAS et le
PCS
Assurer le suivi et la mise en œuvre du PST
Permettre la localisation cartographique des
véhicules d'épandage hivernal
Développer, améliorer et entretenir les
infrastructures sportives
Aménager la salle des Guichoux à Joncret en
maison de village (Priorité PCDR)
Maintenir et améliorer les activités communales
récurrrentes
Améliorer l'efficacité et développer le potentiel
du CODIR
Rationaliser les infrastructures IT
Avoir une réflexion et une stratégie globale sur le
patrimoine communal
Améliorer la synergie organisationnelle avec le
CPAS
Initier la dématérialisation du courrier
Mettre en place une comptabilité énergétique
Créer un Guide Communal d'Urbanisme
Optimiser le ramassage des déchets
Améliorer l'exploitation des analyses de trafic
interne
Assurer la centralisation des informations
Créer un formulaire unique et intelligent pour
l'organisation d'évènements
Créer un guichet et/ou borne d'accueil
Mettre en place un accueil téléphonique dédié
aux seniors
Assurer la continuité et l'évolution des activités
communales existantes
Renforcer l'organisation transversale des

Projets inclus dans cet objectif de développement durable
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activités des services communaux
Assurer le suivi et la mise en œuvre du PCDR
Developper une cartographie interactive
transversale
Maintenir les activités touristiques communales
et les améliorer
Maintenir et améliorer l'organisation d'activités
de promotion du sport
Poursuivre la promotion du folklore des marches
Renforcer la communication interne, les
synergies entre service, la gestion transversale
des dossiers, …
Inventorier et réaliser un état des lieux du
patrimoine communal
Mettre en œuvre des projets d’infrastructures
Créer des synergies avec les pouvoirs locaux
voisins
Rationnaliser et assurer une meilleure
interconnection entre les outils informatiques
Améliorer les performances énergétiques des
véhicules, bâtiments…
Acquérir du matériel performant et adapté
Rationaliser les limitations de vitesse et sécuriser
les voiries communales
Améliorer le soutien logistique des festivités
Améliorer l'information pour les autorisations
plus complexes
Améliorer l'accueil des nouveaux habitants
Assurer la continuité des activités communales
existantes et les faire évoluer
Soutenir la mise en place d'activités
pédagogiques externes
Assurer le suivi et la mise en œuvre du PIC
Mettre en place d'une plateforme de gestion de
l'espace public
Poursuivre et améliorer la gestion des essarts
communaux
Développer la promotion du tourisme
Soutenir l'éducation sportive sur le territoire
communal
Maintenir et développer les activités culturelles
communales
Améliorer la planification des projets
Anticiper les appels à projets
Centraliser les marchés
Initier des partenariats public-privé
Augmenter la part d'énergie renouvelable
Organiser des marchés publics conjoints
Désigner un référent par logiciel
Rendre plus performante la gestion des bons de
travaux au STG
Renforcer les procédures de prévention et de
sécurité au travail
Développer une culture d'entreprise en
s'appuyant sur le sens du service public
Rédiger un mémento festivités à l'attention des
organisateurs
Améliorer l'off  
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Améliorer l'offre en stationnement
Assurer le suivi et la mise en œuvre du PCS
Faciliter la collecte des données énergétiques
Mettre en conformité et embellir les cimetières
Soutenir la création de terrains de padel sur les
sites de tennis communaux
Assurer le suivi et la mise en œuvre du PAEDC
(POLLEC 3)
Lutter contre les inondations
Améliorer et étoffer les panneaux didactiques et
culturels
Assurer le suivi et la mise en œuvre du PCDN
Redynamiser les boîtes à lire
Assurer le suivi et la mise en œuvre du PiCM
Finaliser la mise en œuvre du Plan d'ancrage
communal
Assurer la gestion différenciée et le 
fleurissement des espaces communaux
Rechercher des subsides pour aménager le
musée des marches et la villa romaine
Développer un programme sportif local
Soutien et développement de partenariats avec
le Centre culturel et la bibliothèque
Maintenir les activités communales récurrentes
et les faire évoluer
Améliorer la GRH
Améliorer la qualité des infrastructures scolaires
Sécurité des biens et des personnes
Lutter contre les nuisibles
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Ordre 3

Objectif de Développement Durable (ODD) Enjeu de la transition des communautés et des
territoires

Justifications, commentaires Les décideurs locaux ont un rôle important à 
jouer dans la réalisation des objectifs climatiques 
que se sont fi xés les Nations Unies, les pays 
signataires
de l’Accord de Paris, dont fait partie la Belgique, 
ainsi que plusieurs dizaines de milliers de 
collectivités territoriales, villes et communes, qui 
sont
aujourd’hui les principaux acteurs du 
changement en faveur du développement 
durable.
Derrière les défi s de l’objectif climatique, c’est la 
capacité des territoires à résister aux 
changements, à faire face aux impacts du 
changement climatique et à assurer leur 
développement pour les générations actuelles et 
futures qui est en jeu. Cette transition vers un 
territoire décarboné et durable concerne au 
premier chef la politique d’aménagement du 
territoire, politique fondatrice dont la commune a 
la maîtrise, et qui, par un usage parcimonieux du 
sol et des ressources et une localisation 
opportune et une densité adéquate des activités, 
des équipements et des infrastructures, influence 
les politiques d’urbanisme, d’énergie, de mobilité 
et de logement. Couplée à une politique 
environnementale forte, la transition territoriale 
assure un cadre de vie sain, accueillant et 
agréable, et un développement économique 
endogène qui, associés à des

Objectifs de développement durable (ODD)
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dynamiques sociétales ouvertes et inclusives,
développent durablement le territoire au
bénéfice des citoyens.
La commune s’engage dans une politique de
développement territorial garante d’un usage
parcimonieux du sol et des ressources.
La gestion du territoire communal assure un
développement harmonieux des activités, assure
la mixité sociale et protège les ressources
naturelles.
Le décideur local assume sa mission de gardien
de l’intérêt commun en construisant une vision
territoriale forte et partagée et en garantissant la
participation constructive des citoyens aux
projets de développement.
La commune s’engage dans la Convention des
Maires pour le Climat et l’Énergie et assure la
mise en œuvre des actions en faveur de la
transition énergétique de son territoire.
Les décideurs locaux assurent que les conditions
nécessaires à l’émergence de comportements
de mobilité durable puissent se développer sur
leur territoire.
La commune gère durablement ses
infrastructures et ses ressources et assure leur
gestion à long terme par un entretien préventif
régulier et une planifi cation de ses interventions.

Fiche projet complète Améliorer les infrastructures (ACG, STG…) :
saines, accueillantes et fonctionnelles - Gestion
durable du patrimoine
Etablir un cadastre énergétique
Réviser le Schéma de Développement
Communal
Lutter contre les incivilités
Améliorer la convivialité des lieux publics
Actualiser le PCM
Mettre des locaux à la disposition des
mouvements de jeunesse
Etoffer l'offre de plaines de jeux
Faciliter l'accès à la propriété pour les jeunes
Finaliser le dossier "Ateliers ruraux" (PCDR)
Renforcer le maillage écologique et contribuer
au développement de la biodiversité
Créer une maison multi-service (Priorité PCDR)
Développer, améliorer et entretenir les
infrastructures sportives
Aménager la salle des Guichoux à Joncret en
maison de village (Priorité PCDR)
Avoir une réflexion et une stratégie globale sur le
patrimoine communal

Projets inclus dans cet objectif de développement durable
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Mettre en place une comptabilité énergétique
Créer un Guide Communal d'Urbanisme
Optimiser le ramassage des déchets
Aménager la place Léon Gonthier de Gerpinnes 
(Priorité PCDR)
Soutenir les solutions de transport en commun
et/ou partagé
Améliorer l'accessibilité de l'espace public
Aménager des espaces de sports urbains inter
générationnels
Favoriser l'intégration de logements publics dans
les grands projets immobiliers
Developper une cartographie interactive
transversale
Créer un parc de petites et moyennes
entreprises
Maintenir et développer les actions de
sensibilisation aux enjeux écologiques
Maintenir les activités touristiques communales
et les améliorer
Construire une maison de l'entité (Priorité PCDR)
Améliorer les performances énergétiques des
véhicules, bâtiments…
Aménager les liaisons piétonnes dans le haut du
centre historique de Gerpinnes et mettre en
valeur le vieux cimetière (Priorité PCDR)
Développer le RAVeL entre Acoz et Mettet
(Priorité PCDR)
Promouvoir les projets citoyens par la mise en
place d'un budget participatif
Aménager un espace de convivialité dans le
jardin de la maison communale
Adopter et mener des actions permettant de
mettre en œuvre le droit à un logement décent
Poursuivre et améliorer la gestion des essarts
communaux
Maintenir et développer les outils pédagogiques
environnementaux
Développer la promotion du tourisme
Augmenter la part d'énergie renouvelable
Verdir la flotte communale
Sensibiliser le citoyen aux économies d'énergies
et favoriser le recours aux énergies
renouvelables
Améliorer l'offre en stationnement
Création d'une place centrale à Villers-Poterie
(Priorité PCDR)
Améliorer les cheminements piétons et cyclables
entre les pôles d'attractivités
Mettre en place des actions de sensibilisation à
la mobilité
Créer des logements templins à la Place de la
Scierie (Priorité PCDR)
Faciliter la collecte des données énergétiques
Favoriser les échanges et la collaboration avec le
monde agricole
Mettre en conformité et embellir les cimetières
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Réaliser un parcours cycliste consacré au 
patrimoine paysager et architectural
Soutenir la création de terrains de padel sur les 
sites de tennis communaux
Proposer des produits locaux lors des collations 
et repas
Poursuivre l'organisation des réunions citoyennes
Maintenir et assurer le suivi des projets émanant 
des commissions communales existantes 
Lutter contre les inondations
Améliorer et étoffer les panneaux didactiques et 
culturels
Assurer un accès à des logements adaptés pour 
les personnes moins valides
Créer des ateliers ruraux à vocation commerciale 
à la place de la Scierie (Priorité PCDR)
Assurer la gestion différenciée et le 
fleurissement des espaces communaux 
Rechercher des subsides pour aménager le 
musée des marches et la villa romaine 
Améliorer la qualité des infrastructures scolaires 
Renforcer le bien-être animal et protéger les 
espèces
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Logo ODD

Ordre 4

Objectif de Développement Durable (ODD) Enjeu de la cohésion sociale

Justifications, commentaires Tous les jours, auprès de leurs concitoyens, les 
bourgmestres, arbitres de l’intérêt général, 
ressentent, la pression des citoyens et les 
évolutions de la société. Qu’il s’agisse de 
fermetures d’entreprises ou des actes de terreur 
qui ont frappé notre pays, les autorités locales 
sont en première ligne de bien des blessures 
personnelles comme sociétales.
La commune est le réceptacle des répercussions 
de toutes les décisions des pouvoirs supérieurs, 
mais aussi de tous les événements de 
l’effervescence sociétale et, souvent, c’est chez 
les mandataires locaux que les citoyens 
désemparés viennent demander secours et 
médiation.
Ainsi, au jour le jour, les autorités locales 
cherchent à construire, avec tous leurs 
concitoyens, un climat de sécurité et de paix 
dans leur commune et dans la société, afin de 
vivre unis et solidaires, libres et en démocratie. 
Les autorités locales s’interdisent et interdisent 
sur le territoire de la commune toute 
discrimination fondée sur le sexe, l’orientation 
sexuelle, le handicap, l’âge, la race, l’origine 
ethnique, la couleur et l’appartenance à une 
minorité nationale, la nationalité ou l’origine 
nationale, la religion ou les convictions, la langue, 
l’origine sociale, la naissance et la fortune, les 
opinions politiques ou autres, ou toute autre 
situation. En vue de construire une société 
inclusive, les autorités locales sont

Objectifs de développement durable (ODD)
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attentives à la mixité sociale, interculturelle et
intergénérationnelle dans les activités
associatives, sportives, culturelles et de loisirs
actifs. Avec le CPAS, la commune co-pilote un
plan de cohésion sociale ; les actions de lutte
contre la pauvreté relèvent tout naturellement du
CPAS tandis que la commune s’attelle davantage
au développement social et communautaire.
La politique du logement menée au niveau local
permet le droit à un logement décent pour tous.
Les autorités locales promeuvent l’éducation et
l’accès à la citoyenneté ; elles sont spécialement
attentives aux personnes et groupes qui ont le
plus de difficultés à y accéder.
La commune favorise l’intégration des personnes
d’origine étrangère.
Partenaire privilégié de la politique sociale
communale, le CPAS lutte activement contre la
pauvreté : il accorde le droit à l’aide sociale pour
mener une vie conforme à la dignité humaine ; il
met la personne aidée au centre des choix qui la
concernent et la soutient dans le développement
de son pouvoir d’agir. Il met à disposition des
personnes aidées bon nombre de services
appropriés (aides familiales, insertion sociale et
professionnelle, médiation de dettes, logement
de transit et d’insertion, économie d’énergie,
épicerie
sociale, buanderie sociale, et dans les villes, abri
de nuit, chauffoir, …). Le CPAS assure la
coordination sociale locale en rassemblant les
acteurs du milieu associatif. 
Le CPAS s’adapte à la transition démographique
et au vieillissement de la population.
La commune développe des actions préventives
en matière de santé : l’addiction à l’alcool et à la
drogue et la santé mentale sont ses points
d’attention prioritaires.
La police, les stewards urbains et autres gardiens
de la paix circulent, informent, accueillent,
entrent en contact avec tout un chacun dans
l’espace public et y assurent un travail de
proximité qui prévient l’insécurité.
En cas de conflits de voisinage, lorsque le
dialogue entre des voisins est rompu, la
commune propose un service de médiation de
quartier.

Fiche projet complète Améliorer les mesures préventives et répressives
Mettre en place une plateforme de gestion des
événements

Projets inclus dans cet objectif de développement durable
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Améliorer la convivialité des lieux publics
Actualiser le PCM
Aménager des accès PMR dans les bâtiments
publics
Développer des actions en faveur du maintien à
domicile et de la lutte contre la solitude
Mettre des locaux à la disposition des
mouvements de jeunesse
Soutenir la mise en oeuvre des plans de pilotage
dans les écoles communales
Renforcer les collaborations entre le CPAS et le
PCS
Créer un Conseil Consultatif des Jeunes
Etoffer l'offre de plaines de jeux
Faciliter l'accès à la propriété pour les jeunes
Créer une maison multi-service (Priorité PCDR)
Aménager la salle des Guichoux à Joncret en
maison de village (Priorité PCDR)
Maintenir et améliorer les activités communales
récurrrentes
Aménager la place Léon Gonthier de Gerpinnes 
(Priorité PCDR)
Soutenir les solutions de transport en commun
et/ou partagé
Améliorer l'accessibilité de l'espace public
Mettre en place un accueil téléphonique dédié
aux seniors
Engager un éducateur de rue
Faciliter l'intégration scolaire en synergie avec le
CPAS et la maison des familles
Assurer la continuité et l'évolution des activités
communales existantes
Aménager des espaces de sports urbains inter
générationnels
Favoriser l'intégration de logements publics dans
les grands projets immobiliers
Maintenir et développer les actions de
sensibilisation aux enjeux écologiques
Maintenir et améliorer l'organisation d'activités
de promotion du sport
Construire une maison de l'entité (Priorité PCDR)
Poursuivre la promotion du folklore des marches
Améliorer l'accueil des nouveaux habitants
Aménager les liaisons piétonnes dans le haut du
centre historique de Gerpinnes et mettre en
valeur le vieux cimetière (Priorité PCDR)
Développer le RAVeL entre Acoz et Mettet
(Priorité PCDR)
Créer une commission PMR
Assurer la continuité des activités communales
existantes et les faire évoluer
Créer une maison de jeunes itinérante
Lutter contre les assuétudes
Promouvoir les projets citoyens par la mise en
place d'un budget participatif
Aménager un espace de convivialité dans le
jardin de la maison communale

 
27



Adopter et mener des actions permettant de
mettre en œuvre le droit à un logement décent
Maintenir et développer les activités culturelles
communales
Sensibiliser le citoyen aux économies d'énergies
et favoriser le recours aux énergies
renouvelables
Création d'une place centrale à Villers-Poterie
(Priorité PCDR)
Améliorer les cheminements piétons et cyclables
entre les pôles d'attractivités
Mettre en place des actions de sensibilisation à
la mobilité
Créer des logements templins à la Place de la
Scierie (Priorité PCDR)
Favoriser les échanges et la collaboration avec le
monde agricole
Mettre en oeuvre la convention "Ma commune di
oyi à la langue wallonne"
Poursuivre l'organisation des réunions
citoyennes
Maintenir et assurer le suivi des projets émanant
des commissions communales existantes
Redynamiser les boîtes à lire
Assurer un accès à des logements adaptés pour
les personnes moins valides
Développer un programme sportif local
Soutien et développement de partenariats avec
le Centre culturel et la bibliothèque
Renforcer les liens avec maisons de repos
Améliorer et développer le projet "cyber-espace"
Maintenir les activités communales récurrentes
et les faire évoluer
Améliorer la qualité des infrastructures scolaires
Sécurité des biens et des personnes
Sensibiliser à la santé
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Nos projets 
Un PST est in fine constitué d'actions, projets envisagés. 

Une action = le « FAIRE CONCRÈTEMENT ». 

Une ou plusieurs actions vont être définies dans le cadre d’un objectif opérationnel. 

Pour définir une action, on peut se poser la question suivante : « QUE VA-T-ON FAIRE 

CONCRÈTEMENT POUR ATTEINDRE L’OBJECTIF OPÉRATIONNEL ? ». 

Une fois ce « QUOI » défini, une réponse devra également être apportée à la question suivante : « 

PAR QUI, QUAND ET AVEC QUELS MOYENS CE « QUOI » VA-T-IL ÊTRE RÉALISÉ ? » 

L’action : 

- contribue à la réalisation de l’objectif opérationnel.

- sera réalisée au plus tard à l’échéance de l’objectif opérationnel.

- doit être précise.

- doit être pilotée par une personne désignée.

On trouvera ci-après liste de toutes les actions/projets envisagés regroupés par objectifs 

opérationnels. En annexes, sont reprises toutes les fiches projets. 

 
29



PROGRAMME STRATEGIQUE TRANSVERSAL  - GERPINNES

Mise à jour du 13/08/2019

1 2 3 4 5 6 7 8
OBJECTIFS STRATEGIQUES Objectifs opérationnels Action 1 Action 2 Action 3 Action 4 Action 5 Action 6 Action 7 Action 8

1 Gerpinnes, une commune 
bien gérée 1.1

Organiser les services 
communaux de manière 
optimale

Améliorer la GRH Améliorer l'efficacité et développer 
le potentiel du CODIR

Renforcer la communication 
interne, les synergies entre services, 
la gestion transversale des dossiers, 
…

Améliorer la planification des 
projets 

Centraliser les marchés Rendre plus performante la gestion 
des bons de travaux au STG 

Développer une culture d'entreprise 
en s'appuyant sur le sens du service 
public 

Renforcer les procédures de prévention 
et de sécurité au travail

1.2
Maintenir des finances 
communales saines et maîtriser 
les coûts et recettes

Stabiliser la fiscalité
Rationaliser les infrastructures  
techniques

Inventorier et réaliser un état des 
lieux du patrimoine communal Anticiper les appels à projets 

1.3
Assurer la bonne gestion et 
l'entretien du patrimoine 
communal (immobilier, mobilier)

Améliorer les infrastructures -  
Gestion durable du patrimoine 

Avoir une réflexion et une stratégie 
globale sur le patrimoine communal 

Mettre en œuvre des projets 
d’infrastructures  

1.4
Développer des synergies avec 
d'autres institutions publiques 
ou privées

Renforcer les collaborations avec la 
police locale  

Améliorer la synergie 
organisationnelle avec le CPAS  

Créer des synergies avec les 
pouvoirs locaux voisins  

Organiser des marchés publics 
conjoints Initier des partenariats Public Privé  

1.5 Optimiser les outils 
informatiques

Garantir la bonne gestion et 
conservation des archives 
communales  

Initier la dématérialisation du 
courrier 

Rationnaliser et assurer une 
meilleure interconnection entre les 
outils informatiques  

Désigner un référent par logiciel  

1.6 Réduire les émissions de CO2 Etablir un cadastre énergétique des 
bâtiments

Mettre en place une comptabilité 
énergétique  

Améliorer les performances 
énergétiques des véhicules et 
bâtiments 

Verdir la flotte communale Augmenter la part d'énergie 
renouvelable  

Sensibiliser le citoyen aux 
économies d'énergies et favoriser le 
recours aux énergies renouvelables  

1.7 Aménager le territoire Réviser le Schéma de 
Développement Communal  

Créer un Guide Communal 
d'Urbanisme  et une Charte

1.8 Améliorer la propreté publique Lutter contre les incivilités  Optimiser le ramassage des déchets  Acquérir du matériel performant et 
adapté  

Lutter contre les nuisibles

1.9 Renforcer  la sécurité routière Améliorer les mesures préventives 
et répressives (radars)  

Améliorer l'exploitation  les 
analyses de trafic interne  

Rationaliser les limitations de 
vitesse   et sécuriser les voiries 
communales  

Renforcer la sécuruité des biens et 
des personnes

1.10 Améliorer la gestion des 
événements 

Mettre en place une plateforme de 
gestion des événements  

Assurer la centralisation des 
informations 

Améliorer le soutien logistique des 
festivités  

1 2 3 4 5 6 7 8

2 Gerpinnes, une commune 
accessible 2.1

Simplifier les démarches 
administratives et/ou leur 
lisiblité

Renforcer la qualité du site Internet 
et l'accès aux formulaires en ligne 

Créer un formulaire unique et 
intelligent pour l'organisation 
d'évènements 

Améliorer l'information pour les 
autorisations plus complexes  

Rédiger un mémento festivités à 
l'attention des organisateurs  

2.2 Optimiser l'accueil du citoyen Améliorer la signalétique dans les 
bâtiments communaux  

Créer un guichet et/ou borne 
d'accueil  

Améliorer l'accueil des nouveaux 
habitants  

2.3 Aménager l'espace public Améliorer la convivialité des lieux 
publics  

Aménager la Place Léon Gonthier de 
Gerpinnes  (  PCDR)  

Aménager les liaisons piétonnes 
dans le haut du centre historique de 
Gerpinnes et mettre en valeur le 
vieux cimetière ( PCDR)   

Améliorer la qualité et l'offre en 
stationnement  

Création d'une place centrale à 
Villers-Poterie ( PCDR)  

2.4 Développer une mobilité 
réfléchie

Actualiser le Plan Communal de 
Mobilité 

Soutenir les solutions de transport 
en commun et/ou partagé  

Développer le RAVeL entre Acoz et 
Mettet (  PCDR) 

Améliorer les cheminements 
piétons et cyclables entre les pôles 
d'attractivités  

Mettre en place des actions de 
sensibilisation à la mobilité douce  

2.5 Aider à la mobilité des 
personnes moins valides

Aménager des accès PMR dans les 
bâtiments publics  

Améliorer l'accessibilité de l'espace 
public  

Créer une commission PMR  

1 2 3 4 5 6 7 8

3 Gerpinnes, une commune 
à dimension humaine 3.1 Soutenir l'autonomie et le bien-

être des personnes agées

Développer des actions en faveur du 
maintien à domicile et de la lutte 
contre la solitude  

Mettre en place un accueil 
téléphonique dédié aux séniors  

Assurer la continuité des activités 
communales existantes et les faire 
évoluer 

Renforcer les liens avec les maisons 
de repos  

Améliorer et développer le projet 
"cyber-espace"  

3.2 Agir en faveur des jeunes Mettre des locaux à la disposition 
des mouvements de jeunesse  

Engager un animateur 
jeunesse/éducateur de rue  

Créer une maison de jeunes 
itinérante  

Maintenir les activités communales 
récurrentes et les faire évoluer  

3.3 Améliorer le soutien à 
l'enseignement

Soutenir la mise en oeuvre des 
plans de  pilotage dans les écoles 
communales  

Faciliter l'intégration scolaire en 
synergies avec la CPAS et la maison 
des familles 

Soutenir la mise en place d'activités 
pédagogiques externes 

Améliorer la qualité des 
infrastructures scolaires  

Proposer des produits locaux lors 
des collations et repas  

3.4 Développer la cohésion sociale 
et la santé

Renforcer les collaborations entre le 
CPAS et le PCS  

Assurer la continuité et l'évolution 
des activités communales 
existantes 

Lutter contre les assuétudes Sensibiliser à la santé

3.5 Développer la participation 
citoyenne

Créer un Conseil Consultatif des 
Jeunes 

Renforcer l'organisation 
transversale des activités des 
services communaux 

Promouvoir les projets citoyens par 
la mise en place d'un budget 
participatif 

Poursuivre l'organisation des 
réunions citoyennes 

Maintenir et assurer le suivi des 
projets émanant des commissions 
communales existantes 

3.6 Aménager des zones de 
rencontre

Etoffer l'offre de plaines de jeux Aménager des espaces de sports 
urbains inter-générationnels 

Aménager un espace de convivialité 
dans le jardin de la maison 
communale 

3.7 Améliorer l'offre en matière de 
logement

Faciliter l'accès à la propriété pour 
les jeunes 

Favoriser l'intégration de logements 
publics dans les grands projets 
immobiliers

Adopter et mener des actions 
permettant de mettre en œuvre le 
droit à un logement décent  

Créer des logements templins à la 
Place de la Scierie (PCDR) 

Assurer un accès à des logements 
adaptés pour les personnes moins 
valides 

1 2 3 4 5 6 7 8

           TABLEAU RECAPITULATIF
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4 Gerpinnes, une commune 
active et dynamique 4.1 Assurer le suivi et la mise en 

oeuvre des projets d'envergure
Assurer le suivi et la mise en œuvre 
du PST

Assurer le suivi et la mise en œuvre 
du PCDR 

Assurer le suivi et la mise en œuvre 
du PIC 

Assurer le suivi et la mise en œuvre 
du PCS 

Finaliser la mise en œuvre du Plan 
d'ancrage communal 

Assurer le suivi et la mise en œuvre 
du PAEDC (POLLEC 3) 

Assurer le suivi et la mise en œuvre 
du PCDN 

Assurer le suivi et la mise en œuvre du 
PiCM 

4.2
Intégrer les nouvelles 
technologies dans la dynamique 
communale

Permettre la localisation 
cartographique des véhicules 
d'épandage hivernal 

Developper une cartographie 
interactive transversale 

Mettre en place d'une plateforme 
de gestion de l'espace public 

Faciliter la collecte des données 
énergétiques 

4.3 Développer l'activité 
économique et agricole

Finaliser le dossier "Ateliers ruraux" 
(PCDR) 

Créer un parc de petites et 
moyennes entreprises 

Poursuivre et améliorer la gestion 
des essarts communaux 

Favoriser les échanges et la 
collaboration avec le monde 
agricole 

Créer des ateliers ruraux à vocation 
commerciale à la Place de la Scierie 
(PCDR) 

4.4 Préserver et restaurer le 
patrimoine naturel

Renforcer le maillage écologique et 
contribuer au développement la 
biodiversité 

Maintenir et développer les actions 
de sensibilisation aux enjeux 
écologiques   

Maintenir et développer les outils 
pédagogiques environnementaux 

Mettre en conformité et embellir 
les cimetières  

Assurer la gestion différenciée et le  
fleurissement des espaces 
communaux  

Lutter contre les inondations 

4.5 S'assurer du bien-être animal Renforcer le bien-être animal et 
protéger les espèces

4.6 Développer l'attractivité 
touristique

Créer une maison multi-service 
(PCDR)

Maintenir les activités touristiques 
communales et les améliorer  

Développer la promotion du 
tourisme  

Réaliser un parcours cycliste 
consacré au patrimoine paysager et 
architectural  

Rechercher des subsides pour 
aménager le musée des marches et 
la villa romaine 

Améliorer et étoffer les panneaux 
didactiques et culturels

4.7 Développer les activités 
sportives pour tous

Développer, améliorer et entretenir 
les infrastructures sportives 

Maintenir et améliorer 
l'organisation d'activités de 
promotion du sport 

Soutenir l'éducation sportive sur le 
territoire communal 

Soutenir la création de terrains de 
padel sur les sites de tennis 
communaux 

Développer un programme sportif 
local 

4.8 Faciliter l'accès aux loisirs et à la 
culture

Aménager la salle des Guichoux à 
Joncret en maison de village ( PCDR)

Construire une maison de l'entité- 
salle polyvalente ( PCDR)

Maintenir et développer les activités 
culturelles communales 

Mettre en oeuvre la convention "Ma 
commune di oyi à la langue 
wallonne" 

Soutien et développement de 
partenariats avec le Centre culturel 
et la bibliothèque

Redynamiser les boîtes à lire  

4.9 Soutenir les festivités et le 
folklore

Maintenir et améliorer les activités 
communales récurrrentes 

Poursuivre la promotion des 
marches folkloriques 
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Synthèse budgétaire 
On trouvera ci-après liste de toutes les actions/projets envisagés regroupés par objectifs 

opérationnels. En annexes, sont reprises toutes les fiches projets. 

Le contexte d’action des entités locales se voit aujourd’hui délimité par : 

- une raréfaction des opportunités de subsidiation d’investissements et une révision de leurs

critères d’attribution ;

- l’intégration des données budgétaires et comptables communales dans le périmètre

d’endettement public de la Région wallonne et de l’Etat fédéral ;

- la prise en charge de coûts liés à des transferts de compétences vers les entités locales (Zones

de police, Zones de secours, révision des critères d’octroi d’allocations de chômage, …) ;

- le discernement des opérateurs financiers à accorder des prêts de longue durée (30 ans) à des

conditions favorables aux entités présentant les soldes plus positifs ;

- l’obligation pour les pouvoirs locaux de présenter des ratios dans des branches d’activités

(coût vérité en matière des déchets, gestion des Initiatives Locales d’Accueil des CPAS) ;

- la fixation d’échéances strictes tant en matière de dépôt d’estimations budgétaires que de

reddition de comptes ;

- un accroissement des risques de modifications légales et de contentieux portant sur la sécurité

des recettes (jurisprudence fiscale instable, transfert de compétences vers les entités

fédérées,...).

Ce panorama, autant il implique une détérioration de l’autonomie communale et un accroissement 

des responsabilités des élus locaux, constitue néanmoins une opportunité pour les entités locales 

d’améliorer leurs modes de gestion et de planification financière. 

Outre la possibilité d’obtenir des subsides les deux modes autonomes de financement des 

institutions locales sont le recours à l’emprunt ou le prélèvement sur le fonds de réserve 

extraordinaire. 

Le recours à l’emprunt se traduit par une recette égale à la dépense (ou part de dépense si subside) 

au service extraordinaire et une dépense ordinaire égale aux charges annuelles de remboursement 

du capital et des intérêts durant le temps de l’emprunt. 

Le recours à l’emprunt permet au contraire d’augmenter considérablement la capacité 

d’investissement mais engendre un report de charges sur le futur, un risque éventuel de taux et un 

risque d’incapacité de remboursement. 

Classiquement les pouvoirs locaux recourent systématiquement à l’emprunt vu leurs difficultés à 

dégager des résultats positifs annuels suffisamment importants pour constituer un fonds de réserve 

extraordinaire suffisant. 

Le prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire s’illustre par une recette au service 

extraordinaire égale à la dépense (ou part de dépense si subside) 
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Les deux modes de financement sont fondamentalement différents. Les prélèvements nécessitent 

une capacité à dégager des résultats favorables suffisants. S’ils permettent d’éliminer toute charge 

future, ils limitent la capacité d’investissement à court terme. 

Le scénario idéal consiste à définir une capacité d’emprunt permettant de conserver des résultats 

ordinaires suffisants, combiner les deux approches et les adapter en fonction des évolutions 

budgétaires. 

Estimer les impacts budgétaires d’un PST relèvent d’une gageure. 

Sur le plan des dépenses, de nombreux projets ne peuvent être estimés de façon précise. Ainsi en 

va-t-il des projets qui préalablement nécessitent par exemple la désignation d’un auteur de projet 

capable d’estimer le coût même de l’investissement. Notons que de nombreux projets sont sans 

impact budgétaire significatif et supportables sur les crédits budgétaires récurrents. 

En matière de recettes, les possibilités et taux de subsidiation sont inconnus à ce stade. Souvent, 

l’élaboration avancée du projet fait seulement apparaître les possibilités de financement. Enfin, il 

est impossible d’estimer les fonds propres qui seront affectables compte tenu de l’imprévisibilité 

des résultats futurs. 

Il convient de ne pas perdre de vue qu’un Plan Stratégique Transversal n’est ni un budget, ni une 

projection pluriannuelle. Il constitue avant tout un exercice de structuration et de planification des 

projets afin d’atteindre des objectifs précis. Cette planification conditionnera le cas échéant le 

démarrage ou la suspension, voire le report de projets en fonction de leurs coûts réels et de 

l’évolution du périmètre financier par année budgétaire. 

La progressive mise à l’étude et exécution de projets conditionneront les possibilités de concrétiser 

ou non les investissements et projets envisagés. Le cas échéant, des choix d’opportunité et de 

priorité pourront être effectués, par exemple à l’occasion de l’instruction des budgets annuels ou 

de l’intégration des résultats comptables. 

Dans ce contexte, certains projets portés dans le présent PST font déjà l'objet d'une inscription au 

budget annuel de notre institution. Leur adaptation sera réalisée dans la plus grande 

vigilance.  D'autres projets font l'objet d'une estimation plus ou moins précise. Lors de leur mise 

en œuvre, nous évaluerons les disponibilités budgétaires pour déterminer le mode de financement. 

Enfin, les investissements plus conséquents pourraient être mis en chantier si nous obtenions des 

subsides suffisants pour couvrir la majeure partie de leurs coûts, et éventuellement avec la 

possibilité, pour la commune, d'avoir recours à un partenariat avec un ou des opérateurs privés.  
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Projet 1 - Améliorer la GRH

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 1. Organiser les services communaux de manière optimale

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

L’efficacité des services mais aussi le bien-être au travail généralisé reposent avant tout sur un canevas clair et précis. 
Etabli et appliqué de manière juste et équitable, ce canevas doit accompagner l’agent tout au long de sa carrière ; il ne peut donc se
concevoir de façon fragmentaire par les services qui ont la charge de l’une ou l’autre matière (salaires, prévention et protection au
travail, principes légaux, hiérarchie…)
L’organisation du travail est elle-même en constante évolution (flexibilité des horaires…) 
Le dialogue, la transparence et la confiance mais aussi l’autonomie et la responsabilité sont autant d’éléments à prendre en
considération. 
La « Gestion des Ressources Humaines » doit donc se concevoir dans toute sa globalité ; c’est pourquoi, la constitution d’une cellule
GRH transversale est un préalable aux démarches suivantes :
- revoir les statuts pour les adapter aux réalités de terrain, adapter le cadre et préciser l’organigramme ; (2019)
- poursuivre et terminer le travail de répartition des tâches en assurant une certaine polyvalence et/ou des back-up, mais aussi en
renforçant la confiance des agents dans leur travail ; (2019 – début 2020)
- établir un plan d’embauche tenant compte des nécessités imposées par les nouvelles réglementations, permettant d’anticiper les
départs à la retraite et maximisant l’efficacité des services (2019-2020) ;
- élaborer des plans de formation en concertation avec les agents concernés et les nécessités des services (continu) ;
- développer un système d’évaluation dynamique et constructif (dans les 2 ans) ;
- revoir le règlement du travail (2020-2021)

Volet interne / externe Interne

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation 34.000 € par an pour toutes les fonctions de l'administration

Echevinat porteur Ressources Humaines - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires

Service porteur Directeur général ff

Service(s)  partenaire(s) Directeur financier,Directeur général adjoint,GRH,Conseillère en prévention

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation

1. Les Fiches projets 
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Projet 2 - Améliorer l'efficacité et développer le potentiel du CODIR

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 1. Organiser les services communaux de manière optimale

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

Le comité de direction (CoDir) est un « groupe de pilotage » qui doit constamment se remettre en question étant donné sa récente
création. Il doit pouvoir conserver une certaine indépendance par rapport au politique, mais doit dans le même temps viser à établir
une parfaite collaboration entre les services et les organes politiques pour permettre l’aboutissement des projets communaux.
Le CoDir traite entre autres des points soumis au conseil communal, des avis légaux qu’il doit formuler, du suivi de la législation et de
dossiers transversaux (règlement général sur la protection des données, contrôle interne, bon fonctionnement des services, la
révision des statuts). 
Par ailleurs, et en vue d’améliorer son fonctionnement, il faut :
- augmenter la participation de certains membres du collège, de certains agents et de la direction du CPAS à ses réunions en
fonction de l’ordre du jour ;
- revoir la planification des réunions en fonctions des événements et de l’actualité communale ;
- tendre vers une plus grande souplesse dans son organisation (par l’utilisation de l’outil informatique et sa formalisation)
- rendre compte des décisions prises ou des avis donnés par la mise à disposition des PV à toute l’administration communale. 

Volet interne / externe Interne

Synergies CPAS et Commune

Incidence budgétaire Non

Estimation

Echevinat porteur Ressources Humaines - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires

Service porteur Directeur général ff

Service(s)  partenaire(s) Directeur général adjoint

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 3 - Renforcer la communication interne, les synergies entre
service, la gestion transversale des dossiers, …

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 1. Organiser les services communaux de manière optimale

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

Suite à l’analyse AFOM (Atouts, Faiblesses, Opportunités et Menaces) réalisée récemment avec tous les agents de l’administration, il
a été principalement montré que « la communication interne » devait être améliorée. Cette évidence confirme ce que beaucoup
avaient déjà signalé… Il convient de réfléchir aux outils de communication pouvant être mis en place afin d’améliorer le dialogue, le
partage d’information, la collaboration et la considération.
- définition de processus internes permettant une meilleure gestion des dossiers
- réflexion quant à la mise en place de réunions efficaces et efficientes (participants, durée, récurrence…) en fonction des
problématiques rencontrées (par projet, par service, entre services…)
- réorganiser la distribution et l’accès à l’information (courriers, délibérations, dossiers communs, descriptifs de procédures…) ;
- accès aux procès-verbaux du CODIR ;
- soutien d’actions permettant une meilleure cohésion au sein des services et l’épanouissement du personnel 

Volet interne / externe Interne

Synergies Commune

Incidence budgétaire Non

Estimation

Echevinat porteur Ressources Humaines - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires

Service porteur Directeur général adjoint

Service(s)  partenaire(s) Directeur général ff

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 4 - Améliorer la planification des projets

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 1. Organiser les services communaux de manière optimale

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

- prévoir régulièrement une réunion comprenant le responsable du STG et du bureau d'étude ;
- analyser ensemble la faisabilité d’exécution en interne ou par entreprise des différents travaux demandés par le collège communal ;
- établir une planification réaliste et réalisable sur base d'un échéancier commun ;
- programmer à nouveau une réunion budget en Codir restreint.

Volet interne / externe Interne

Synergies Commune

Incidence budgétaire Non

Estimation

Echevinat porteur Travaux - LAURENT - Christine

Echevinats partenaires Travaux subsidiés - BUSINE - Philippe

Service porteur STG

Service(s)  partenaire(s) Bureau d'étude

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 5 - Centraliser les marchés

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 1. Organiser les services communaux de manière optimale

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

Création d’une réelle cellule marchés publics gérant l’ensemble des clauses administrative pour les « petits » marchés,
l’établissement des clauses techniques restant à charge des divers services.
L'objectif est de créer un soutien administratif à l'attachée spécifique marchés publics, au chef de bureau technique et au directeur
général ff dans le cadre de la réalisation de marchés publics, mais aussi d'apporter un soutien administratif aux agents techniques
qui pourront se consacrer prioritairement à la surveillance des chantiers et à toutes les tâches liées à leur mission principale.
Engagement d’un agent avec un profil de juriste.
Dans un second temps, lorsque l'intégration de l'agent dans son service et dans sa mission sera totalement effective, il pourra
également être question de renforcer les synergies avec le CPAS sur ce point.

Volet interne / externe Interne

Synergies CPAS et Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Patrimoine - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires Développement durable - GOREZ - Denis,Culture - ROBERT - Michel,Enseignement -
WAUTELET - Guy,Travaux - LAURENT - Christine,Sport - BOLLE - Carine,CPAS - LAMBERT -
Jacques

Service porteur Bureau d'étude

Service(s)  partenaire(s) STG,Bureau d'étude,Directeur général ff,Directeur général adjoint

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement Indéterminé
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Projet 6 - Rendre plus performante la gestion des bons de travaux au STG

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 1. Organiser les services communaux de manière optimale

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

Une phase de réorganisation du service travaux ayant été réalisée en 2018 et une cellule événementielle mise en place , la gestion
des différentes interventions devient de plus en plus optimale. Celle-ci pourrait encore être améliorée par divers moyens :
- mise en place d’une meilleure planification des demandes (limiter les demandes tardives, urgentes et incomplètes) en fonction des
priorités demandées par le collège communal ;
- implémenter une plateforme numérique permettant d’encoder des demandes de travaux sur terrain ;
- intégrer une plateforme de visualisation cartographique des demandes, de manière à optimiser et rationaliser les interventions et
les déplacements en y intégrant éventuellement le géopositionnement de la flotte du STG.

Volet interne / externe Interne

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation 10.000€

Echevinat porteur Travaux - LAURENT - Christine

Echevinats partenaires

Service porteur STG

Service(s)  partenaire(s)

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 7 - Développer une culture d'entreprise en s'appuyant sur le sens
du service public

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 1. Organiser les services communaux de manière optimale

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

La culture d'entreprise est un ensemble de connaissances, de valeurs et de comportements qui facilitent le fonctionnement d’une
entreprise quand elle est partagée par la plupart de ses membres. Elle permet de donner du sens et de maintenir une certaine
cohésion ; elle unit le personnel autour de son histoire et de son image de marque.
A cet égard, diverses pistes peuvent être envisagées :
- formuler ces représentations communes lors des évaluations et/ou différentes réunions de service, afin de définir explicitement
cette « identité » en collaboration avec les agents ;
- valoriser les agents (pistes envisagées : reconnaissance appuyée mais aussi médailles du mérite, récompenses...) et les métiers de
l’administration, mais aussi communiquer davantage sur les missions, les services rendus, les compétences… ;
- sur base des analyses « AFOM » (Atouts, Faiblesses, Opportunités et Menaces) déjà réalisées au sein des différents services et en
tenant compte des fiches-action du programme stratégique transversal (PST), établir des contrats d’objectifs avec l’agent et/ou le
service concerné en vue d’améliorer le fonctionnement et/ou développer les projets de l’organisation ;
- favoriser cette culture d’entreprise par la mise en œuvre d’actions transversales avec désignation d’agent référent et partenaire,
concrétisation d’un calendrier de mise en œuvre, juste attribution des tâches…

Volet interne / externe Interne

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Ressources Humaines - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires Travaux - LAURENT - Christine

Service porteur Directeur général ff

Service(s)  partenaire(s) Directeur général adjoint

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement A l’étude
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Projet 8 - Renforcer les procédures de prévention et de sécurité au travail

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 1. Organiser les services communaux de manière optimale

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

En tant qu’employeur, la commune est tenue de mener une politique de bien-être au travail. Des procédures permettent d’intégrer la
notion de sécurité au sein de la gestion quotidienne de l’institution et de conscientiser les différents acteurs de la prévention
(employeur, ligne hiérarchique, conseiller en prévention et travailleurs). Les procédures porteront entre autres sur les premiers
secours, les trois feux verts, les accidents de travail, la protection de la maternité… Dans la mesure du possible des synergies seront
développées avec le CPAS.

Volet interne / externe Interne

Synergies CPAS et Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Ressources Humaines - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires CPAS - LAMBERT - Jacques

Service porteur Conseillère en prévention

Service(s)  partenaire(s) STG,CPAS,Directeur général ff,Directeur général adjoint,GRH

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 1 - Stabiliser la fiscalité

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 2. Maintenir des finances communales saines et maîtriser les coûts et recettes

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu démocratique

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

L'objectif est de conserver la fiscalité à son niveau actuel par la maîtrise des dépenses communales et l'adaptation constante du
budget face aux contraintes financières rencontrées dans les activités communales. 
- maintien des taux des taxes et redevances ;
- réévaluation ou révision de la planification des projets d'investissements en cas de dépenses imprévues (ex : terres polluées...) ;
- maintien d'un boni suffisant pour prévenir d'éventuelles augmentations des coûts de transferts (ex : CPAS, Zone de secours...) ;
- maîtrise des coûts de fonctionnement par la responsabilisation des services et des organes politiques dans l'utilisation pérenne du
matériel et par la maîtrise des coûts énergétiques ;
- maîtrise des coûts du personnel ;
- poursuivre une campagne de sensibilisation au tri des déchets afin d'éviter une augmentation du coût vérité (transversalité avec la
gestion environnementale)

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation Les recettes seront stabilisées car par d'augmentation de taux par rapport à ce qui existait
jusqu'à présent.
Une campagne de sensibilisation sur le tri des déchets peut être porteur d'une baisse du
coût de l'enlèvement à charge tant de la commune que du citoyen.

Echevinat porteur Finances - GOREZ - Denis

Echevinats partenaires

Service porteur Comptabilité

Service(s)  partenaire(s) STG,Bureau d'étude,Environnement,Directeur général ff,Directeur général adjoint

Priorité Projet en cours
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Projet 2 - Rationaliser les infrastructures IT

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 2. Maintenir des finances communales saines et maîtriser les coûts et recettes

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

Ce projet concerne les infrastructures IT (centrale téléphonique, internet, fibre optique … entre autres avec le CPAS)
- inventorier le matériel en place ;
- étudier les diverses possibilités de développement (centrale unique ou délocalisée,…) et consulter les divers fournisseurs de
services concernés ;
- réaliser l'étude de faisabilité technique et financière des diverses possibilités de développement (fibre optique ou non,…) ;
- planifier les travaux de mise en œuvre. 

Volet interne / externe Interne

Synergies CPAS et Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Nouvelles technologies - LAURENT - Christine

Echevinats partenaires CPAS - LAMBERT - Jacques

Service porteur Informatique

Service(s)  partenaire(s) STG,Bureau d'étude,Informatique,CPAS,Directeur général ff

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement A l’étude
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Projet 3 - Inventorier et réaliser un état des lieux du patrimoine
communal

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 2. Maintenir des finances communales saines et maîtriser les coûts et recettes

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

Le service comptabilité procèdera à l’actualisation des listings du patrimoine communal comprenant les biens immobiliers (bâtiments,
voiries, terrains, …) et mobiliers (véhicules, matériel informatique, meubles divers…) via le logiciel phoenix.
- mise à jour de l’inventaire comptable en collaboration avec les services communaux concernés ;
- confrontation de ces données avec les autres outils informatiques de gestion du patrimoine (atal, all in carto) ;
- réflexion pour disposer d’un outil informatique unique ;
- centralisation des conventions de mise à disposition et établissement de contrats pour l’ensemble des biens communaux ;
- établir un comparatif des revenus mobiliers pour tendre vers une équité entre les différents occupants.

Volet interne / externe Interne

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Patrimoine - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires

Service porteur Comptabilité

Service(s)  partenaire(s) STG,Juridique

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 4 - Anticiper les appels à projets

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 2. Maintenir des finances communales saines et maîtriser les coûts et recettes

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

Sur base d’une analyse des appels à projets récurrents , prévoir des avant-projets pouvant répondre aux différentes demandes soit
en interne , soit via la désignation d’un bureau d’étude.
Soigner les relais politiques au sein du Gouvernement wallon et des administrations.

Volet interne / externe Interne

Synergies Commune

Incidence budgétaire Non

Estimation

Echevinat porteur Travaux subsidiés - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires Développement durable - GOREZ - Denis,Culture - ROBERT - Michel,Enseignement -
WAUTELET - Guy,Travaux - LAURENT - Christine,Sport - BOLLE - Carine

Service porteur Bureau d'étude

Service(s)  partenaire(s) STG,Bureau d'étude,Culture - Tourisme - Folklore -
Sport,Logement,Environnement,Conseiller en énergie,Enseignement

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement A l’étude
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Projet 1 - Améliorer les infrastructures (ACG, STG…) : saines, accueillantes
et fonctionnelles - Gestion durable du patrimoine

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 3. Assurer la bonne gestion et l'entretien du patrimoine communal (immobilier, mobilier)

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

- mettre à jour l’inventaire du patrimoine communal immobilier ;
- établir un état des lieux complet de l’ensemble du patrimoine ; 
- prioriser les interventions (toiture, chauffage, sanitaire, mise en conformité, plafonnage, peinture…) ;
- établir un programme quinquennal/décennal d’entretien récurrent permettant une gestion en « bon père de famille ».

Volet interne / externe Interne

Synergies Commune

Incidence budgétaire Non

Estimation

Echevinat porteur Travaux - LAURENT - Christine

Echevinats partenaires Travaux subsidiés - BUSINE - Philippe

Service porteur STG

Service(s)  partenaire(s) Bureau d'étude

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement A l’étude

 
47



Your content goes here .. Your content goes here ..

Projet 2 - Avoir une réflexion et une stratégie globale sur le patrimoine
communal

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 3. Assurer la bonne gestion et l'entretien du patrimoine communal (immobilier, mobilier)

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

L’inventaire du patrimoine ayant été établi, il y a lieu de mettre en place un plan de maintenance de celui-ci. 
En outre, une réflexion doit être menée sur les éléments composant ce patrimoine (déclassement du mobilier, vente immobilière). 
- définir les modalités de maintenance pour chaque élément ;
- définir les investissements à réaliser en fonction de différents facteurs : rénovation, économie d’énergie, … ;
- réaliser les opérations immobilières/mobilières nécessaires ;
- remplacement du mobilier obsolète et/ou énergivore ;
- fixer les destinations des biens qui ne sont pas encore exploités.

Volet interne / externe Interne

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Patrimoine - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires

Service porteur Comptabilité

Service(s)  partenaire(s) STG,Juridique

Priorité Projet postposé après 2019

Etat d'avancement Indéterminé
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Projet 3 - Mettre en œuvre des projets d’infrastructures

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 3. Assurer la bonne gestion et l'entretien du patrimoine communal (immobilier, mobilier)

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

Sur base des besoins et de l’inventaire du patrimoine, prévoir un agenda des interventions sur la mandature.
Projets déjà prévus : 
- aménagement des grenier et cave de l'AC pour réorganiser les archives et améliorer la disposition des bureaux ;
- construction de nouveaux garages à l’AC suite à l'occupation des anciens au sous-sol par les archives ;
- construction d'un hangar au STG en remplacement des "ateliers Bernard".

Volet interne / externe Interne

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation Budget prévu 2019 : 150.000 €

Echevinat porteur Travaux subsidiés - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires Travaux - LAURENT - Christine

Service porteur Bureau d'étude

Service(s)  partenaire(s) STG,Bureau d'étude

Priorité Projet 2019

Etat d'avancement A l’étude
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Projet 1 - Renforcer les collaborations avec la police locale

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 4. Développer des synergies avec d'autres institutions publiques ou privées

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu démocratique

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

Le souhait des citoyens est de voir plus de policiers dans leur quartier. La commune recherchera tous les moyens qui permettront au
policier de quartier d'être plus présent sur le terrain.
Lors des réunions de quartier il est souhaitable que le policier de quartier soit présent. Existe également le souhait de maintenir une
permanence l'après-midi en période de congés scolaires.
Une réunion bimensuelle se tiendra au poste de proximité avec les policiers afin de transmettre des informations ou des directives
pour améliorer le fonctionnement.
Dans le bulletin communal, et sur le site communal, des articles de sensibilisation sur les tâches du policier seront rédigés
occasionnellement.

Volet interne / externe Interne

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Police et sécurité - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires

Service porteur

Service(s)  partenaire(s)

Priorité Projet postposé après 2019

Etat d'avancement A l’étude
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Projet 2 - Améliorer la synergie organisationnelle avec le CPAS

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 4. Développer des synergies avec d'autres institutions publiques ou privées

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

La programmation du rapport annuel sur les synergies entre l’administration communale et le CPAS fait l'objet d'un document séparé,
repris en annexe. Il n'est techniquement pas possible de l'intégrer matériellement à cette fiche projet.
Nous renvoyons le lecteur à cette annexe. Comme le stipule l'article L1122-11 du CDLD, nous attirons son attention sur le fait que le
projet de rapport ici présenté devra être débattu lors de la réunion annuelle commune et publique du conseil communal et du
conseil de l'action sociale au cours de laquelle des modifications pourront être apportées. Le rapport définitif sera ensuite adopté par
chacun des conseils. Cette réunion annuelle se tient avant l'adoption des budgets du centre public d'action sociale et de la
commune par leurs conseils respectifs. 
Il n'est toutefois pas possible de faire l'impasse sur cette programmation dans le cadre de l'établissement de ce PST.

Volet interne / externe Interne

Synergies CPAS et Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Ressources Humaines - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires Finances - GOREZ - Denis,CPAS - LAMBERT - Jacques

Service porteur Directeur général ff

Service(s)  partenaire(s) STG,Bureau d'étude,Informatique,CPAS,Directeur financier,Directeur général adjoint

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 3 - Créer des synergies avec les pouvoirs locaux voisins

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 4. Développer des synergies avec d'autres institutions publiques ou privées

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

Les communes de Gerpinnes, Florennes, Walcourt, rejointes ensuite par Mettet, collaborent depuis plus de 15 ans dans le cadre
d’actions et projets menés par le groupe d’action locale (GAL) de l’Entre-Sambre-Et-Meuse et ce dans le domaine de l’agriculture, de
l’environnement, de l’emploi local, de la cohésion sociale et du folklore.

Soulignons que ces échanges plus que fructueux ont récemment permis l’achat d’une tribune commune et l’établissement d’une
convention permettant d’en assurer correctement et équitablement la gestion.

Bien plus que de simples collaborations, le développement de synergies avec les pouvoirs locaux voisins vise tant le partage de
matériel ou de personnel que la mise en place ou le financement de gros projets. Il s’agit de réelles opportunités permettant de faire
des économies d’échelle et de bénéficier des atouts et expériences des uns et des autres. 

Des réflexions seront donc menées dans ce sens avec les communes du GAL, avec celles de la zone de police GERMINALT et avec
les autres communes limitrophes.

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Ressources Humaines - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires Environnement - Sentiers - GOREZ - Denis,Tourisme - ROBERT - Michel,Plan Cohésion
sociale - WAUTELET - Guy,Energies - LAURENT - Christine,Festivités - BOLLE - Carine

Service porteur Directeur général adjoint

Service(s)  partenaire(s)

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement Indéterminé
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Projet 4 - Organiser des marchés publics conjoints

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 4. Développer des synergies avec d'autres institutions publiques ou privées

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

Si des marchés publics conjoints ont souvent été réalisés en appui ou avec le CPAS (mazout de chauffage, carburant des véhicules,
désignations d'auteur de projet...), il est évident qu'une proactivité collaborative sur ce point doit être renforcée et développée. Cela
permettrait d'élargir le panel de marchés qui pourraient être passés de manière conjointe dans le but d’éviter la reproduction de
certaines tâches et faire des économies d’échelle (informatique, téléphonie, assurance, médecine du travail, outplacement, courrier,
matériel administratif, marché de stock bâtiment…)
Comment :
- inviter la directrice générale du CPAS à participer aux réunions du CoDir, notamment en période de réalisation du budget ; cela
permettrait de consulter le "catalogue" des marchés pressentis par l'administration communale pour l'année suivante ;
- faire l'état des lieux des marchés de services en cours et établir une priorisation dénotant les points les plus urgents à traiter ;
- s'assurer du suivi politique des décisions à prendre.
Rem : Evidemment, les marchés étant réalisés par l'AC, le processus doit se faire dans la mesure de ses possibilités (ressources
humaines, organisation interne, planification anticipative...)

Volet interne / externe Interne

Synergies CPAS et Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Ressources Humaines - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires Finances - GOREZ - Denis,CPAS - LAMBERT - Jacques

Service porteur Directeur général ff

Service(s)  partenaire(s) STG,Bureau d'étude,CPAS

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 5 - Initier des partenariats public-privé

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 4. Développer des synergies avec d'autres institutions publiques ou privées

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

Dans le cadre de certaines fiches-projet du programme communal de développement rural (PCDR), et notamment celles concernant
l’aménagement de la place de la Scierie, le recours à un partenariat public-privé est évoqué. Il faut néanmoins préciser que seules
deux initiatives de ce genre, menées dans le cadre d’opérations de développement rural (ODR), ont pu être identifiées (communes
d’Ellezelles et Pont-à-Celles). Il s’agit par ailleurs d’une matière nécessitant la prise en considération de nombreux facteurs et risques
pour laquelle il n’existe actuellement aucun cadre législatif, ni en droit belge, ni en droit européen. Avant toute chose, il convient
donc d’acquérir les notions et mécanismes de base nécessaires (formations, partages d’expérience, …) à la bonne analyse d’un tel
partenariat. 
Si après examen, le recours à un partenariat public-privé s’avère judicieux, il conviendra de respecter les différentes étapes du
processus (marchés publics ou autres types de coopération) en accordant une attention toute particulière aux points suivants :
- le montage initial du dossier doit permettre de désigner le meilleur partenaire privé pour développer le projet. Cela peut s’avérer
coûteux puisque l’intervention de conseillers spécialisés est bien souvent requise;
- l’importance du projet et l’organisation globale du partenariat doivent apporter au partenaire privé une perspective de profit
suffisante pour l’inciter à prendre le risque d’établir une offre ;
- les mécanismes de subventionnement public (ODR, …) doivent être compatibles avec les modalités du partenariat, afin de ne pas
mettre à mal l’intérêt financier de l’opération.
Rem : ce projet de grande envergure est conditionné par l'implication totale des ressources internes, par une budgétisation
appropriée et par la fiabilité des partenariats.

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Plan Communal de Développement Rural - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires Travaux - LAURENT - Christine,Politique du Logement - LAMBERT - Jacques

Service porteur Bureau d'étude

Service(s)  partenaire(s) Bureau d'étude,Directeur général adjoint

Priorité Projet postposé après 2019

Etat d'avancement Indéterminé
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Projet 1 - Garantir la bonne gestion et conservation des archives
communales

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 5. Optimiser les outils informatiques

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

Initié fin 2017 par la conclusion d'un marché public avec la société Mahut, société spécialisée dans l'archivage, le classement des
archives communales a débuté cette année. 
Après traitement par la société précitée, elles seront classées dans les sous-sols de la maison communale qui auront été aménagés
à cet effet.
- transfert pour classement vers la société Mahut ;
- réalisation d'un marché d'aménagement du sous-sol dont la mise en exécution débutera fin 2019, début 2020 ;
- retour des archives à Gerpinnes en 2020 ;
- poursuite permanente du classement selon la norme CDU (voir la fiche projet « Initier la dématérialisation du courrier »)
Rem : - récupération de l'espace au 2ème étage pour une extension éventuelle de bureaux ; 
- construction d’un nouveau garage plus pratique et spacieux dans le parc de l’administration communale vu la réaffectation du
garage actuel en salle d’archives.
Ces actions sont également détaillées dans le projet "Mettre en œuvre des projets d'infrastructures" décrit ci-avant.

Volet interne / externe Interne

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Urbanisme - Aménagement du territoire - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires

Service porteur Directeur général ff

Service(s)  partenaire(s) Secrétariat,Urbanisme,Directeur financier,Directeur général adjoint

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 2 - Initier la dématérialisation du courrier

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 5. Optimiser les outils informatiques

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

Dans le but de poursuivre le classement dédié des archives et d’améliorer la gestion journalière du courrier, il a été convenu d’initier
la dématérialisation du courrier en parallèle avec le travail de la société Mahut.
- Réalisation d’une étude de marché pour l’acquisition d’un logiciel de numérisation du courrier facilitant sa gestion journalière, et en
lien avec la plateforme IADELIB qui gère le fonctionnement des collège et conseil communaux (PV, OJ, délibérations…) ;
- Mise en place du système fin 2019

Volet interne / externe Interne

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation Installation, matériel et fonctionnement pdt un an : +/- 10.000 €
Maintenance annuelle : 5000 €

Echevinat porteur Ressources Humaines - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires Nouvelles technologies - LAURENT - Christine

Service porteur Directeur général ff

Service(s)  partenaire(s) Informatique,Secrétariat,Directeur général adjoint

Priorité Projet 2019

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 3 - Rationnaliser et assurer une meilleure interconnection entre les
outils informatiques

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 5. Optimiser les outils informatiques

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

- Inventorier les différents programmes déjà utilisés au sein de l’administration communale et du services travaux ainsi que leurs
utilités afin d’éviter les doublons et d'en mesurer l'impact budgétaire ;
- Assurer une meilleure transparence d’utilisation des outils informatiques ; 
- Assurer des formations pour le personnel (utilisation correcte de certains programmes) ;
- Se réunir de manière régulière pour discuter des achats de matériel, des questions qui touchent à l’informatique (groupe à
sélectionner) ;
- Éviter la multiplicité des programmes et privilégier l’interconnexion avec les programmes existants.

Volet interne / externe Interne

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Nouvelles technologies - LAURENT - Christine

Echevinats partenaires

Service porteur Informatique

Service(s)  partenaire(s) STG,Directeur financier,Directeur général ff

Priorité

Etat d'avancement 
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Projet 4 - Désigner un référent par logiciel

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 5. Optimiser les outils informatiques

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

Depuis plusieurs années, les administrations locales sont sujettes à intégrer un nombre grandissant d'applications, de plateformes
Internet connectées... dans la gestion quotidienne des missions qui leur sont attribuées. Aussi, ces systèmes rencontrent non
seulement toutes les matières gérées par les administrations communales, mais débordent aussi constamment sur de nouvelles
compétences qui leur sont déléguées par d'autres niveaux de pouvoir....

Aujourd'hui, la prolifération de ces outils nécessite la désignation de plusieurs référents. Cette désignation se fera au sein des agents
de l'administration communale par logiciel ou par matière. Il est devenu impossible de pouvoir tout gérer par un seul informaticien...

Ces référents seront chargés de 
- Développer l’utilisation des logiciels actuels ;
- Assurer le contact avec le gestionnaire des applications ;
- S'assurer de la sécurité des données ;
- Gérer les accès aux plateformes ;
- Être formé et former les agents sur l’utilisation des différents outils informatiques ;
- Conseiller le collège dans les décisions à prendre.

Bien entendu, l'informaticien sera, en plus de ses missions habituelles, chargé de l'intégration des applications dans le serveur
communal, d'aider les référents dans leurs démarches et de commander le matériel nécessaire. 

Volet interne / externe Interne

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Nouvelles technologies - LAURENT - Christine

Echevinats partenaires

Service porteur Informatique

Service(s)  partenaire(s)

Priorité Projet en cours
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Projet 1 - Etablir un cadastre énergétique

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 6. Réduire les émissions de CO2

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

Le cadastre énergétique permet de faire le bilan et de classer les bâtiments selon leur niveau de consommation spécifique
(exprimée en kWh/m2 ). Ce cadastre se construit sur base des consommations et facturations annuelles d’énergies (électricité, gaz,
mazout).
Le développement de l’outil « cadastre énergétique » permettra de mettre en avant les bâtiments avec la plus forte consommation et
prioritaires dans les mesures à prendre (audit, URE, isolation, régulation, CPE [Certificat de prestation énergétique]…) pour diminuer
leurs besoins énergétiques.
Le suivi du cadastre au cours du temps permettra de constater l’impact des mesures prises pour diminuer les consommations
énergétiques.

Volet interne / externe Interne

Synergies CPAS et Commune

Incidence budgétaire Non

Estimation

Echevinat porteur Energies - LAURENT - Christine

Echevinats partenaires Nouvelles technologies - LAURENT - Christine,CPAS - LAMBERT - Jacques

Service porteur Conseiller en énergie

Service(s)  partenaire(s) CPAS

Priorité

Etat d'avancement 
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Projet 2 - Mettre en place une comptabilité énergétique

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 6. Réduire les émissions de CO2

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

Pour établir et suivre le cadastre énergétique, la mise en place d’une comptabilité énergétique est primordiale. La comptabilité a
pour but le suivi récurrent des consommations au moyen des index, bordereaux et des factures des consommations. Elle permet de
connaitre, à un moment, les besoins d’un bâtiment mais aussi d’évaluer les dérives énergétiques d’un bâtiment suite à une mauvaise
utilisation (chauffage allumé en période d’absence, éclairage superflu,…). La comptabilité actuelle du patrimoine communal est
manuelle et énergivore. Elle demande de faire le tour des bâtiments pour relever les données des consommations, de les encoder et
de les traiter. Ce qui conduit à l’amélioration de la méthode actuelle.
Ce type de comptabilité est d’autant plus efficace qu’un monitoring à distance et instantané permet de suivre rapidement les
consommations. Le développement d’une comptabilité IT permettra un gain de temps pour la collecte, l’encodage, le traitement et
l’analyse des données ainsi qu’une plus grande rapidité d’action face aux urgences (voir action Faciliter la collecte des données
énergétiques (à distance))

Volet interne / externe Interne

Synergies CPAS et Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation A ce stade, il est impossible de déterminer de manière précise l'incidence, mais cela devrait
déboucher sur des économies par rapport aux coûts actuels.

Echevinat porteur Energies - LAURENT - Christine

Echevinats partenaires Nouvelles technologies - LAURENT - Christine,CPAS - LAMBERT - Jacques

Service porteur Conseiller en énergie

Service(s)  partenaire(s) STG,CPAS

Priorité

Etat d'avancement 
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Projet 3 - Améliorer les performances énergétiques des véhicules,
bâtiments…

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 6. Réduire les émissions de CO2

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

Au vu des conclusions du cadastre énergétique, la liste des bâtiments prioritaires et des potentiels d’économie peut être établie. Sur
cette base, les audits, URE, actions d’améliorations pourront être planifiées.
Les mesures à prendre au niveau des bâtiments sont (liste non exhaustive):
• L’amélioration de l’isolation
• Remplacement de châssis
• Le relighting
• L’amélioration des systèmes de chauffage
• L’optimisation et amélioration des systèmes de régulation
• L’installation de chaudièrse à condensation et le raccordement au gaz
• Contrat de performance énergétique
• Installation de pare-soleil
• URE (utilisation rationnelle de l’énergie)
• …
Les bâtiments publics devront également afficher le certificat PEB au plus tard le 01/01/2021 pour les institutions communales et au
plus tard le 01/01/2022 pour les bâtiments de l’enseignement et d’accueil de la petite enfance.
L’amélioration énergétique des véhicules passe par le verdissement de la flotte

Volet interne / externe Interne

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Energies - LAURENT - Christine

Echevinats partenaires

Service porteur Conseiller en énergie
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Service(s)  partenaire(s)

Priorité

Etat d'avancement 
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Projet 4 - Verdir la flotte communale

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 6. Réduire les émissions de CO2

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

Par le suivi des prises de carburant des véhicules, le profil des consommations (l/100km) est établi et suivi régulièrement de même
que le bilan des émissions de CO2. Au vu des données de consommation, des quantités de CO2, de leur vétusté, utilisation,… les
véhicules communaux à carburant fossile (diesel ou essence) seront remplacés par des véhicules pas ou peu émetteurs de CO2
directement.
Les technologies qui peuvent être envisagées pour le remplacement des véhicules, selon le développement et les avancées
technologiques, sont :
• L’électrique
• Le CNG
• L’hydrogène 
Si le remplacement nécessite la conservation de véhicule à carburant fossile, une partie de la motivation de la nouvelle acquisition
doit porter sur la consommation (l/100 km) du véhicule.

Volet interne / externe Interne

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation Si écologiquement, il s'agit d'une bonne chose, il n'en reste pas moins que le coût des
véhicules utilisant les énergies alternatives reste beaucoup plus élevés qu'un véhicule
traditionnel, même subventionné.
Avec les développements à venir, les coûts devraient diminuer.

Echevinat porteur Energies - LAURENT - Christine

Echevinats partenaires

Service porteur Conseiller en énergie

Service(s)  partenaire(s) STG

Priorité

Etat d'avancement 
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Projet 5 - Augmenter la part d'énergie renouvelable

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 6. Réduire les émissions de CO2

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

Le développement de la part des énergies renouvelables est un aspect important de POLLEC3 (projet dans lequel la commune s'est
engagée) ; développer les installations solaires photovoltaïques permettra de réduire la part d’électricité traditionnelle prélevée sur
le réseau. Le premier site qui en sera doté est le service des travaux de Gerpinnes.
La réflexion actuelle porte sur l’autoconsommation de l’électricité provenant des installations d’énergie renouvelable et les besoins
du bâtiment. Selon les évolutions sur le réseau de distribution, la commune mènera une réflexion sur un projet de micro-grid
(autoconsommation de proximité)
Selon les évolutions technologiques (coût / efficacité) la réflexion peut porter sur d’autres sources d’énergie renouvelable ou de
stockage (batteries) en adéquation avec les besoins de la commune.
Dans le cadre du développement des voitures électriques, la commune prévoit l’installation de bornes de recharge accessibles aux
citoyens.

Volet interne / externe Interne

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Energies - LAURENT - Christine

Echevinats partenaires

Service porteur Conseiller en énergie

Service(s)  partenaire(s)

Priorité

Etat d'avancement 
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Projet 6 - Sensibiliser le citoyen aux économies d'énergies et favoriser le
recours aux énergies renouvelables

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 6. Réduire les émissions de CO2

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu démocratique

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Enjeu de la cohésion sociale

Description

Pour diminuer les consommations énergétiques sur le territoire, les citoyens ont un rôle prépondérant. 
Cette action vise à sensibiliser les citoyens par l’information sur les primes et les aides disponibles, les structures publiques
existantes pouvant les aider, les outils et sites permettant l’éco-consommation et une gestion rationnelle de l’énergie… Elle a aussi
pour objet d’informer les citoyens sur les actions entreprises par l’administration communale.
Les canaux d’information pour la sensibilisation
- Site de l’administration communale ; lien vers Energie.wallonie.be, écoconso.be,…
- Articles dans le bulletin communal sur les économies et aspects énergies
- Page Facebook de l’administration communale
- Contact et proximité avec les citoyens ; accès bureau, journée de l’environnement et de la culture,…
Le bureau énergie réalise la veille légale sur le régime des primes et des aides pour informer les citoyens sur ces aides.

Cette action passe aussi par la sensibilisation des écoles (élèves, enseignants et parents) aux économies d'énergies – école
génération 0watt
Le défi Génération zéro watt s’adresse aux écoles primaires de Wallonie.
C’est une opportunité pour mobiliser les élèves, les enseignants, la direction et la commune pour développer des activités
pédagogiques citoyennes et des apprentissages sur l’énergie. Au travers de cette action de sensibilisation, la chasse aux
consommations cachées ou inutiles permettra de réduire la consommation d’électricité et de réaliser des économies dans l’école.
En fonction du degré de mobilisation des élèves, l’école peut :
• Aisément réaliser une économie égale ou supérieure à 10% ;
• Ou se situer dans la moyenne, soit une économie de 20% ;
• Ou encore être plus performante, jusqu’à 60% d’économie par exemple.
Une action pilote sera d’abord menée à l’école « Les Caritotîs de Gougnies » pour voir la pertinence de généraliser cette action à
l’ensemble des bâtiments scolaires de la commune.
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Volet interne / externe Externe

Synergies CPAS et Commune

Incidence budgétaire Non

Estimation

Echevinat porteur Energies - LAURENT - Christine

Echevinats partenaires Enseignement - WAUTELET - Guy,CPAS - LAMBERT - Jacques

Service porteur Conseiller en énergie

Service(s)  partenaire(s) PCs,CPAS

Priorité

Etat d'avancement 
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Projet 1 - Réviser le Schéma de Développement Communal

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 7. Aménager le territoire

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

En 2017 le conseil communal, a approuvé à l’unanimité, après de longues années de préparation et de gestation, le Schéma de
Structure Communal. Sur les conseils du fonctionnaire délégué ce document n’a pas encore été présenté au ministre compétent afin
de laisser du temps aux agents traitants et au collège pour voir si la philosophie de celui-ci était bien applicable. 
Des adaptations et des améliorations sont à faire au niveau notamment des densités de logement dans certaines zones et de
l’identification des propositions éventuelles de révision du plan de secteur.
A prévoir :
- Réunion collège – service urbanisme - tutelle afin d’obtenir leurs critiques de l’outil approuvé par le conseil communal ;
- Effectuer un relevé des différentes contradictions présentes au schéma en fonction de son utilisation par le service urbanisme ;
- Réaliser un cahier des charges et désigner un auteur de projet afin d’effectuer la révision de l’outil (fin 2020).

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Urbanisme - Aménagement du territoire - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires

Service porteur Urbanisme

Service(s)  partenaire(s) Juridique

Priorité Projet postposé après 2019

Etat d'avancement A l’étude
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Projet 2 - Créer un Guide Communal d'Urbanisme

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 7. Aménager le territoire

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

Le Guide d’Urbanisme Local est le résultat d’une réflexion menée en partenariat avec le fonctionnaire délégué du Service public de
Wallonie. 
Il est complémentaire au Schéma de développement communal. Il permet de traduire les différents objectifs d’urbanisme en
indications applicables aux actes et travaux soumis à permis d’urbanisme sur tout ou partie du territoire communal. Ces indications
permettent de prendre en compte les spécificités et caractéristiques du territoire. 
Ce guide n’a qu’une valeur indicative, mais il reprend et actualise les différents règlements communaux d’urbanisme existants avant
l’entrée en vigueur du CoDT. Il est un élément essentiel pour envisager une éventuelle décentralisation. Il contribue à la protection, à
la gestion ou à l’aménagement des paysages bâtis ou non bâtis.
Ce guide peut comprendre des indications sur de nombreux éléments influençant l’aménagement du territoire : gabarits, volumétrie,
couleurs, éventuelles plantations, relief du sol, enseignes, mobilier urbain, imperméabilisation du sol,… 
Une subsidiation de 60% des honoraires de l’auteur de projet peut être envisagée.
A prévoir :
- Réunion collège – fonctionnaire délégué – service urbanisme afin de déterminer le cahier des charges propre à Gerpinnes ;
- Rédaction du Guide par auteur de projet (fin 2021).

Préalablement au guide d'urbanisme, en interne, une Charte d'Urbanisme Communale, pourra être rédigée (fin 2020). 
Elle décrit quelques principes à appliquer lors de la construction ou de la transformation de bâtiments situés dans l’entité. 
La charte propose des orientations et lignes directrices, à la fois en matière de mise en valeur des atouts de la commune, mais aussi
de choix et d’encadrement de nouveaux aménagements.
L’observation du village et du quartier dans lequel on implante un projet permettra de préciser davantage le parti architectural des
projets.
L‘objectif est de conserver une harmonie d’ensemble dans les villages. Cette charte, non exhaustive, fixe un cadre de référence.

Volet interne / externe Interne

Synergies Commune

Incidence budgétaire Non
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Estimation En mettant en ligne le document, il ne devrait pas générer de coût pour l'Administration.

Echevinat porteur Urbanisme - Aménagement du territoire - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires

Service porteur Urbanisme

Service(s)  partenaire(s) Juridique

Priorité Projet postposé après 2019

Etat d'avancement A l’étude
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Projet 1 - Lutter contre les incivilités

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 8. Améliorer la propreté publique

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

Lutter contre les incivilités :

Par la sensibilisation :
- La commission de propreté publique, qui est un processus participatif, élabore des campagnes de sensibilisation (déchets le long
des routes, …). La commune poursuivra son soutien à ces actions.
- Des flyers de sensibilisation seront créés. Ceux-ci reprendront les principales infractions rencontrées et seront utilisés dans les
quartiers sensibles, ou comme avertissement aux particuliers.
- D’une façon générale, une sensibilisation du citoyen sera envisagée au moyen d’articles dans le bulletin communal et sur le site
internet.

Par un suivi accru des infractions :
- Le programme MOBAIC, qui permet de cartographier les incivilités, sera amélioré afin d’augmenter la rapidité d’intervention de la
cellule propreté pour l’évacuation des déchets (connexion avec e-atal).
- Les statistiques de cet outil cartographique seront notamment utilisées pour identifier les « points noirs » sur lesquels agir.

Par la répression :
- Le collège envisage d’étoffer l’équipe des agents constatateurs. Les sanctions administratives devraient couvrir le coût de ce
personnel supplémentaire.
- L’agent constatateur ainsi que les policiers de quartiers seront soutenus dans leurs démarches.

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation Les poursuites en matière d'incivilité rapporte :
- Pour les infractions environnementales : Entre 150 et 300 € par dossier
- Pour les infractions de roulages : Entre 58 et 116 €
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Echevinat porteur Propreté publique - LAURENT - Christine

Echevinats partenaires Police et sécurité - BUSINE - Philippe

Service porteur Agent constatateur

Service(s)  partenaire(s) Environnement

Priorité Projet postposé après 2019

Etat d'avancement A l’étude
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Projet 2 - Optimiser le ramassage des déchets

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 8. Améliorer la propreté publique

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

- Etudier la possibilité et la faisabilité de désigner des ouvriers responsables propreté publique au sens large par village (toujours les
mêmes hommes aux mêmes endroits)
- Sur base de l’outil cartographique, analyser les points noirs de l’entité et adapter les circuits de propreté publique en fonction ;
- Engager ponctuellement du personnel (ALE, intérimaire, art 60…) ou faire appel à des entreprises privées, par exemple lors des
périodes critiques.

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Propreté publique - LAURENT - Christine

Echevinats partenaires Déchêts - GOREZ - Denis

Service porteur STG

Service(s)  partenaire(s) Environnement,Agent constatateur

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation

 
73



Your content goes here .. Your content goes here ..

Projet 3 - Acquérir du matériel performant et adapté

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 8. Améliorer la propreté publique

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

- Prévision 2019 : achat d'un aspirateur autotracté de déchets de voirie + formation du personnel
- Prévision 2020 : remplacement du véhicule compacteur par un véhicule plateau avec boîte automatique

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation 60.500€

Echevinat porteur Propreté publique - LAURENT - Christine

Echevinats partenaires

Service porteur STG

Service(s)  partenaire(s)

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 4 - Lutter contre les nuisibles

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 8. Améliorer la propreté publique

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

- poursuite de la distribution de mort aux rats ;
- poursuite de la lutte contre les pigeons : distribution de graines contraceptives.

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation Un crédit budgétaire de 4.500 € est prévu annuellement.

Echevinat porteur Santé - BOLLE - Carine

Echevinats partenaires Police et sécurité - BUSINE - Philippe

Service porteur Environnement

Service(s)  partenaire(s) Conseillère en prévention,Agent constatateur

Priorité

Etat d'avancement 
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Projet 1 - Améliorer les mesures préventives et répressives

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 9. Renforcer la sécurité

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la cohésion sociale

Description

- Rechercher les voies et moyens permettant de financer l’achat de radars préventifs et répressifs
- Identifier les lieux propices à la mise en place de telles mesures (points noirs)
- Effectuer un retour vis-à-vis de la population quant au nombre de PV dressés, la localisation des contrevenants (interne ou externe
au quartier) et les vitesses réellement constatées (versus vitesse ressentie par les riverains)

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Non

Estimation

Echevinat porteur Police et sécurité - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires Mobilité - Sécurité routière - GOREZ - Denis

Service porteur

Service(s)  partenaire(s)

Priorité Projet postposé après 2019

Etat d'avancement A l’étude
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Projet 2 - Améliorer l'exploitation des analyses de trafic interne

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 9. Renforcer la sécurité

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

Les données provenant des analyses de trafic interne sont bien souvent sous-exploitées. Couplées avec les statistiques d’accident
et les constatations de terrain, celles-ci devraient davantage épauler la prise de mesures destinées à lutter efficacement contre les
vitesses excessives, le trafic de fuite, etc.
Pour améliorer la sécurité routière:
- Profiter de la réactualisation du plan communal de mobilité (PCM) pour rassembler toutes les données disponibles
- Constituer un groupe de travail chargé de traiter les informations collectées en vue de proposer des mesures adéquates
- Définir les points noirs par rapport à la problématique de la vitesse
- Réaliser des analyses de trafic interne tenant compte des besoins identifiés par le groupe de travail et donc plus uniquement sur
base des plaintes de riverains
- Mettre en place les aménagements sécuritaires (radars préventifs, analyseurs de trafic, ralentisseurs, contrôle en matière
d’alcoolisme et de drogue…)
- Mettre en place des actions de sensibilisation en collaboration avec des partenaires (police, SPW, IBSR,…)
- Améliorer et poursuivre les aménagements de sécurité aux abords des écoles
- Réaliser un diagnostic de l’état des voiries communales et proposer une stratégie d’investissement en adéquation avec les moyens
financiers de la commune.
- Placer des radars répressifs pour diminuer la vitesse sur certaines voiries.

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Police et sécurité - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires Mobilité - Sécurité routière - GOREZ - Denis

Service porteur Directeur général adjoint

Service(s)  partenaire(s) STG

Priorité

Etat d'avancement 
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Projet 3 - Rationaliser les limitations de vitesse et sécuriser les voiries
communales

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 9. Renforcer la sécurité

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

On constate, surtout sur les routes régionales, mais aussi communales, des disparités dans les limitations de vitesse pour des
situations comparables. Trop de panneaux de signalisation à certains endroits empêchent la bonne lecture de ceux-ci. Une
rationalisation est à envisager : une réflexion doit être menée par la commission de sécurité routière et la Commission Provinciale de
Sécurité Routière doit être convoquée pour ratifier ces modifications. 

La commission communale de sécurité routière est par ailleurs chargée d’analyser l’opportunité et la faisabilité de diverses
demandes ponctuelles telles que la création de dispositif de ralentissement (coussins berlinois, chicanes, …).

Dans la mesure du possible, techniquement et financièrement, le long des routes régionales et voiries communales les plus
pratiquées, des dispositions destinées à promouvoir les modes de déplacement doux seront envisagées. A prévoir :
- Inventorier sur carte l’ensemble des voiries comportant des trottoirs et des pistes cyclables
- Sur base de cet inventaire, créer des itinéraires piétons sécurisés (trottoirs ininterrompus entre pôles d’intérêt, …)
- Sur base de cet inventaire, créer itinéraires cyclables (piste spécifique, marquage au sol dans voirie à faible pente et à vitesse
modérée, …)
- Reporter le trafic sur des voiries appropriées
- Mettre en place une signalisation/signalétique adéquate

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Mobilité - Sécurité routière - GOREZ - Denis

Echevinats partenaires Travaux subsidiés - BUSINE - Philippe,Travaux - LAURENT - Christine

Service porteur Directeur général adjoint

Service(s)  partenaire(s) STG,Bureau d'étude

Priorité Projet postposé après 2019

Etat d'avancement A l’étude
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Projet 4 - Sécurité des biens et des personnes

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 9. Renforcer la sécurité

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la cohésion sociale

Description

Accroitre la sécurisation de l’espace public et intensifier la lutte contre l’incivilité et les nuisances sonores
- Mettre en œuvre les actions du Plan Stratégique de sécurité et de prévention
- Optimiser la mise en œuvre du Règlement général de Police
- Lutter spécifiquement contre les incivilités liées à l’environnement par des actions de prévention et de répression.
- Analyser les possibilités d’implantation de caméras de surveillance.

Soutenir et dynamiser les projets de prévention liés à la sécurité des biens et des personnes
- Mettre en œuvre les actions du Plan Stratégique de sécurité et de prévention
- Soutenir les actions des "Policiers en Techno Prévention"
- (Gravure vélo, prévention vol dans véhicules et habitations,…° 
- Assurer la sécurité des personnes, en particulier les plus vulnérables, et apporter l’aide indispensable aux victimes.

Mettre à jour le Plan Communal d’Urgence et d'Intervention.
Poursuivre la mise à jour des normes en vigueur pour les établissements privés accueillant du public et vérifier leur mise en ordre.

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Police et sécurité - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires Mobilité - Sécurité routière - GOREZ - Denis

Service porteur

Service(s)  partenaire(s) Agent constatateur
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Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 1 - Mettre en place une plateforme de gestion des événements

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 10. Améliorer la gestion des événements

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu démocratique

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la cohésion sociale

Description

- Recenser les événements organisés dans notre entité pour une période de 12 mois et leurs implications pour les services
communaux (dossier sécurité, prêt de matériel, arrêté de police). En cours
- Établir un calendrier. En cours
- Identifier les événements récurrents pour en assurer une gestion proactive : ouverture spontanée d’un dossier, appel téléphonique
pour s’assurer de la validité des informations. À terme, l’organisateur d’un événement sera invité à actualiser son dossier en ligne. 
- Mettre en place un mécanisme d’intervision (secrétariats administration et service travaux, cellule événements et conseillère en
prévention) pour éviter erreurs et omissions dans le suivi des dossiers

Volet interne / externe Interne

Synergies Commune

Incidence budgétaire Non

Estimation

Echevinat porteur Ressources Humaines - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires Folklore - ROBERT - Michel

Service porteur Culture - Tourisme - Folklore - Sport

Service(s)  partenaire(s) STG,Directeur général ff,Directeur général adjoint

Priorité Projet en cours
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Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 2 - Assurer la centralisation des informations

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 10. Améliorer la gestion des événements

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

- Identifier un point de contact unique pour toutes les demandes (le secrétariat)
- Assurer la communication (interne et externe) pour que toutes les demandes soient adressées au secrétariat

Volet interne / externe Interne

Synergies Commune

Incidence budgétaire Non

Estimation

Echevinat porteur Ressources Humaines - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires Folklore - ROBERT - Michel

Service porteur Culture - Tourisme - Folklore - Sport

Service(s)  partenaire(s) STG,Secrétariat,Directeur général ff,Directeur général adjoint

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 3 - Améliorer le soutien logistique des festivités

Objectif stratégique 1. Gerpinnes, une commune bien gérée

Objectif opérationnel 10. Améliorer la gestion des événements

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

- Mener à bien une réflexion sur les procédures internes de communication des informations aux services concernés, de sorte que
les tâches à accomplir puissent être planifiées et bien exécutées.
- Mettre en place un mécanisme d’intervision (direction STG, secrétariats administration et service travaux, cellule événements et
conseillère en prévention) pour éviter erreurs et omissions dans le suivi des dossiers. 

Volet interne / externe Interne

Synergies Commune

Incidence budgétaire Non

Estimation

Echevinat porteur Ressources Humaines - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires Folklore - ROBERT - Michel

Service porteur Culture - Tourisme - Folklore - Sport

Service(s)  partenaire(s) STG,Directeur général ff,Directeur général adjoint

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 1 - Renforcer la qualité du site Internet et l'accès aux formulaires en
ligne

Objectif stratégique 2. Gerpinnes, une commune accessible

Objectif opérationnel 1. Simplifier les démarches administratives et/ou leur lisiblité

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu démocratique

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

Le nouveau site Internet de l'administration communale a été mis en ligne en début de cette année. Cet outil indispensable pour
répondre aux besoins de son époque devra être finalisé durant toute sa première année d'existence pour ensuite être
systématiquement remanié et amélioré. Son contenu doit permettre aux citoyens, aux groupements... de trouver facilement toutes
les informations dont ils ont besoin. Pour ce faire, il faudra : 
- être à l'écoute des remarques extérieures et apporter les corrections nécessaires si elles sont pertinentes ;
- alimenter le site avec des informations régulières sans pour autant l’inonder d’informations inutiles ;
- inciter les services à être plus proactifs dans la publication des données qui les concernent (activités PCs, programmes
environnementaux ou énergétiques, culture, sport...) et à apporter toutes les modifications qui les concernent ;
- encourager les groupements à enrichir le site en annonçant les diverses activités de la commune (marches, activités…) ;
- faire évoluer l'application « e-guichet » pour qu'elle soit plus simple d'utilisation pour le citoyen tout en étant plus complète ;
- revoir le design du site de façon régulière afin de le maintenir à jour et de le rendre plus attrayant.

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Non

Estimation

Echevinat porteur Communication (BC - Site internet) - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires

Service porteur Informatique

Service(s)  partenaire(s)

Priorité Projet en cours
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Etat d'avancement En cours de réalisation

 
86



Your content goes here .. Your content goes here ..

Projet 2 - Créer un formulaire unique et intelligent pour l'organisation
d'évènements

Objectif stratégique 2. Gerpinnes, une commune accessible

Objectif opérationnel 1. Simplifier les démarches administratives et/ou leur lisiblité

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu démocratique

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

Pour atteindre l’objectif de simplification administrative, nous devons organiser les procédures de manière telle que les tâches de
l’administration soient bien exécutées tout en n’imposant aux citoyens que les contraintes strictement nécessaires. 
Le formulaire intégrera donc les principes suivants (recommandations ASA, agence pour la simplification administrative) :
- Rédiger un formulaire allégé qui ne demande que les données strictement nécessaires au bon traitement du dossier 
- Identifier avec précision le type d’événement pour lesquels un dossier de sécurité est nécessaire, de manière à limiter au maximum
le nombre de personnes qui doivent faire face à des formalités administratives plus lourdes
- Appliquer aux dossiers récurrents le principe « Only once » (les usagers ne doivent fournir qu’une seule fois leurs données). Un
formulaire en ligne permettra aux utilisateurs de n’avoir qu’à actualiser leurs données. Pour les dossiers papier, l’administration
prendra l’initiative d’un appel téléphonique pour la mise à jour des données.
- Le formulaire sera lisible et d’usage facile. La langue administrative nuit trop souvent à la relation de confiance qui doit exister entre
le citoyen et la commune, nous devons rédiger le plus clairement et le plus simplement possible.

Volet interne / externe Interne

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Ressources Humaines - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires Folklore - ROBERT - Michel

Service porteur Culture - Tourisme - Folklore - Sport

Service(s)  partenaire(s) STG,Secrétariat,Directeur général ff,Directeur général adjoint,Conseillère en prévention

Priorité Projet en cours
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Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 3 - Améliorer l'information pour les autorisations plus complexes

Objectif stratégique 2. Gerpinnes, une commune accessible

Objectif opérationnel 1. Simplifier les démarches administratives et/ou leur lisiblité

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu démocratique

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

L’obtention d’un permis, voire d’un document administratif est trop souvent un parcours d’obstacles. Le citoyen doit être informé
clairement des démarches à entreprendre, des documents à fournir et des délais d’obtention de son permis. Les mesures à prendre
sont les suivantes :
- recenser les autorisations plus complexes ;
- obtenir des services concernés les informations nécessaires (quelles démarches, dans quel cas, quand, pour qui, quels documents
fournir, quel calendrier) ;
- lorsqu’il n’existe pas encore (les communautés, régions et l’État fédéral s’inscrivent déjà dans cette démarche), réaliser un vade-
mecum pour chaque autorisation plus complexe recensée ;
- organiser le mode de transfert de l'information le plus facile pour le demandeur en prévoyant plusieurs canaux (consultation sur le
site web communal, transfert électronique, sur support papier, guichet physique, ...).

Volet interne / externe Interne

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Ressources Humaines - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires

Service porteur Directeur général ff

Service(s)  partenaire(s) Directeur général adjoint

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement A l’étude
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Projet 4 - Rédiger un mémento festivités à l'attention des organisateurs

Objectif stratégique 2. Gerpinnes, une commune accessible

Objectif opérationnel 1. Simplifier les démarches administratives et/ou leur lisiblité

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu démocratique

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

Pour soutenir les organisateurs dans leur démarche, les services communaux rédigeront et diffuseront un mémento festivités. Ce
guide pratique, disponible aussi sur le site communal, reprendra toutes les mesures de sécurité et contraintes légales à respecter. Il
sera rédigé en collaboration avec les services de secours et la police.
La matière est complexe. Pour contribuer efficacement à l’organisation d’événements en toute sécurité, nous assurerons une parfaite
lisibilité du mémento en le déclinant en une série de fiches thématiques. Ces fiches seront communiquées aux organisateurs selon la
nature de l’événement, de manière à fournir une information pertinente.

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Police et sécurité - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires Vie associative - ROBERT - Michel,Festivités - BOLLE - Carine

Service porteur Culture - Tourisme - Folklore - Sport

Service(s)  partenaire(s) Conseillère en prévention

Priorité Projet postposé après 2019

Etat d'avancement Indéterminé
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Projet 1 - Améliorer la signalétique dans les bâtiments communaux

Objectif stratégique 2. Gerpinnes, une commune accessible

Objectif opérationnel 2. Optimiser l'accueil du citoyen

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

Force est de constater que bon nombre de citoyens se perdent encore dans les méandres de l’administration... Dès lors qu’une
récente réflexion sur l’aménagement global de l’administration communale a permis de déterminer définitivement la localisation des
différents services, l’amélioration de la signalétique est une évidence…
Aussi, plus que la mise en place d’une signalétique interne à la maison communale, l’établissement d’une charte graphique
commune à tous les bâtiments communaux doit être analysée. Elle permettrait de valoriser le patrimoine public et d’en faciliter
l’accès par le biais d’un fléchage spécifique (salles, service travaux, CPAS, …).
- Réalisation d’une étude de marché « signalétique » conjointement avec le CPAS ;
- Exécution du marché

Volet interne / externe Interne

Synergies CPAS et Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Patrimoine - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires

Service porteur Directeur général ff

Service(s)  partenaire(s) Bureau d'étude,CPAS

Priorité Projet postposé après 2019

Etat d'avancement Indéterminé
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Projet 2 - Créer un guichet et/ou borne d'accueil

Objectif stratégique 2. Gerpinnes, une commune accessible

Objectif opérationnel 2. Optimiser l'accueil du citoyen

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu démocratique

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

L'accueil du citoyen doit être amélioré au sein de l'administration communale. En effet, dans certaines plages horaires des files
d'attente engorgent parfois le hall d'entrée. Si pour la plupart des services la signalétique prévue au projet 1 de cet objectif
opérationnel est nécessaire, pour le service citoyenneté, l'installation d'une borne d'accueil pourrait être une solution parmi d'autres. 
Celle-ci permettrait non seulement de diriger le citoyen directement dans le bureau adéquat en fonction de l’acte administratif
souhaité, mais aussi de fluidifier la prise en charge des citoyens.

Volet interne / externe Interne

Synergies Commune

Incidence budgétaire Non

Estimation

Echevinat porteur Patrimoine - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires Etat civil et population - ROBERT - Michel

Service porteur Directeur général adjoint

Service(s)  partenaire(s)

Priorité Projet postposé après 2019

Etat d'avancement Indéterminé
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Projet 3 - Améliorer l'accueil des nouveaux habitants

Objectif stratégique 2. Gerpinnes, une commune accessible

Objectif opérationnel 2. Optimiser l'accueil du citoyen

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu démocratique

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la cohésion sociale

Description

Depuis quelques années, une soirée d'accueil est organisée à l'attention des nouveaux résidents gerpinnois. Pour un meilleur
impact, ce projet pourrait être accompagné :

- d'une visite annuelle guidée de la commune (un samedi, en car avec arrêts aux endroits stratégiques de l’entité : STG, police, CPAS,
RSI, Centre culturel, recyparc de Joncret, maison de la laïcité, églises, châteaux, musée…) ;
- de flyers explicatifs ;
- d'une farde reprenant toutes les informations pertinentes liées à la commune de Gerpinnes ;

Pour les naissances, sur demande, un « Chèque de 50 euros » pourrait être offert aux parents.

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation Actuellement un crédit de 500 € annuel est prévu. Il devra être adapté en fonction des
besoins.
Sur base des données naissances de l'exercice 2018, un crédit moyen de 4.000 € devra
être porté annuellement au budget pour pouvoir accorder une prime de 50 € à chaque
nouveau né.

Echevinat porteur Plan Cohésion sociale - WAUTELET - Guy

Echevinats partenaires
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Service porteur

Service(s)  partenaire(s) PCs,Environnement

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 1 - Améliorer la convivialité des lieux publics

Objectif stratégique 2. Gerpinnes, une commune accessible

Objectif opérationnel 3. Aménager l'espace public

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Enjeu de la cohésion sociale

Description

Les espaces publics doivent permettre une diversité d’usage sans perdre de vue l’objectif d’une coexistence harmonieuse entre les
usagers.
Alors que nous vivons dans une société de plus en plus égoïste il est important de faciliter les rencontres entre les habitants et de
favoriser le rapprochement des citoyens par l’aménagement des lieux publics (places, voiries, bâtiments, espaces verts...).
Dans les projets futurs, l’’accent sera mis sur la convivialité de ces espaces (voiries partagées, zones résidentielles et zones de
rencontre, réduction de la vitesse, éclairage, trottoirs, bancs, verdissement et fleurissement, …). 
Il faut donner l’envie de s’arrêter dans les quartiers et les aménagements doivent faciliter cela.
Il faut permettre à la vie locale de se dérouler sur l’espace public et permettre aux piétons d’en prendre possession. Il faut également
que ces infrastructures nouvelles ou réaménagées apportent aux riverains, mais aussi aux PMR, une plus-value en termes de qualité
de vie.

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Urbanisme - Aménagement du territoire - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires

Service porteur

Service(s)  partenaire(s) STG,Bureau d'étude,Environnement

Priorité Projet postposé après 2019

Etat d'avancement A l’étude
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Projet 2 - Aménager la place Léon Gonthier de Gerpinnes  (Priorité PCDR)

Objectif stratégique 2. Gerpinnes, une commune accessible

Objectif opérationnel 3. Aménager l'espace public

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Enjeu de la cohésion sociale

Description

Chaque année, la commission locale de développement rural (CLDR) est invitée à programmer les futures demandes de convention «
Développement Rural » pour les 3 années à venir. En sa séance du 29 mars 2018, elle a notamment proposé pour l’année en cours,
l'aménagement de la place Léon Gonthier de Gerpinnes (fiche-projet 3.6).

Le projet vise l’agrandissement et l’aménagement de la place Léon Gonthier de manière à créer une place ouverte dans le centre de
Gerpinnes, via l’achat et la destruction du bâtiment Belfius (urbanisme non adapté). 

Le projet comprend : 
- L’acquisition du bâtiment dit « Belfius », rendue possible grâce à la signature d'une convention-acquisition permettant l’octroi de
subsides de maximum 80% de la valeur estimée.
- La réalisation des plans et travaux d'aménagement en un espace de rencontre (avec deux ou trois bancs en vis-à-vis), en faisant
éventuellement de cette place un semi-piétonnier et en adaptant ou en démontant le kiosque (qui, de par sa conception, est peu
utilisé). Le projet sera étudié en concertation avec les riverains. Il est à noter que la fiche-projet du PCDR doit être mise en œuvre
dans les 5 ans à dater de la signature à la convention-acquisition.

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation Acquisition 218.000 € ( hors frais)

Echevinat porteur Plan Communal de Développement Rural - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires Travaux - LAURENT - Christine

Service porteur Directeur général adjoint
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Service(s)  partenaire(s) Bureau d'étude

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 3 - Aménager les liaisons piétonnes dans le haut du centre
historique de Gerpinnes et mettre en valeur le vieux cimetière
(Priorité PCDR)

Objectif stratégique 2. Gerpinnes, une commune accessible

Objectif opérationnel 3. Aménager l'espace public

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Enjeu de la cohésion sociale

Description

Chaque année, la commission locale de développement rural (CLDR) est invitée à programmer les futures demandes de convention «
Développement Rural » pour les 3 années à venir. En sa séance du 6 février 2019, elle a notamment proposé pour 2020
l’aménagement de liaisons piétonnes dans le haut du centre historique de Gerpinnes ainsi que la mise en valeur du vieux cimetière
(fiche-projet 1.1).

Le projet vise la création d’un réseau interconnecté de liaisons piétonnes dans le centre de Gerpinnes (partie haute du village) en
vue d’accroître l’attractivité touristique de la commune, mais aussi de développer et de favoriser les déplacements doux de type
utilitaire et de loisirs.

Le projet comprend :
- L’aménagement et l’amélioration des principales liaisons piétonnes, voiries, chemins et venelles dans le centre historique de
Gerpinnes ; 
- Le réaménagement du parking de la Poste et sa verdurisation ;
- La mise en valeur du cimetière (valorisation des tombes, verdurisation, mise en lumière, …).

L’aménagement de la rue Bockoltz est une première étape dans la réalisation de ce réseau destiné aux usagers faibles. La commune
a obtenu un subside de 145.000 € pour +/- 215.000 € de travaux avec mise en conformité et uniformisation de l’éclairage public.
La suite devra être envisagée au gré des appels à projets qui parviendront à l’administration. Actuellement, il est en effet bien difficile
de définir les délais de parution, les moyens octroyés et les conditions d’éligibilité de chacun d’entre eux. 

A terme, ce projet permettra la création, l’amélioration et la valorisation d’un réseau de liaisons piétonnes d’environ 1600m dans le
centre du bourg.

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune
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Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Travaux subsidiés - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires Mobilité - Sécurité routière - GOREZ - Denis,Travaux - LAURENT - Christine

Service porteur Bureau d'étude

Service(s)  partenaire(s) Bureau d'étude,Directeur général adjoint

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 4 - Améliorer l'offre en stationnement

Objectif stratégique 2. Gerpinnes, une commune accessible

Objectif opérationnel 3. Aménager l'espace public

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

Sur base de l’inventaire des parkings présents sur le territoire et sur base des besoins réels :
- Établir une liste de "points noirs" nécessitant ces aménagements (ex : la rue de la Scavée, la place de Fromiée, l'école d’Hymiée, le
parking IND, la salle des Flaches...).
- Budgétiser ces projets et les planifier.

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Travaux - LAURENT - Christine

Echevinats partenaires Travaux subsidiés - BUSINE - Philippe

Service porteur STG

Service(s)  partenaire(s) Bureau d'étude

Priorité Projet postposé après 2019

Etat d'avancement Indéterminé
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Projet 5 - Création d'une place centrale à Villers-Poterie (Priorité PCDR)

Objectif stratégique 2. Gerpinnes, une commune accessible

Objectif opérationnel 3. Aménager l'espace public

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Enjeu de la cohésion sociale

Description

Chaque année, la commission locale de développement rural (CLDR) est invitée à programmer les futures demandes de convention «
Développement Rural » pour les 3 années à venir. En sa séance du 6 février 2019, elle a notamment proposé pour l’année en cours,
la création avec acquisition d’une « place centrale » à Villers-Poterie (fiche-projet 2.4 du PCDR) et ce, sous réserve de la mise en
vente des terrains.

Le projet vise la création d’une place centrale dans le village de Villers‐Poterie, qui en est actuellement dépourvu, afin de renforcer la
cohésion sociale et de permettre l’organisation de fêtes locales.

Actuellement, le village de Villers‐Poterie ne bénéficie pas d’une place centrale et fédératrice propice au développement de la
convivialité et à l’organisation d’évènements extérieurs (installation d’un chapiteau par exemple). Cette absence est telle qu’au cours
des années certaines festivités ont disparu (festivités Saint‐Hubert, rassemblement des Villers, etc.). S’ajoutent à cela ponctuellement
des problèmes de stationnement dans la zone.
La création d’une véritable place centrale au sein du village répond à ce constat. L’espace serait situé drève Sainte‐Rolende, face à
l’église du village et à proximité du château‐ferme classé où sainte Rolende serait décédée en 774.

Le projet comprend : 
- L’acquisition de terrain(s) ; l’espace choisi (face à l’église du village et à proximité du château-ferme classé) est majoritairement privé
- La réalisation des plans et travaux d’aménagements en concertation avec la population 

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Plan Communal de Développement Rural - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires Travaux - LAURENT - Christine
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Service porteur Directeur général adjoint

Service(s)  partenaire(s) Bureau d'étude,Juridique

Priorité Projet 2019

Etat d'avancement 
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Projet 1 - Actualiser le PCM

Objectif stratégique 2. Gerpinnes, une commune accessible

Objectif opérationnel 4. Développer une mobilité réfléchie

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Enjeu de la cohésion sociale

Description

Compte-tenu de la bonne mise en œuvre du plan communal de mobilité (PCM) élaboré en 2007 mais aussi des nombreux enjeux
auxquels est confronté le territoire communal de Gerpinnes, (Impact N5, BHNS, Mobipole, mobilité scolaire, RAVeL, ...), l’actualisation
du PCM est à l’ordre du jour. Afin de pouvoir bénéficier des subsides octroyés par la Région (lesquels sont destinés à couvrir 75% du
coût de l’étude), il est nécessaire de respecter les étapes suivantes :

- Introduction d'une candidature 
- Élaboration d’un prédiagnostic selon un canevas précis 
- Accord du ministre 
- Appel d'offre pour la réalisation de l’étude 
- Attribution du marché 

Au vu de la procédure de lancement décrite ci-dessus, l’attribution du marché est espérée pour le second semestre 2020.

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Mobilité - Sécurité routière - GOREZ - Denis

Echevinats partenaires Travaux subsidiés - BUSINE - Philippe,Travaux - LAURENT - Christine

Service porteur Directeur général adjoint

Service(s)  partenaire(s) STG,Bureau d'étude,Urbanisme

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement A l’étude
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Projet 2 - Soutenir les solutions de transport en commun et/ou partagé

Objectif stratégique 2. Gerpinnes, une commune accessible

Objectif opérationnel 4. Développer une mobilité réfléchie

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Enjeu de la cohésion sociale

Description

- Solliciter le financement de box vélo aux abords de certains arrêts de bus en vue de favoriser l’intermodalité
- Créer un parking dédié au covoiturage
- Faciliter tant que faire se peut la mise en place de solutions alternatives externes telles que le « Bus à Haut Niveau de Service », les
mobipôles, le réseau « Wallonia Easy Line », … 
- Informer de l’utilisation du taxi social
- Relayer, via le site Internet de la commune notamment, toutes les informations permettant de limiter l’usage de la voiture et/ou
l’autosolisme (horaire TEC, centrale de mobilité MOBILESEM, initiatives « voiture partagée » et co-voiturage, BHNS, …)

Volet interne / externe Externe

Synergies CPAS et Commune

Incidence budgétaire Non

Estimation

Echevinat porteur Mobilité - Sécurité routière - GOREZ - Denis

Echevinats partenaires CPAS - LAMBERT - Jacques

Service porteur Directeur général adjoint

Service(s)  partenaire(s) CPAS

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement Indéterminé
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Projet 3 - Développer le RAVeL entre Acoz et Mettet (Priorité PCDR)

Objectif stratégique 2. Gerpinnes, une commune accessible

Objectif opérationnel 4. Développer une mobilité réfléchie

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Enjeu de la cohésion sociale

Description

Chaque année, la commission locale de développement rural (CLDR) est invitée à programmer les futures demandes de convention «
Développement Rural » pour les 3 années à venir. En sa séance du 6 février 2019, elle a notamment proposé pour 2020, la création
d’un RAVeL entre Acoz et Mettet (fiche-projet 1.3).

Le projet vise la création d’une nouvelle voie RAVeL sur le territoire communal en vue de relier Acoz et Gerpinnes à Mettet et de
compléter le réseau existant.

Gerpinnes dispose d’un important potentiel de développement des modes doux sur son territoire. La commune a entrepris la mise
en œuvre du RAVel par le biais de divers outils. Actuellement, il relie Gerpinnes à Acoz (1,6km via PICVerts II – 600m via
collaboration SPW) et est depuis peu prolongé (1500 m) jusqu’à Châtelet (Crédit d’impulsion 2015).

S’agissant d’un projet d’envergure, il est nécessaire de procéder par étapes :

- Le 21 février 2019 a été réceptionné un arrêté ministériel , dans le cadre de l’appel à projet (2018) visant à soutenir les villes et
communes wallonnes dans la concrétisation d’aménagement cyclable et cyclo -piéton, octroyant un subside de maximum 100.000 €
représentant 75% du coût des travaux, afin de réaliser la jonction des lignes 137 et 138.

- Le 3 juin 2019, a été réceptionnée la promesse de principe, dans le cadre de l’appel à projet mobilité active en faveur des
communes ( FAST 2030) avec un maximum de 180.000 € pour 240.000 € soit 75 %, avec une estimation réelle de 260.000 € TVAC.
Les travaux seraient réalisés sur la ligne 137 , d'Acoz jusqu’au pont de la rue Lucien François.

- Le 1er août est revenu approuvé, le PIC 2019-2021 , reprenant la continuité de l’aménagement de la ligne 137 de la rue Lucien
François jusqu’à la rue du Petit Fond, pour un montant estimé honoraire et essais inclus de 274.000 € subsidiable à 60 %.

- La suite devra être envisagée en fonction des appels à projets qui parviendront à l’administration. Actuellement, il est en effet bien
difficile de définir les délais de parution, les moyens octroyés et les conditions d’éligibilité de chacun d’entre eux. 

A terme, ce projet permettra d’assurer une connexion directe et stratégique avec la L150A (Anhée – Aisemont) mais aussi le RAVeL
de la Sambre (EuroVélo 3) qui relie les villes de Namur et Charleroi.
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Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation Les dépenses estimées s'élèvent à 534.000 € pour une subvention de 344.000 €. Le solde
de 190.000 € sera financé par emprunt.

Echevinat porteur Travaux subsidiés - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires Environnement - Sentiers - GOREZ - Denis

Service porteur Bureau d'étude

Service(s)  partenaire(s) Bureau d'étude

Priorité Projet 2019

Etat d'avancement A l’étude
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Projet 4 - Améliorer les cheminements piétons et cyclables entre les
pôles d'attractivités

Objectif stratégique 2. Gerpinnes, une commune accessible

Objectif opérationnel 4. Développer une mobilité réfléchie

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Enjeu de la cohésion sociale

Description

L'entité de Gerpinnes est traversée par un nombre important de routes nationales sur lesquelles les aménagements piétons sont très
peu développés et les pistes cyclables quasi inexistantes. Malheureusement, la grande majorité des appels à projet ne subventionne
pas les aménagements le long des nationales, alors qu’il y a une volonté réelle de la commune de développer ces déplacements
doux et que les prochains Plan d’Investissement Communaux 2019-2021 et 2022-2024 imposeront de prévoir 1/3 de projets
mobilités durables.

Une procédure de marché a d’ailleurs été lancée reprenant les études déjà établies ( PiCM 1et 2, PCDR, liaisons intervillages, …).
Malheureusement aucune offre n’a été réceptionnée malgré la publication du marché.

Au niveau des voiries communales, des aménagements piétons se concrétisent petit à petit (Plans trottoir, Plan Escargot 2009-2011,
PCDR, …).

Les priorités:
- Rénover et, si possible, élargir les trottoirs existants
- Examiner lors de chaque aménagement de voirie la possibilité et l'opportunité d'installer des trottoirs et pistes cyclables
- Interpeller le SPW sur les potentialités en matière de mobilité douce des voiries régionales traversant le territoire communal et
solliciter la prise en considération des usagers faibles lors de chaque aménagement
- Etablir un schéma cyclable communal interconnecté au RAVeL 
- Maintenir, entretenir et développer les liaisons inter-villages et le réseau point-nœud élaborés avec les communes voisines par
l’intermédiaire du GAL de l’Entre-Sambre-Et-Meuse
- Création d’une commission consultative pour les sentiers communaux
- Prioriser l’entretien des sentiers en fonction de leur importance en termes de liaison entre les pôles d’activités

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui
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Estimation +/-100.000 € /an sur fond propre pour les trottoirs

Echevinat porteur Mobilité - Sécurité routière - GOREZ - Denis

Echevinats partenaires Travaux subsidiés - BUSINE - Philippe,Travaux - LAURENT - Christine

Service porteur Directeur général adjoint

Service(s)  partenaire(s) STG,Bureau d'étude

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement Indéterminé
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Projet 5 - Mettre en place des actions de sensibilisation à la mobilité

Objectif stratégique 2. Gerpinnes, une commune accessible

Objectif opérationnel 4. Développer une mobilité réfléchie

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu démocratique

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Enjeu de la cohésion sociale

Description

- Présenter les avantages du vélo électrique et promouvoir son utilisation dans les activités communales ;
- Promouvoir l’utilisation du vélo dans les écoles avec obtention d’un brevet vélo ;
- Promouvoir les points nœuds installés par le GAL ;
- Porter à la connaissance de la population les possibilités pour les cyclistes d’éviter les routes surchargées ;
- Coorganiser la Journée de l’Environnement, de la Mobilité et de la Culture ;
- Créer un stand de sensibilisation lors des événements communaux ;
- Présenter la pratique du covoiturage, ses bénéfices partagés, son organisation et son cadre légal ;
- Organiser des tables-rondes/conférences autour des enjeux de mobilité ;
- Mettre en place et coordonner un groupe de travail pour choisir les actions de mobilité durable à mener sur le territoire ;
- Réaliser une étude pour cibler la demande de mobilité des seniors.

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Non

Estimation

Echevinat porteur Plan Cohésion sociale - WAUTELET - Guy

Echevinats partenaires Mobilité - Sécurité routière - GOREZ - Denis

Service porteur PCs

Service(s)  partenaire(s)
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Priorité Projet postposé après 2019

Etat d'avancement Indéterminé
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Projet 1 - Aménager des accès PMR dans les bâtiments publics

Objectif stratégique 2. Gerpinnes, une commune accessible

Objectif opérationnel 5. Aider à la mobilité des personnes moins valides

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la cohésion sociale

Description

Sur base de l’inventaire du patrimoine ne disposant pas d’accès PMR :
- déterminer la faisabilité en régie ou la nécessité de recourir à des entreprises externes
- établir un ordre prioritaire d’exécution
- budgétiser les différents travaux à réaliser
- établir un planning d'exécution

Volet interne / externe Externe

Synergies CPAS et Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Travaux - LAURENT - Christine

Echevinats partenaires Famille : Petite enfance aux seniors - Jubilaires - WAUTELET - Guy,CPAS - LAMBERT -
Jacques

Service porteur STG

Service(s)  partenaire(s) Bureau d'étude,CPAS

Priorité

Etat d'avancement 
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Projet 2 - Améliorer l'accessibilité de l'espace public

Objectif stratégique 2. Gerpinnes, une commune accessible

Objectif opérationnel 5. Aider à la mobilité des personnes moins valides

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Enjeu de la cohésion sociale

Description

Un espace public est dit accessible s’il est aménagé de telle manière qu’il puisse être utilisé par tous, sans aucune discrimination :
(*Ex. : Mal éclairé)
« Une personne valide dans un espace inaccessible* est une personne handicapée et une personne handicapée dans un espace
accessible est une personne valide ». M. Grosbois, architecte. 

Depuis quelques années, les modes doux sont remis au centre des préoccupations et les automobilistes doivent dorénavant
composer avec les piétons et les cyclistes. Pour répondre à ces nouveaux objectifs, de nouveaux espaces publics sont imaginés et
réglementés à l’image des zones résidentielles et de rencontre. Le concept d’espace partagé fait son chemin… notamment dans
l'entité de Gerpinnes où la rue de l’Escuchau à Gougnies, la place du Baty à Villers-Poterie et la rue Bockoltz dans le centre, ont
récemment été aménagées dans cet esprit.

Un espace accessible est également un espace où les personnes peuvent prendre part, de manière autonome et simple, aux
activités sociales, culturelles et économiques. Pour arriver à l’objectif fixé, il faut donc intégrer la notion « d’itinéraire structurant ». Cet
itinéraire doit être signalé, adapté, ininterrompu et relier plusieurs pôles générateurs de déplacement.

Lors de la restructuration et du réaménagement des centres villageois ainsi que des endroits clefs du territoire, une attention toute
particulière sera donc accordée à l’accessibilité des espaces publics concernés. 

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation En fonction des investissements à générer, une réflexion sur les subsides que l'on peut
obtenir.

Echevinat porteur Travaux subsidiés - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires Mobilité - Sécurité routière - GOREZ - Denis,Travaux - LAURENT - Christine
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Service porteur Directeur général adjoint

Service(s)  partenaire(s) STG,Bureau d'étude

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement Indéterminé
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Projet 3 - Créer une commission PMR

Objectif stratégique 2. Gerpinnes, une commune accessible

Objectif opérationnel 5. Aider à la mobilité des personnes moins valides

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu démocratique

Enjeu de la cohésion sociale

Description

L’idée de créer une commission ou un groupe de réflexion par rapport à la problématique des PMR et des personnes porteuses d’un
handicap fait son chemin. Ce groupe sera constitué de personnes à mobilité réduite et de citoyens sensibilisés aux difficultés que
vivent au quotidien ces personnes. Il informera le collège des dispositions indispensables à prendre en compte pour améliorer
l’intégration et la vie des personnes à mobilité réduite dans notre entité.
Les nouveaux projets d’infrastructure seront soumis, pour avis, à cette commission. 

Volet interne / externe Externe

Synergies CPAS et Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur PMR et handicap - LAMBERT - Jacques

Echevinats partenaires Travaux subsidiés - BUSINE - Philippe,Travaux - LAURENT - Christine

Service porteur CPAS

Service(s)  partenaire(s) PCs

Priorité Projet postposé après 2019

Etat d'avancement A l’étude
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Projet 1 - Développer des actions en faveur du maintien à domicile et de
la lutte contre la solitude

Objectif stratégique 3. Gerpinnes, une commune à dimension humaine

Objectif opérationnel 1. Soutenir l'autonomie et le bien-être des personnes agées

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu démocratique

Enjeu de la cohésion sociale

Description

- S’appuyer sur les conclusions du groupe de travail du CCS (Lutte contre l’isolement) ;
- Etablir des synergies avec le CPAS (repas, petits travaux, plan canicule…) ;
- Communiquer davantage par divers créneaux sur toutes les activités possibles dans l’entité, tous les groupements accueillant des
seniors ;
- Proposer des moyens de transport adaptés aux besoins et demandes des seniors (taxi social, covoiturage…) - Moyennant une
analyse budgétaire, envisager un partenariat avec le TEC pour des petits bus passant au sein des petits villages (Hymiée, Fromiée,
Joncret) ;
- Créer des groupes de rencontre (des « Visiteurs ») qui rendraient visite 1 fois par mois aux personnes isolées ;
- Sensibiliser les groupements, les écoles à l’accueil, à l’implication des personnes âgées ;
- Favoriser les actions du CCE, du CCJ et du CCS à l’égard des aînés isolés (les scouts) ;
- Proposer des conférences/débats avec des thèmes spécifiques aux seniors (transport et communication !!!)

Volet interne / externe Externe

Synergies CPAS et Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Plan Cohésion sociale - WAUTELET - Guy

Echevinats partenaires CPAS - LAMBERT - Jacques

Service porteur PCs

Service(s)  partenaire(s) CPAS

Priorité Projet postposé après 2019
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Etat d'avancement Indéterminé
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Projet 2 - Mettre en place un accueil téléphonique dédié aux seniors

Objectif stratégique 3. Gerpinnes, une commune à dimension humaine

Objectif opérationnel 1. Soutenir l'autonomie et le bien-être des personnes agées

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu démocratique

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la cohésion sociale

Description

- Choisir une personne ressource ;
- Faire la publicité dans le bulletin communal, au travers d’un flyer déposé chez les médecins, les commerçants, à la commune, au
Centre culturel… du « guichet social » senior ;
- Effectuer le bilan des demandes après 6 mois ;
- Adapter le projet (nouvelle communication) ;
- Intégrer le CPAS dans la réflexion.

Volet interne / externe Externe

Synergies CPAS et Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Famille : Petite enfance aux seniors - Jubilaires - WAUTELET - Guy

Echevinats partenaires CPAS - LAMBERT - Jacques

Service porteur PCs

Service(s)  partenaire(s) Citoyenneté,CPAS

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 3 - Assurer la continuité des activités communales existantes et les
faire évoluer

Objectif stratégique 3. Gerpinnes, une commune à dimension humaine

Objectif opérationnel 1. Soutenir l'autonomie et le bien-être des personnes agées

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la cohésion sociale

Description

- Établir la liste des activités et leurs implications en temps, matériel, personnel et coût : goûters seniors (cougnous, crêpes),
excursions seniors, conférences, cyber Espace…
- Réflexion quant au maintien de ces activités ou suppression ou diminution ou 1 fois tous les x ans
- Réflexion quant au personnel occupé : répartition des tâches, manque de temps/de personnel

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation Les budgets existent. Ils seront adaptés, si nécessaire, en fonction des besoins rencontrés
par le service.

Echevinat porteur Famille : Petite enfance aux seniors - Jubilaires - WAUTELET - Guy

Echevinats partenaires CPAS - LAMBERT - Jacques

Service porteur PCs

Service(s)  partenaire(s) CPAS

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 4 - Renforcer les liens avec maisons de repos

Objectif stratégique 3. Gerpinnes, une commune à dimension humaine

Objectif opérationnel 1. Soutenir l'autonomie et le bien-être des personnes agées

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la cohésion sociale

Description

- Participer aux conseils des résidents de chaque maison de repos (4 fois par an pour chaque lieu) ;
- Répercuter les demandes des résidents ;
- Fêter les centenaires et plus de ces maisons de repos ;
- Transmettre des exemplaires supplémentaires du Bulletin communal dans chaque maison de repos ;
- Intégrer les résidents dans les activités de la commune (pièces de théâtre, goûters, Carrefour des générations, visite des enfants
des écoles, du CCE, du CCJ, du CCS…) ;
- Poursuivre et éventuellement développer l'installation de bureaux de vote au sein des maisons de repos lors des élections.

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation Une grande partie des activités organisées sont couvertes par une pris en charge des frais
par les participants. Dès lors, l'intervention communale est limitée.

Echevinat porteur Famille : Petite enfance aux seniors - Jubilaires - WAUTELET - Guy

Echevinats partenaires

Service porteur

Service(s)  partenaire(s) PCs

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement A l’étude
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Projet 5 - Améliorer et développer le projet "cyber-espace"

Objectif stratégique 3. Gerpinnes, une commune à dimension humaine

Objectif opérationnel 1. Soutenir l'autonomie et le bien-être des personnes agées

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la cohésion sociale

Description

- Renouveler 5 PC et le rétroprojecteur
- Faire appel à de nouveaux bénévoles
- Varier l’offre des cours : initiation, modules ciblés, réponses à des problèmes spécifiques
- Ouvrir l’espace pour des utilisateurs autres que les seniors
- Proposer des modules avec des technologies autres que le PC = tablettes, smartphone

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation L'installation des nouveaux PC et du rétroprojecteur devrait coûter autour des 5.000 € qui
seront financés sur fonds propres.

Echevinat porteur Plan Cohésion sociale - WAUTELET - Guy

Echevinats partenaires

Service porteur PCs

Service(s)  partenaire(s)

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 1 - Mettre des locaux à la disposition des mouvements de jeunesse

Objectif stratégique 3. Gerpinnes, une commune à dimension humaine

Objectif opérationnel 2. Agir en faveur des jeunes

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Enjeu de la cohésion sociale

Description

La commune de Gerpinnes possède trois unités scouts regroupant plus de 600 enfants et adolescents. Elle veut œuvrer à la
pérennité de ces mouvements de jeunesse.
Un état des lieux détaillé des différents locaux sera réalisé, et des réunions organisées avec les différentes unités pour envisager les
améliorations de leurs situations et de leurs locaux.
Les locaux de l’unité de Loverval sont vétustes et problématiques, ils méritent restauration et réorganisation. En priorité, il faut
envisager des sanitaires, un chauffage dans les normes sécuritaires, un point d’eau et du gravier dans l’espace rassemblement.

L’Unité Scouts de Gerpinnes, ne possède plus de locaux, hormis ceux actuellement mis à sa disposition par la Commune. Un projet
de construction d’une infrastructure est envisagé pour rassembler les différents groupements au même endroit.
Ce bâtiment serait conçu pour pourvoir accueillir, pendant les vacances scolaires, des troupes extérieures à l’entité. Les locations de
ces locaux couvriraient une partie des investissements. 

Processus :
- Établir un état des lieux des locaux actuels des 3 unités scoutes ;
- Planifier les priorités avec les staffs d’unité ;
- Vérifier ce qui est réalisable sur place ou éventuellement sur un autre site et de façon réaliste ; 
- Budgétiser les travaux et établir leur planification ;
- Réaliser le (ou les) marchés et les exécuter.

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation A ce stade, aucune estimation n'est possible, de plus, il conviendra de rechercher des
subsides auprès des instituions Régionale et Communautaire.

Echevinat porteur Mouvements de jeunesse - BOLLE - Carine

Echevinats partenaires Accueil Temps Libre - WAUTELET - Guy
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Service porteur

Service(s)  partenaire(s) STG,Bureau d'étude

Priorité Projet postposé après 2019

Etat d'avancement Indéterminé
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Projet 2 - Engager un éducateur de rue

Objectif stratégique 3. Gerpinnes, une commune à dimension humaine

Objectif opérationnel 2. Agir en faveur des jeunes

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la cohésion sociale

Description

Cette action est en lien avec le projet "Créer une maison de jeunes itinérante" et "Lutter contre les assuétudes"
A prévoir :
- Recherche de subsides ;
- Établir le profil avec les tâches à mener ;
- Lancer la procédure de recrutement (appel à candidatures, sélection du jury...) ;
- Ecolage avec les associations travaillant entre autres dans le domaine des assuétudes ;
- Travail sur terrain avec les publics ciblés ;
- Evaluation trimestrielle avec adaptation possible.

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation Il appartiendra au Conseil et au Collège de déterminer le statut, l'échelle de traitement de
l'éducateur.

Echevinat porteur Culture - ROBERT - Michel

Echevinats partenaires Plan Cohésion sociale - WAUTELET - Guy,Santé - BOLLE - Carine

Service porteur Culture - Tourisme - Folklore - Sport

Service(s)  partenaire(s) PCs

Priorité Projet postposé après 2019

Etat d'avancement A l’étude
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Projet 3 - Créer une maison de jeunes itinérante

Objectif stratégique 3. Gerpinnes, une commune à dimension humaine

Objectif opérationnel 2. Agir en faveur des jeunes

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la cohésion sociale

Description

Aujourd’hui la commune est dépourvue d’une maison des jeunes… Probablement faute d'un local adapté. L’idée d’une maison des
jeunes itinérante est de faciliter l’accès à une infrastructure libre…(maisons de village). C’est aussi de décentraliser les activités dans
tous nos villages. Le collège étudiera la possibilité d’organiser cette activité un week-end par mois dans un village différent. Cette
maison des jeunes devra être animée par un éducateur de rues… La tranche d’âge à prendre en considération sera de 12 à 18 ans. 

- Engager un éducateur de rue ;
- Poser une réflexion sur le type d'activité à mener.

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation Les besoins seront estimés par l'éducateur en fonction des activités qu'il organisera.

Echevinat porteur Vie associative - ROBERT - Michel

Echevinats partenaires Plan Cohésion sociale - WAUTELET - Guy,Mouvements de jeunesse - BOLLE - Carine

Service porteur PCs

Service(s)  partenaire(s)

Priorité Projet postposé après 2019

Etat d'avancement Indéterminé
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Projet 4 - Maintenir les activités communales récurrentes et les faire
évoluer

Objectif stratégique 3. Gerpinnes, une commune à dimension humaine

Objectif opérationnel 2. Agir en faveur des jeunes

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la cohésion sociale

Description

- Établir la liste des activités et leurs implications en temps, matériel, personnel et coût : été solidaire, été jeunes, Place aux Enfants,
GerpiMettetWing, carrefour des générations/salon ATL…) ;
- réflexion quant au maintien de ces activités ou suppression ou diminution ou 1 fois tous les x ans ;
- réflexion quant au personnel occupé : répartition des tâches, manque de temps/de personnel.

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation Les budgets existent déjà.

Echevinat porteur Famille : Petite enfance aux seniors - Jubilaires - WAUTELET - Guy

Echevinats partenaires

Service porteur PCs

Service(s)  partenaire(s) ATL

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 1 - Soutenir la mise en oeuvre des plans de pilotage dans les
écoles communales

Objectif stratégique 3. Gerpinnes, une commune à dimension humaine

Objectif opérationnel 3. Améliorer le soutien à l'enseignement

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la cohésion sociale

Description

- Définir les lignes directrices régissant l’élaboration des plans de pilotage (fait) ; 
- Communiquer sur les moyens disponibles dans le cadre des plans de pilotage (fait) ;
- Valider la sélection et la planification des stratégies définies pour une durée de six ans (fait) ;
- Approuver les plans de pilotage avant leur présentation au délégué aux contrats d’objectifs (fait) ;
- Participer au processus de concertation avec le délégué au contrat d’objectifs et la direction de l’école après présentation du plan
de pilotage (en cours) ;
- Mise en œuvre du contrat d’objectifs : s’assurer de la bonne implication des différents acteurs et mise à disposition des moyens
nécessaires pour atteindre les objectifs ;
- Évaluation au terme des trois premières années ;
- Évaluation finale au terme des six ans de mise en œuvre du contrat d’objectifs. 

Volet interne / externe Interne

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation La mise en place du plan de pilotage étant récent, les directions solliciteront le conseil pour
la mise à disposition de crédits permettant de remplir leurs objectifs.

Echevinat porteur Enseignement - WAUTELET - Guy

Echevinats partenaires

Service porteur Enseignement

Service(s)  partenaire(s)

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 2 - Faciliter l'intégration scolaire en synergie avec le CPAS et la
maison des familles

Objectif stratégique 3. Gerpinnes, une commune à dimension humaine

Objectif opérationnel 3. Améliorer le soutien à l'enseignement

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la cohésion sociale

Description

L’objectif de cette action est d’améliorer le bien-être et la bonne intégration scolaire des enfants dont les familles pourraient être en
difficulté :
- Mettre en place une pratique collaborative entre les différents intervenants (directions d’école, ATL, Maison des familles, PMS et
CPAS) permettant l’élaboration de projets en fonction des besoins scolaires, notamment au niveau des familles en difficulté ;
- Programmation de réunions communes pour définir la mise en place du (ou des) projet(s) ciblé(s) 
- Vérifier que l’offre de prestations d’accompagnement correspond à l’analyse réalisée. Si pas, développer de nouveaux projets en
phase avec les besoins détectés ;
- Concrétiser et gérer le(s) projet(s) retenu(s) (Maison des familles) ;
- Informer les familles que des offres de services existent, en accordant une priorité aux familles en difficultés ;

Exemples d’activités en place et en cours de développement : séances de psychomotricité relationnelle (parents et enfants) ; ateliers
méthodologiques pour assurer le suivi des devoirs

Volet interne / externe Externe

Synergies CPAS et Commune

Incidence budgétaire Non

Estimation

Echevinat porteur Enseignement - WAUTELET - Guy

Echevinats partenaires Affaires sociales - ONE - LAMBERT - Jacques

Service porteur

Service(s)  partenaire(s)

Priorité Projet postposé après 2019

Etat d'avancement A l’étude
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Projet 3 - Soutenir la mise en place d'activités pédagogiques externes

Objectif stratégique 3. Gerpinnes, une commune à dimension humaine

Objectif opérationnel 3. Améliorer le soutien à l'enseignement

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

- Informer les directrices et les enseignant(e)s des propositions pédagogiques existantes (appel à projet, sorties pédagogiques,
théâtre, …) ;
- Poursuivre l’équipement en outil numérique et développer son utilisation au sein des écoles communales ;
- Rechercher les intervenants externes en fonction des projets spécifiques menés par les implantations scolaires ;
- Assurer la mise en place et le suivi des projets retenus.

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Enseignement - WAUTELET - Guy

Echevinats partenaires

Service porteur Enseignement

Service(s)  partenaire(s)

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 4 - Améliorer la qualité des infrastructures scolaires

Objectif stratégique 3. Gerpinnes, une commune à dimension humaine

Objectif opérationnel 3. Améliorer le soutien à l'enseignement

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Enjeu de la cohésion sociale

Description

Sur base d’une analyse des besoins supprimer les préfabriqués à l’école de Lausprelle.
Un avis favorable du CECP a été réceptionné le 24 mai 2017 pour le dossier comme candidat à l'éligibilité 2018 ou prioritaire 2019.
Projet en cours de finalisation, rencontre avec la direction, dossier avant-projet communiqué à la région.
Un subside UREBA est également sollicité pour le remplacement des châssis et l'isolation de l'ancien bâtiment (côté rue de Villers).

D'autre part, il est également prévu de :
- remplacer des urinoirs dans les écoles de Laupsrelle et des Flaches ;
- remplacer de certaines chaudières ;
- réaliser des audits énergétiques dans toutes les écoles ;
- mettre en oeuvre des travaux d’isolation afin d’améliorer la PEB ;
- installer des systèmes de ventilation afin garantir la qualité de l’air.

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation Investissement total pour la construction honoraire compris 405.000 € subsidiables à 70%.
Isolation bardage et châssis +/- 70.000 € dont +/- 50.000 € subisdiable à 85% 

D'autre part, un crédit de maintenance de 15.000 € par an est prévu systématiquement au
budget extraordinaire.
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Les autres investissements, plus important, peuvent faire l'objet de subventions. Il
conviendra de les rechercher pour limiter l'intervention communale.

Echevinat porteur Travaux subsidiés - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires Enseignement - WAUTELET - Guy,Travaux - LAURENT - Christine

Service porteur Bureau d'étude

Service(s)  partenaire(s) STG,Urbanisme,Conseiller en énergie,Enseignement

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement A l’étude
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Projet 5 - Proposer des produits locaux lors des collations et repas

Objectif stratégique 3. Gerpinnes, une commune à dimension humaine

Objectif opérationnel 3. Améliorer le soutien à l'enseignement

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

En référence aux divers projets wallons et à celui initié par Charleroi Métropole, l’objectif est de favoriser le développement des
circuits courts en facilitant la distribution de produits alimentaires locaux et sains. 
• Evaluer la mise en place des projets en cours (commune en transition…) pour les prolonger ou les adapter ;
• Améliorer les campagnes de sensibilisation des citoyens ;
• Par la suite, si le résultat est porteur, étudier la possibilité d'étendre le développement de ce projet aux bénéficiaires du CPAS (colis
et repas chaud) et aux familles par l’intermédiaire d’activités organisées par la maison des familles ; si le bilan est négatif, adapter ou
réorienter le projet en continuité avec les projets proposés par Charleroi métropole et/ou la Région wallonne.

Rem : Dans certains cas et selon certaines conditions (enquête sociale), le CPAS pourrait prendre en charge les frais de repas ou de
collations.

Volet interne / externe Externe

Synergies CPAS et Commune

Incidence budgétaire Non

Estimation Actuellement, un crédit budgétaire de 5.000 € est prévu en dépenses et en recettes. Dès
lors, le coût de ce service est nul pour la commune. 

Echevinat porteur Enseignement - WAUTELET - Guy

Echevinats partenaires Affaires sociales - ONE - LAMBERT - Jacques

Service porteur Enseignement

Service(s)  partenaire(s) PCs,ATL,CPAS

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 1 - Renforcer les collaborations entre le CPAS et le PCS

Objectif stratégique 3. Gerpinnes, une commune à dimension humaine

Objectif opérationnel 4. Développer la cohésion sociale et la santé

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la cohésion sociale

Description

- Réfléchir à des projets qui pourraient être menés par le PCs et la Maison des familles ;
- Collaborer dans la transmission des informations (animations, événements, conférences…) au public PCS/CPAS ;
- Etendre le dialogue intergénérationnel entre le CPAS et le PCs, ce qui pourrait aider à l’intégration des personnes isolées et
défavorisées.
Afin d’atteindre cet objectif, des réunions entre assistantes sociales porteuses et le PCs seront organisées ;
- Promouvoir au sein des bénéficiaires du CPAS la prise en charge (transport et coût) de la participation au Cyber espace ;
Cette synergie pourrait être portée et promue par le CPAS pour assurer le respect de la réglementation RGPD, le PCs pourrait les
intégrer dans les programmes en cours ;
- Aider à la recherche de solutions de transport adapté pour les personnes non mobiles (augmenter la coopération avec Mobilesem
sur base des actions du PCs)

Volet interne / externe Interne

Synergies CPAS et Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Plan Cohésion sociale - WAUTELET - Guy

Echevinats partenaires CPAS - LAMBERT - Jacques

Service porteur PCs

Service(s)  partenaire(s) CPAS

Priorité Projet postposé après 2019

Etat d'avancement A l’étude
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Projet 2 - Assurer la continuité et l'évolution des activités communales
existantes

Objectif stratégique 3. Gerpinnes, une commune à dimension humaine

Objectif opérationnel 4. Développer la cohésion sociale et la santé

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la cohésion sociale

Description

- Établir la liste des activités et leurs implications en temps, matériel, personnel et coût : potager communautaire, carrefour des
générations, journée « A votre Santé » …
- Réflexion quant au maintien de ces activités ou suppression ou diminution ou 1 fois tous les x ans
- Réflexion quant au personnel occupé : répartition des tâches, manque de temps/de personnel

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Plan Cohésion sociale - WAUTELET - Guy

Echevinats partenaires

Service porteur PCs

Service(s)  partenaire(s) ATL

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 3 - Lutter contre les assuétudes

Objectif stratégique 3. Gerpinnes, une commune à dimension humaine

Objectif opérationnel 4. Développer la cohésion sociale et la santé

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la cohésion sociale

Description

La lutte contre les assuétudes est un enjeu important, notamment en termes de santé publique, mais il s’agit d’une problématique
complexe. Les experts le soulignent : entre banalisation et diabolisation, il est souvent difficile de trouver le juste ton et les meilleures
intentions peuvent s’avérer contre-productives. Nous avons donc choisi de privilégier une approche à partir de la base (bottom-up)
en réunissant des citoyens (experts scientifiques, experts du vécu et citoyens soucieux de s’engager dans l’action). L’objectif est de
créer une dynamique de participation en construisant ensemble une réponse adaptée aux réalités locales. 
La réflexion est en cours ; les étapes du projet se dessinent comme suit :
- Réunir un groupe de réflexion (fait)
- Identifier les problèmes et en partager la compréhension (en cours)
- Dégager les pistes d’action (en cours)
o Assurer une mise en réseau des acteurs institutionnels et des bénévoles
o Identifier les ressources disponibles (qui contacter, dans quel cas)
o Établir un répertoire des ressources disponibles et en assurer la diffusion sur le site communal et par un point de contact
communal (en cours) 
o Étudier la possibilité d’actions de réduction des risques (choix de l’intervenant, coût)
o Étudier la faisabilité d’actions d’information (spectacle dans les écoles suivi d’un atelier ; sensibilisation dans les associations, les
clubs sportifs) 
o Soutenir les actions de prévention dans les écoles
o Étudier la possibilité d’engager un éducateur de rue
o Constituer progressivement un réseau de personnes relais, de manière à assurer une régulation par les pairs des pratiques de
consommation. Sont concernés : les milieux associatifs (marches, mouvements de jeunesse, clubs sportifs) et professionnels (écoles,
STG, administration…)
o Proposer information et formation aux personnes relais pour assurer la qualité de la prise en charge
o …
- Mettre en œuvre les actions concrètes (budget, procédure de recrutement)
- Évaluer, avec le groupe de réflexion, des actions menées en vue de leur amélioration

Volet interne / externe Externe

Synergies CPAS et Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Culture - ROBERT - Michel
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Echevinats partenaires Plan Cohésion sociale - WAUTELET - Guy,CPAS - LAMBERT - Jacques

Service porteur Culture - Tourisme - Folklore - Sport

Service(s)  partenaire(s) PCs,CPAS

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 4 - Sensibiliser à la santé

Objectif stratégique 3. Gerpinnes, une commune à dimension humaine

Objectif opérationnel 4. Développer la cohésion sociale et la santé

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la cohésion sociale

Description

Pour le bien-être de nos citoyens, les synergies et partenariats entre le CPAS et le PCS seront poursuivis. 
Comment :
- en proposant des conférences abordant les thèmes de la société : assuétudes, maladies dégénératives, obésité, diabète, cancers…
- en continuant une bonne collaboration avec les médecins , ONE, maisons de retraite, Croix rouge,….

Volet interne / externe Externe

Synergies CPAS et Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation Légère et intégrée (frais d'organisation et déplacement des intervenants, ...) dans le budget
du service du PCS qui est subventionné.

Echevinat porteur Santé - BOLLE - Carine

Echevinats partenaires CPAS - LAMBERT - Jacques

Service porteur

Service(s)  partenaire(s)

Priorité Projet postposé après 2019

Etat d'avancement A l’étude
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Projet 1 - Créer un Conseil Consultatif des Jeunes

Objectif stratégique 3. Gerpinnes, une commune à dimension humaine

Objectif opérationnel 5. Développer la participation citoyenne

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu démocratique

Enjeu de la cohésion sociale

Description

- Désigner en interne un animateur jeunesse ;
- Prendre contact avec le CRECCIDE (Carrefour Régional et Communautaire de Citoyenneté et de Démocratie) ;
- Lancer l’appel à candidatures pour les adolescents de 12-18 ans ;
- Assurer les rencontres avec les ados et actions à déterminer avec eux (budget) ;
- Préparation, réalisation et suivi des projets.

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation S'agissant d'un animateur interne, aucun coût supplémentaire ne devrait venir grever le
budget communal en dépense de personnel.
En fonction des projets proposés, il conviendra de fournir les moyens à la réalisation de
ceux-ci.

Echevinat porteur Plan Cohésion sociale - WAUTELET - Guy

Echevinats partenaires

Service porteur PCs

Service(s)  partenaire(s)

Priorité Projet postposé après 2019

Etat d'avancement A l’étude
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Projet 2 - Renforcer l'organisation transversale des activités des services
communaux

Objectif stratégique 3. Gerpinnes, une commune à dimension humaine

Objectif opérationnel 5. Développer la participation citoyenne

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

Dans beaucoup d’entreprises, les difficultés de transversalité au sein d’un même service ou entre services sont récurrentes. En tant
que petite structure, ce constat n’est pas aussi flagrant à Gerpinnes mais il est vrai que l’existence de sites distincts (l’administration
communale, le service des travaux, voire même le CPAS) ne facilite pas toujours les choses.
Divers outils déjà mis en place permettent une certaine forme de partage de l’information, citons notamment :
- Les logiciels de gestion des délibérations du collège ou autres (Outlook, Iadelib, Eatal...) ;
- Les dossiers partagés sur un serveur commun ;
- Le comité de direction qui réunit de manière récurrente les représentants de chaque service ;
- … et maintenant, l’élaboration du programme stratégique transversal (PST).
Pour que ces outils soient totalement efficaces, des efforts doivent néanmoins encore être faits au niveau de la standardisation de
certaines procédures, de la structuration des réunions et du suivi des plans d’actions.
Au-delà de ces considérations pratico-pratiques, force est de constater que le décloisonnement des services passe inévitablement
par la prise en compte du facteur humain et de la bonne communication. Il est donc nécessaire d’encourager le dialogue et la
connaissance des potentialités de chacun, de bien identifier qui fait quoi et de valoriser le travail effectué en vue d’instaurer une
certaine confiance entre les différents partenaires.
En tant que petite structure, il est également utile de privilégier les actions communes (ex. Journée de l’environnement, de la culture
et de la mobilité, projet « carré potager » porté par le centre culturel, le plan de cohésion sociale et le service environnement, …) afin
d’en multiplier les effets mais aussi et surtout d’utiliser les ressources internes à bon escient tout en les préservant. 
Une autre piste envisagée consiste en la dématérialisation du courrier (projet 2 de l'objectif opérationnel 5 de l'OS "Gerpinnes, une
commune bien gérée) qui devrait permettre une plus grande réactivité dans la communication de l'information ainsi qu'un meilleur
suivi.

Volet interne / externe Interne

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation Les budgets existent déjà. En rationalisant les programmes, nous pourrions, éventuellement,
diminuer les coûts de maintenance.

Echevinat porteur Ressources Humaines - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires

Service porteur Directeur général ff
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Service(s)  partenaire(s)

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 3 - Promouvoir les projets citoyens par la mise en place d'un
budget participatif

Objectif stratégique 3. Gerpinnes, une commune à dimension humaine

Objectif opérationnel 5. Développer la participation citoyenne

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu démocratique

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Enjeu de la cohésion sociale

Description

La commune souhaite soutenir les habitants et les associations qui veulent s’engager dans des projets collectifs en faveur de
l’environnement et du développement durable dans leur quartier. Le but est de créer du lien social, de la convivialité et du bien-être.
Travailler sur base d’un budget participatif avec les habitants doit permettre aux citoyens de développer divers projets au bénéfice
de la collectivité, proches de leurs attentes et dont la gestion leur est confiée.
Pour cette année 2019, est inscrit un budget de 10.000 € qui servira plutôt à lancer cette nouvelle démarche. Les budgets suivants
seront adaptés en fonction de l’intérêt et de la réussite de ces opérations.
Les projets devront répondre à certains critères :
- Être d’intérêt public,
- Il doivent concerner le village de la personne ou du groupe porteur du projet,
- Il ne peuvent se substituer à une action visant à remplir une des missions de base de l’administration communale ou s’opposer à
celle-ci.
A prévoir pour début 2020 :
- Établir un règlement 
- Communiquer et sensibiliser les citoyens à la démarche
- Réception des projets et vérification par la commune de la compatibilité
- Choix du ou des projets par les citoyens lors d’une réunion citoyenne
- Libération du subside et réalisation du projet. 

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui
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Estimation Le budget inscrit actuellement de 10 000 € au service extraordinaire. Ce budget évoluera
en fonction des projets citoyens proposés et retenu par le Conseil communal.

Echevinat porteur Participation citoyenne - Quartiers - BOLLE - Carine

Echevinats partenaires Plan Communal de Développement Rural - BUSINE - Philippe,Finances - GOREZ - Denis

Service porteur Directeur financier

Service(s)  partenaire(s)

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement A l’étude
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Projet 4 - Poursuivre l'organisation des réunions citoyennes

Objectif stratégique 3. Gerpinnes, une commune à dimension humaine

Objectif opérationnel 5. Développer la participation citoyenne

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu démocratique

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Enjeu de la cohésion sociale

Description

Par le passé, des réunions de quartier, village par village, riches d’échanges et de contacts, nous ont permis de rencontrer des
citoyens désireux d’apporter des idées et d’émettre des propositions, dont nous avons tenu compte notamment dans l’élaboration
de ce PST. Les citoyens ont pu faire leurs remarques sur la situation de leur village et leurs espérances de changements.
La mise en place du PCDR dans la philosophie d'un agenda 21 comprend par essence la participation des occupants et des acteurs
du territoire qu’il concerne.
Le collège poursuivra ces rencontres citoyennes, soit à la demande de comités de quartiers structurés existants ou de sa propre
initiative dans les villages où ces comités n’existent pas.
Ces rencontres seront programmées au minimum tous les deux ans . 

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Participation citoyenne - Quartiers - BOLLE - Carine

Echevinats partenaires Communication (BC - Site internet) - BUSINE - Philippe,Environnement - Sentiers - GOREZ -
Denis,Vie associative - ROBERT - Michel,Plan Cohésion sociale - WAUTELET - Guy,Propreté
publique - LAURENT - Christine,CPAS - LAMBERT - Jacques

Service porteur

Service(s)  partenaire(s)
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Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 5 - Maintenir et assurer le suivi des projets émanant des
commissions communales existantes

Objectif stratégique 3. Gerpinnes, une commune à dimension humaine

Objectif opérationnel 5. Développer la participation citoyenne

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu démocratique

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Enjeu de la cohésion sociale

Description

- Mener une réflexion sur la représentativité des publics ou des personnes qui participent, sans esquiver la question des absents : on
sait que les dispositifs participatifs connaissent une surreprésentation des catégories sociales les mieux intégrées. 
- Renouveler la commission culture, assurer la continuité de son fonctionnement et enrichir ses activités
- Assurer le renouvellement des membres du Conseil consultatif des Enfants et des Seniors, la continuité de leur fonctionnement
ainsi que le suivi et la mise en place de leurs projets respectifs

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Famille : Petite enfance aux seniors - Jubilaires - WAUTELET - Guy

Echevinats partenaires Culture - ROBERT - Michel,Participation citoyenne - Quartiers - BOLLE - Carine

Service porteur PCs

Service(s)  partenaire(s) Culture - Tourisme - Folklore - Sport

Priorité Projet en cours
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Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 1 - Etoffer l'offre de plaines de jeux

Objectif stratégique 3. Gerpinnes, une commune à dimension humaine

Objectif opérationnel 6. Aménager des zones de rencontre

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Enjeu de la cohésion sociale

Description

Depuis plusieurs années, nous essayons de développer les espaces de jeux pour petits enfants dans les différents villages.
Actuellement, il reste Lausprelle et Joncret à équiper (2020 et 2021). 
A l’avenir, nous voulons compléter les espaces existants par des jeux destinés à des enfants plus âgés . 
Chaque année, les jeux défectueux sont enlevés et remplacés.
A prévoir :
- établir un état des lieux de chaque endroit,
- sécuriser les aires de jeux, 
- écouter les demandes des enfants et des parents,
- établir un budget,
- réalisation après appel d’offres 

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation La maintenance et l'équipement des aires de jeux fait l'objet d'une inscription budgétaire
annuelle variant de 20.000 à 40.000 €.

Echevinat porteur Aires de jeux - BOLLE - Carine

Echevinats partenaires Famille : Petite enfance aux seniors - Jubilaires - WAUTELET - Guy

Service porteur

Service(s)  partenaire(s) STG,Bureau d'étude

Priorité Projet postposé après 2019

Etat d'avancement Indéterminé
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Projet 2 - Aménager des espaces de sports urbains inter générationnels

Objectif stratégique 3. Gerpinnes, une commune à dimension humaine

Objectif opérationnel 6. Aménager des zones de rencontre

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Enjeu de la cohésion sociale

Description

Aujourd’hui, l’utilisation de l’espace public s’est réduite à la seule fonction d’espace de passage. Nous souhaitons lui rendre un
caractère plus convivial. Pour promouvoir la cohésion sociale et l’activité physique (enjeu de santé publique), le collège mènera une
réflexion sur l’aménagement d’espaces de sport qui s’adressent à toutes les générations – trop souvent, les actions
intergénérationnelles se limitent aux enfants et aux personnes âgées dépendantes. 
Ces espaces offriront des activités sportives pour tous les âges, ce qui implique la présence de jeux pour enfants, un ou plusieurs
appareils de fitness pour jeunes et adultes, un ou plusieurs appareils de fitness « low impact » pour seniors, des bancs... Une
attention spécifique sera accordée aux plus fragiles, et notamment aux personnes de 65 ans et plus. Ces personnes sont les plus
exposées aux risques d’un mode de vie trop sédentaire. Elles sont aussi les plus confrontées aux problèmes d’isolement social.
L’aménagement d’espaces de sport conviviaux, accueillants et pleinement inclusifs « est d’une importance vitale pour leur santé et
leur qualité de vie » . Activités pour tous, convivialité, confort, sécurité et accessibilité seront donc les lignes directrices de ce projet,
dont les étapes sont les suivantes :
- choisir le ou les lieux d’implantation (pertinence, accessibilité PMR, aménagements à réaliser)
- choisir les structures à installer (pertinence, impact budgétaire), rédaction d’un cahier des charges (ou document qui en tienne lieu
pour un marché sur simple facture acceptée) et marché
- aménagement du lieu (accès compris) et mise en place des appareils 

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Sport - BOLLE - Carine

Echevinats partenaires Urbanisme - Aménagement du territoire - BUSINE - Philippe

Service porteur Culture - Tourisme - Folklore - Sport

Service(s)  partenaire(s) Bureau d'étude
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Priorité Projet postposé après 2019

Etat d'avancement Indéterminé
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Projet 3 - Aménager un espace de convivialité dans le jardin de la maison
communale

Objectif stratégique 3. Gerpinnes, une commune à dimension humaine

Objectif opérationnel 6. Aménager des zones de rencontre

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu démocratique

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Enjeu de la cohésion sociale

Description

Le projet consiste à aménager un espace de convivialité dans le parc qui entoure la maison communale, en y installant :
- un banc en forme de S 
- au centre du S deux tables basses 
- à proximité du S deux tables basses avec, pour chacune, deux tabourets
- en vis-à-vis, un banc en arc de cercle autour d’un arbre voisin. 
Le tout peut accueillir plus de trente personnes. Nous avons fait choix de la ligne courbe et d’un aménagement de l’espace qui invite
les usagers à se tourner l’un vers l’autre. Le banc en forme de S dessine deux véritables « tables rondes ». Le lieu est envisagé en
termes de confort et de bien-être, mais aussi comme un espace de discussion, d’échange, comme un espace citoyen.
Des animations sont prévues pour assurer l’appropriation de l’espace de convivialité par toutes les générations. Une expo
photographique en plein air sera mise en place chaque année. D’autre part, l’espace vert avoisinant fera l’objet d’une gestion
différenciée. Des parcelles dédiées à la permaculture y seront aménagées. Ces aménagements paysagers évolueront au fil des
saisons et des années. Ils serviront de support à une série d’animations : initiation à la permaculture, dégustation de légumes locaux,
jardinage au naturel. L’espace de convivialité accueillera ces animations ; il sera aussi le point de départ et d’arrivée de balades
accompagnées à la découverte du patrimoine naturel et architectural du village. En bref, il sera un lieu d’échange de savoirs –
notamment intergénérationnel –, un lieu de bien-être et un lieu de convivialité.
Les étapes du projet :
- Répondre à l’appel à projets « C’est ma ruralité » pour l’aménagement d’un espace de convivialité et de rencontre (fait) ;
- Obtenir la subvention (fait) ; 
- Achat des fournitures (marché) ;
- Installation du mobilier ; 
- Aménagements paysagers ; 
- Animations. 
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Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Urbanisme - Aménagement du territoire - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires Environnement - Sentiers - GOREZ - Denis,Culture - ROBERT - Michel

Service porteur Culture - Tourisme - Folklore - Sport

Service(s)  partenaire(s) Bureau d'étude,Environnement

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 1 - Faciliter l'accès à la propriété pour les jeunes

Objectif stratégique 3. Gerpinnes, une commune à dimension humaine

Objectif opérationnel 7. Améliorer l'offre en matière de logement

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Enjeu de la cohésion sociale

Description

Projet Community Land Trust à Acoz, Rue Dessus du Bois :
- Demande de permis d’urbanisme introduite par la Sambrienne au fonctionnaire délégué pour la construction de 5 logements dont 1
adapté aux PMR
- Réflexion en cours sur la cession du terrain par la commune à la Sambrienne, probablement par un bail emphytéotique
- Trust en cours de constitution, en tenant compte des souhaits du collège de favoriser l’accès à de jeunes ménages gerpinnois.
Logements tremplins : ± 10 logements de 70 m2 prévus à la place de la Scierie, dans le cadre du programme PCDR. Partenariat
public-privé envisagé.

Volet interne / externe Externe

Synergies CPAS et Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Politique du Logement - LAMBERT - Jacques

Echevinats partenaires Urbanisme - Aménagement du territoire - BUSINE - Philippe,Finances - GOREZ - Denis

Service porteur Logement

Service(s)  partenaire(s) Juridique,CPAS

Priorité

Etat d'avancement 
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Projet 2 - Favoriser l'intégration de logements publics dans les grands
projets immobiliers

Objectif stratégique 3. Gerpinnes, une commune à dimension humaine

Objectif opérationnel 7. Améliorer l'offre en matière de logement

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Enjeu de la cohésion sociale

Description

Dans le cadre de projets immobiliers importants, nous souhaitons imposer en charge urbanistique un certain nombre de logements
qui seront loués à l’AIS ou au CPAS.
Pour ce faire, un règlement, tenant compte de l’importance du projet, du type de logements et de la situation, sera adopté.

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Non

Estimation

Echevinat porteur Urbanisme - Aménagement du territoire - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires Politique du Logement - LAMBERT - Jacques

Service porteur Urbanisme

Service(s)  partenaire(s) Juridique

Priorité Projet postposé après 2019

Etat d'avancement Indéterminé
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Projet 3 - Adopter et mener des actions permettant de mettre en œuvre
le droit à un logement décent

Objectif stratégique 3. Gerpinnes, une commune à dimension humaine

Objectif opérationnel 7. Améliorer l'offre en matière de logement

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Enjeu de la cohésion sociale

Description

Logements occupés appartenant à la Commune :
Rue du Culot 12 : Ce logement est loué (bail de longue durée).
Rue des ACEC 16 : Logement de fonction occupé par un employé du Service des Travaux qui en est également le concierge.
Rue de la Régence 4 : Logement géré par le CPAS.
Rue de Presles 83B : Logement de transit géré par le CPAS.
Rue Charon 23 : Logement géré par l’AIS.

Il y a également différents plans d’ancrage communal. Les dossiers acceptés à ce jour par le Ministre sont :
- Ancrage 2009-2010 :
Rue de Moncheret 83 (CPAS) : 2 logements dont 1 adapté aux PMR. Retard dû à la défaillance du soumissionnaire initial.
Les travaux restant à finaliser sont :
o aménagement de la devanture (et donc de l’accès), finalisation des travaux de chauffage, sanitaire, électricité et garde-corps :
attribution prévue au Conseil de septembre 2019 ;
o cahier des charges pour la fabrication et le placement des cuisines en cours de réalisation.
Délai : fin 2019.

- Ancrage 2012-2013 :
o Rue Edmond Schmidt 1 (Bâtiment communal) : en cours. 1 logement
Attente octroi imminent du permis, dossier de soumission approuvé, suivant quelques remarques à corriger , possibilité attribution fin
2019.
Budget inscrit 220.000 € TVAC avec subside max. de 150.000 €.

o Rue de Moncheret 147 (Bâtiment du CPAS) : 1 logement
Permis accordé mais étude de stabilité préalable nécessaire selon l’architecte => plans modifiés envoyés à la DGO4 en juillet 2019.
Le dossier de soumission est en cours de réalisation et sera soumis à la DGO4 avant de procéder à l’appel d’offres.

o Rue de la Raguette (Sambrienne) : 12 logements, dont 5 adaptés aux PMR - terminé

- Ancrage 2014-2016 :
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o Rue de Biesme 50 : les subsides octroyés pour ce dossier ont été transférés, avec accord du Service public de Wallonie, à la Place
d’Hymiée 10 (Commune) : actuellement géré par le CPAS. À réintégrer dans l’ancrage communal

o Rue du Dessus du Bois (Sambrienne) : Projet CLT. 5 logements dont 1 adapté aux PMR . Demande de permis d’urbanisme déposée
chez le Fonctionnaire délégué et trust en cours de constitution, en tenant compte des souhaits du Collège communal de favoriser, si
possible, l’accès à ces logements à de jeunes ménages gerpinnois

o Rue du Centre 7 (CPAS) : attribution des marchés prévue en septembre 2019 sous réserve d’un avis favorable du coordinateur de
sécurité. Après attribution, le dossier sera à nouveau transmis à la DGO4.
Délai : courant 2021.

o Rue de Moncheret 149 : 1 logement. Les subsides octroyés pour ce dossier ont été transférés, avec accord du Service public de
Wallonie, à la Rue de Presles 51-53 (CPAS) : auteur de projet désigné.
La DGO4 a marqué son accord sur l’avant-projet. Nous sommes dans l’attente de la promesse ferme d’intervention de la part du
Ministre en charge du dossier.

o Rue Edmond Schmidt 1 (Commune) : en cours. Un deuxième logement.
Attente octroi imminent du permis, dossier de soumission approuvé, suivant quelques remarques à corriger , possibilité attribution
2019.
Budget inscrit 220.000 € TVAC avec subside max de 150.000 €.

Autres projets en cours (repris en détails dans les actions de ce même objectif opérationnel) :
A) Place de la Scierie (voir également le projet suivant : "Créer des logements tremplins à la place de la scierie" )
Il s’agit d’un projet d’aménagement d’un espace public, qui vise la construction de commerces, d’une garderie d’enfant, de places de
parking, d’un espace de convivialité, et la création d’une dizaine de logements tremplins en vue de lutter contre le phénomène
d’exode des jeunes que connaît l’entité.
Rue du Dessus du Bois

B) Projet CLT (Sambrienne - voir également le projet précédant : "Faciliter l'accès à la propriété pour les jeunes" ) : demande de
permis d’urbanisme déposée chez le Fonctionnaire délégué et trust en cours de constitution, en tenant compte des souhaits du
Collège communal de favoriser, si possible, l’accès à ces logements à de jeunes ménages gerpinnois.

C) Rue Château d’En Bas :
Bâtiment acquis en 2018 par la Commune. Une mise en conformité urgente a été effectuée par le STG, avant réflexion sur une
rénovation plus importante, pour créer deux logements.
L’aménagement sera coordonné en collaboration entre l’administration communale et l’AIS.
Délais : selon la convention avec l’AIS Sambre Logements et les accords qui seront pris avec le fond du logement – Estimation de
finalisation 2021
Budget : selon financement par le FONDS WALLON DU LOGEMENT + participation communale
Perspectives : 2 logements de deux chambres

Volet interne / externe Externe

Synergies CPAS et Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation

Echevinat porteur Politique du Logement - LAMBERT - Jacques

Echevinats partenaires Urbanisme - Aménagement du territoire - BUSINE - Philippe

Service porteur Bureau d'étude

Service(s)  partenaire(s) Logement,CPAS

Priorité Projet en cours
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Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 4 - Créer des logements templins à la Place de la Scierie (Priorité
PCDR)

Objectif stratégique 3. Gerpinnes, une commune à dimension humaine

Objectif opérationnel 7. Améliorer l'offre en matière de logement

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Enjeu de la cohésion sociale

Description

Chaque année, la commission locale de développement rural (CLDR) est invitée à programmer les futures demandes de convention «
Développement Rural » pour les 3 années à venir. En sa séance du 6 février 2019, elle a notamment proposé pour 2021, la création
de logements tremplins « Place de la Scierie » à Gerpinnes (fiche-projet 1.2).

Le projet vise la création d’une dizaine de logements tremplins en vue de lutter contre le phénomène d’exode des jeunes que
connaît l’entité.

Pour rappel, le logement tremplin est destiné aux jeunes, l’objectif principal étant de favoriser leur installation au sein de la commune
et ultérieurement leur accès à la propriété.
En milieu rural, peu de logements locatifs de qualité et de prix raisonnable sont disponibles et adaptés pour des jeunes couples ou
les jeunes célibataires. La commune étant relativement bien équipée en termes de services, ce phénomène peut s’expliquer en
grande partie par les coûts très élevés des terrains, maisons et loyers sur l’entité qui sont parmi les plus élevés de la micro‐région.

La création de ces logements tremplins est intégrée dans un projet plus global et multifonctionnel qui vise à réaménager la place de
la Scierie située dans le centre de Gerpinnes.
Ce projet global et multifonctionnel comprend : 
- La construction d’une dizaine de logements tremplins éventuellement sous forme de duplex d’une superficie de 70 m2(fiche-projet
1.2)
- La création d’une crèche et d’un service de halte-garderie (fiche-projet 1.5)
- La création d’un espace de convivialité (fiche-projet 2.2)
- La création d’ateliers ruraux à vocation commerciale (fiche-projet 2.11). Ceux-ci seraient situés au rez-de-chaussée des logements à
front de voirie.
- La possible intégration de logements, commerces et services classiques, sociaux, intergénérationnels, …

S’agissant d’un projet d’envergure, un partenariat public-privé pourrait être envisagé.

Il est à noter que la « Place de la scierie » a été proposée et retenue en mai 2018 dans le cadre de l’appel à projet SAR ( SOWAFINAL
3 du Plan d’Investissement Wallon) permettant l'octroi d'un subside de maximum 163.000 € pour l’assainissement du site.
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Volet interne / externe Externe

Synergies CPAS et Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Plan Communal de Développement Rural - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires Politique du Logement - LAMBERT - Jacques

Service porteur Directeur général adjoint

Service(s)  partenaire(s) Bureau d'étude,CPAS

Priorité Projet postposé après 2019

Etat d'avancement 
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Projet 5 - Assurer un accès à des logements adaptés pour les personnes
moins valides

Objectif stratégique 3. Gerpinnes, une commune à dimension humaine

Objectif opérationnel 7. Améliorer l'offre en matière de logement

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Enjeu de la cohésion sociale

Description

Sur proposition du CCS, inciter les demandeurs de permis d'urbanisme pour la création de logements, à concevoir un logement
modulable (WC, salle de bain, portes...)
Un logement du CPAS, Rue de Moncheret 83, en cours de finalisation.
Les derniers dossiers de la Sambrienne comprennent tous des logements adaptés aux PMR.
Cela doit se faire en collaboration avec le service Urbanisme, en tenant compte du Guide régional d’urbanisme.

Volet interne / externe Externe

Synergies CPAS et Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Politique du Logement - LAMBERT - Jacques

Echevinats partenaires Urbanisme - Aménagement du territoire - BUSINE - Philippe

Service porteur

Service(s)  partenaire(s) Urbanisme,CPAS

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 1 - Assurer le suivi et la mise en œuvre du PST

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 1. Assurer le suivi et la mise en oeuvre des projets d'envergure

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

Le décret du 19 juillet 2018 intègre le programme stratégique transversal (PST) dans le code de la démocratie locale et de la
décentralisation (CDLD) qui recueille toute la législation relative aux pouvoirs locaux. Cette démarche de gouvernance locale qui vise
à planifier et prioriser les politiques communales, est donc une obligation légale. 
Le PST est un outil de pilotage évolutif développé dans une logique de suivi, d’évaluation et d’amélioration continue. Tout au long de
sa mise en œuvre, il fera l’objet d’un suivi à plusieurs niveaux par les différents intervenants et organes amenés à le piloter :
- Un suivi quotidien de mise en œuvre par les chefs de projet ;
- Un suivi global de mise en œuvre par le comité de direction (CoDir) et par les Directeurs général et financier ; 
- Une planification annuelle ;
En fonction des circonstances rencontrées (contraintes extérieures, opportunités, nouveaux besoins, possibilités financières,
imprévus, …), il sera évalué et si nécessaire, adapté ou revu.
« Le PST est un outil vivant et évolutif par nature. Il doit donc être souple. Il est inimaginable que chacune des modifications qui lui
sera apportée fera préalablement l’objet d’une présentation au conseil communal. Seule l’actualisation des objectifs stratégiques et
opérationnels du PST ainsi que la suppression de projets et d’actions feront donc l’objet d’une présentation au conseil. Les autres
actualisations réalisées dans le PST (ajout d’un projet ou d’une action, modification du périmètre d’un projet ou d’une action...) seront
présentées annuellement au conseil communal au moment de l’élaboration du budget ou des comptes. Les conseillers communaux
veilleront par ailleurs à ce que toutes les décisions en lien avec le PST mais qui doivent par nature être adoptées au sein du conseil
communal le soient. » Extrait du guide méthodologique.

Volet interne / externe Interne

Synergies CPAS et Commune

Incidence budgétaire Non

Estimation

Echevinat porteur Ressources Humaines - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires

Service porteur Directeur général ff

Service(s)  partenaire(s) Directeur général ff

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement Indéterminé

 
160



Your content goes here .. Your content goes here ..

Projet 2 - Assurer le suivi et la mise en œuvre du PCDR

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 1. Assurer le suivi et la mise en oeuvre des projets d'envergure

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

Le deuxième programme communal de développement rural (PCDR 2017-2027) de Gerpinnes a été approuvé par le Gouvernement
wallon le 21 septembre 2017. Il a été réalisé dans la philosophie « Agenda 21 local » c’est-à-dire qu’il intègre les principes du
développement durable.

Ce programme émane d’une réflexion collective sur l'ensemble des aspects qui font la vie d'une commune rurale : agriculture,
économie, emploi, aménagement du territoire, urbanisme, environnement, mobilité, logement, actions culturelle et associative, ... Il
fixe des objectifs clairs à atteindre et des actions concrètes à entreprendre pour la dizaine d'années à venir.

Une opération de développement rural (ODR) est un processus participatif qui se construit avec la participation de tous les citoyens
(à Gerpinnes : 10 réunions villageoises en 2013 et 7 groupes de travail thématiques en 2014). Son suivi est assuré par la commission
locale de développement rural (CLDR) qui se réunit au moins 4 fois par an. Celle-ci est composée de 34 citoyens de la commune et
de 10 représentants du conseil communal.

L'ODR dispose d'un budget spécifique permettant par le biais de convention « Développement rural » d’obtenir des subsides
destinés habituellement à couvrir 80% des frais encourus mais il ne s’agit pas de la seule source de financement possible (Cf. appels
à projet, Commissariat Général aux Tourisme (CGT), Infrasports, Plan Communal de Développement de la Nature, Plan Maya, Plan
Cigogne, Plan Trottoirs, ….). La commune reste donc attentive aux différentes opportunités qui s’ouvrent à elle tant en matière de
subsides qu’en matière d’opérations foncières et ce, afin de mener à bien les différents projets du PCDR.

En 2018, l’état d’avancement des projets du deuxième PCDR de Gerpinnes est le suivant : 
- 8 projets réalisés
- 55 projets en cours
- 42 projets en attente (dont 8 projets programmés et 8 en réflexion)
- 1 nouvelle initiative

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Plan Communal de Développement Rural - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires
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Service porteur Directeur général adjoint

Service(s)  partenaire(s)

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement Indéterminé
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Projet 3 - Assurer le suivi et la mise en œuvre du PIC

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 1. Assurer le suivi et la mise en oeuvre des projets d'envergure

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

Introduction du PIC le 3 juin 2019 → revenu approuvé le le 31 juillet 2019.
Plan d’Investissement Communal 2019-2021 approuvé par le conseil communal du 23 mai 2019 :

• Amélioration et égouttage de la rues des Fiestaux à Loverval, estimé à 394.869,42 € hors TVA ou 436.842,00 €, TVA comprise,
dont 195.000 € pour l’égouttage , préfinancé par la SPGE , ;
• Réfection des rues Traversière et du Bois d’Hymiée avec création de trottoir et de parking à Fromiée, estimé à 236.251,09 € hors
TVA ou 285.863,82 €, 21% TVA comprise ;
• Création d'une partie de Ravel sur la ligne 137 , estimé à 226.085,00 € hors TVA ou 273.562,85 €, 21% TVA comprise ;
• Réfection du trottoir (pie) rue de la Raguette à Acoz, estimé à 66.950,00 € hors TVA ou 81.009,50 €, 21% TVA comprise ;
• Réfection de la rue du Clos des Genêts à Gerpinnes, estimé à 128.750,00 € hors TVA ou 155.787,50 €, 21% TVA comprise ;
• Réfection de l’avenue Fabiola à Gerpinnes, estimé à 172.010,00 € hors TVA ou 208.132,10 €, 21% TVA comprise ;
• Réfection de la rue de la Joncquière à Loverval, estimé à 159.035,00 € hors TVA ou 192.432,35 €, 21% TVA comprise ;
• Réfection de la rue Sapins à Loverval, estimé à 101.970,00 € hors TVA ou 123.383,70 €, 21% TVA comprise ;
• Réfection de l’avenue du Vieux Frêne à Loverval, estimé à 330.578,51 € hors TVA ou 400.000,00 €, 21% TVA comprise ;
• Égouttage allée Chanteclair (pie) à Gerpinnes, estimé à 28.000,00 € TVAC entièrement préfinancé par la SPGE;

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation Montant global estimé du PIC 2019-2021 → 2.319.554,83 € TVA comprise, dont 1.964.554,83
€ TVAC subsidiable soit 196 % de l’enveloppe , avec 785.821,93 € TVA comprise à charge
de la Commune (40 % ) , 1.178.732,90 € TVAC d’intervention régionale ( 60%) et 355.000,00
€ préfinancable par la SPGE, dont 228.851,00 € acceptés

Echevinat porteur Travaux subsidiés - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires Travaux - LAURENT - Christine

Service porteur Bureau d'étude

Service(s)  partenaire(s) Bureau d'étude

Priorité
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Etat d'avancement 
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Projet 4 - Assurer le suivi et la mise en œuvre du PCS

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 1. Assurer le suivi et la mise en oeuvre des projets d'envergure

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

- Proposer de nouveaux projets et améliorer les services existants, à savoir : ateliers /activités de partage intergénérationnel,
organisation/animation des Conseils (seniors, enfants et jeunes), gestion d’un service qui donne accès aux nouvelles technologies,
sensibilisation à la mobilité, élargissement offre de transport pour personnes à mobilité réduite…
- Communiquer, suivre et ajuster ces offres de services afin qu’ils soient utilisés au mieux par nos seniors

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Plan Cohésion sociale - WAUTELET - Guy

Echevinats partenaires Santé - BOLLE - Carine

Service porteur PCs

Service(s)  partenaire(s)

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 5 - Finaliser la mise en œuvre du Plan d'ancrage communal

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 1. Assurer le suivi et la mise en oeuvre des projets d'envergure

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

La commune et le CPAS souhaitent finaliser les logements prévus le plus rapidement possible. Toutefois, l’évolution des dossiers est
aussi dépendante de diverses autorisations octroyées par le département du logement du Service public de Wallonie.

Rem : Les logements concernés sont détaillés dans le projet "Adopter et mener des actions permettant de mettre en oeuvre le droit à
un logement décent".

Volet interne / externe Externe

Synergies CPAS et Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation

Echevinat porteur Travaux subsidiés - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires CPAS - LAMBERT - Jacques

Service porteur Bureau d'étude

Service(s)  partenaire(s) Logement,CPAS

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 6 - Assurer le suivi et la mise en œuvre du PAEDC (POLLEC 3)

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 1. Assurer le suivi et la mise en oeuvre des projets d'envergure

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

La commune de Gerpinnes est partie prenante de la campagne POLLEC 3 (POLitique Locale pour l’Energie et le Climat) pour la
décarbonation de son territoire et s’inscrire dans la transition énergétique. La commune a également rejoint le réseau européen de
la Convention des Maires pour les territoires engagés dans la transition énergétique.
Objectifs POLLEC3 à 2030 ;
• -40% des émissions de CO2;
• +27% d’efficacité énergétique; 
• + 27% de part d’énergie renouvelable dans l’électricité utilisée 
Au travers de la campagne POLLEC 3, la commune de Gerpinnes a élaboré son PAEDC (Plan d’Action pour l’Energie Durable et le
Climat) ciblant des actions pour rencontrer les objectifs fixés. Le comité de pilotage, établi au sein de l’administration communale, suit
l’évolution et le développement des actions assurant la trajectoire 2030 pour diminuer l’empreinte carbone.
Le rapportage auprès de la Convention des Maires, tous les 2 ans, permet de montrer l’évolution des actions, le bilan énergétique du
territoire ainsi que l’évolution des consommations énergétiques du patrimoine communal. Il permet de communiquer auprès des
citoyens sur les projets en cours, réalisés et les avancées obtenues.
Les principales actions du PAEDC dans le cadre de POLLEC 3 sont décrites aux « actions assurant la diminution de CO2 pour assurer
la transition énergétique ».

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Non

Estimation

Echevinat porteur Energies - LAURENT - Christine

Echevinats partenaires

Service porteur Conseiller en énergie

Service(s)  partenaire(s)

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement Indéterminé
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Projet 7 - Assurer le suivi et la mise en œuvre du PCDN

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 1. Assurer le suivi et la mise en oeuvre des projets d'envergure

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

Le Plan Communal de Développement de la Nature est un groupe de citoyens bénévoles œuvrant pour la sauvegarde du patrimoine
naturel et de la biodiversité par le biais d’actions de terrain (entretien de sites naturels, plantation de haies et de vergers,…) et par
des actions de sensibilisation (printemps sans pesticides, journée de l’environnement, semaine de l’arbre,…). La commune continuera
de soutenir le PCDN dans ses actions, et essayera de le dynamiser.

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation Le budget actuellement inscrit au service ordinaire s'élève à 7.500 € et est en grande partie
subventionné.

Echevinat porteur Environnement - Sentiers - GOREZ - Denis

Echevinats partenaires

Service porteur Environnement

Service(s)  partenaire(s)

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 8 - Assurer le suivi et la mise en œuvre du PiCM

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 1. Assurer le suivi et la mise en oeuvre des projets d'envergure

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

Le Plan Inter-Communal de Mobilité (PiCM) de Florennes, Gerpinnes et Walcourt a été approuvé par le conseil communal en sa
séance du 23 août 2007. L’évaluation de sa mise en œuvre étant plus que satisfaisante, la commune est en droit d'espérer sa
réactualisation. Dans l’attente de celle-ci, il convient de poursuivre les efforts menés en matière de mobilité, d’accessibilité et de
sécurité et ce, conformément aux lignes directrices définies en son temps, par le bureau d’études et le comité d’accompagnement.

Parmi les mesures mises en œuvre, citons :
- Les aménagements aux abords du collège St Augustin (traversée, trottoir, stationnement, …)
- Le sens de circulation dans le centre de Gerpinnes
- Le dévoiement de la rue de Moncheret avec création de trottoirs, stationnement et prolongation du RAVeL 
- La sécurisation de certaines voiries (marquage au sol, …)
- …

NB : La commune est traversée par plusieurs routes régionales, dont principalement la N5. Celles-ci ont un impact important sur la
mobilité et la vie des riverains. Une concertation avec les communes concernées, traversées par ces axes, ainsi qu’une analyse de
trafic sont nécessaires pour envisager une amélioration. Exploration des pistes afin d’améliorer ou de solutionner les
encombrements sur la N5, dans l'attente d'une position définitive sur la E420 - Sortie sud de Charleroi.

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Mobilité - Sécurité routière - GOREZ - Denis

Echevinats partenaires

Service porteur Directeur général adjoint

Service(s)  partenaire(s)

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement Indéterminé
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Projet 1 - Permettre la localisation cartographique des véhicules
d'épandage hivernal

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 2. Intégrer les nouvelles technologies dans la dynamique communale

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

Afin de répondre aux attentes des citoyens, des mandataires et de la hiérarchie du STG, il devient indispensable que la flotte du STG
soit positionnés sur une carte. L’objectif à terme est de pouvoir transmettre des informations aux citoyens afin de connaître l’heure
approximative des interventions des équipes d’épandage hivernal dans leur rue. Une phase test sera prévue en 2019 sur le véhicule
d’épandage destiné aux circuits d’urgence. Si l’expérience est concluante, ce sera étendu au reste de la flotte du STG.

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation L'équipement des véhicules par des balises GPS entraînera un investissement.

Echevinat porteur Travaux - LAURENT - Christine

Echevinats partenaires

Service porteur STG

Service(s)  partenaire(s)

Priorité Projet postposé après 2019

Etat d'avancement A l’étude
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Projet 2 - Developper une cartographie interactive transversale

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 2. Intégrer les nouvelles technologies dans la dynamique communale

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu démocratique

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

Depuis 2019, une plateforme cartographique utilisée par plusieurs services a été installée. L’objectif de cette plateforme est de
centraliser un maximum d’informations disponibles (ex : patrimoine mobilier et immobilier communal, circuit de déneigement, de
propreté public, les incivilités, les sentiers et chemins communaux… ) afin qu’elles puissent être utilisées par divers services.
L’objectif à court terme est d’augmenter les données disponibles et notamment :
- tracé du réseau d’égouttage (dimension, profondeur…) ;
- les essarts communaux ; 
- l'occupation du domaine public (impétrants, travaux, festivités) ;
- aire de jeux ;
- circuits de randonnées.

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation 9.600€

Il s'agit entre autre d'un projet des 4 communes du GAL permettant d'avoir une cartographie
de l'ensemble de chaque territoire. Le développement de cette plateforme sera financé par
les 4 communes.

Echevinat porteur Nouvelles technologies - LAURENT - Christine

Echevinats partenaires Culture - ROBERT - Michel,Tourisme - ROBERT - Michel,Travaux - LAURENT - Christine,Aires
de jeux - BOLLE - Carine
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Service porteur STG

Service(s)  partenaire(s) Culture - Tourisme - Folklore - Sport,Juridique,Urbanisme,Logement,Environnement

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 3 - Mettre en place d'une plateforme de gestion de l'espace public

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 2. Intégrer les nouvelles technologies dans la dynamique communale

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu démocratique

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

Depuis avril 2018, les communes ont l’obligation d’utiliser la plateforme POWALCO, reprenant l’ensemble des GCC (gestionnaires de
câble et canalisation) et des GDV (gestionnaires de voirie), permettant une vision globale de leurs interventions.

Phase 1 :
Il semble plus qu’opportun de coupler l’utilisation de cette plateforme avec un programme de gestion des ODP (occupation du
domaine public) afin de gérer au mieux la délivrance des ordonnances et arrêtés de Police et permettant de fixer une redevance
pour l’occupation de domaine public (impétrants, conteneur, déménagement, …).

Phase 2 :
L’intégration de la gestion des évènements sera implémentée dans cette plateforme.
La dernière phase sera de rendre cette plateforme smart en laissant la possibilité aux citoyens de se connecter ou de recevoir une
notification d’événements liés à sa rue ou son quartier.

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation 6.200 €.
La mise en place d'un programme de gestion des données d'occupation du domaine public
aura un coût, mais devrait être couvert par des recettes liées à la redevance communale.

Echevinat porteur Travaux - LAURENT - Christine

Echevinats partenaires Travaux subsidiés - BUSINE - Philippe

Service porteur STG

Service(s)  partenaire(s)

Priorité
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Etat d'avancement 
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Projet 4 - Faciliter la collecte des données énergétiques

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 2. Intégrer les nouvelles technologies dans la dynamique communale

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

Une collecte à distance et instantanée permet de suivre rapidement les consommations. Le développement d’une comptabilité IT
permettra un gain de temps pour la collecte, l’encodage, le traitement et l’analyse des données ainsi qu’une plus grande rapidité
d’action face aux urgences.
Une collecte des données de consommation des bâtiments à distance permettra : 
- Une connaissance immédiate des consommations
- Un nombre de collectes accru ( journalier vs 3 à 4 fois /an)
- Une facilité de traitement
- Un encodage instantané et un traitement rapide des données
- De surveiller les dérives des consommations par un système d’alarme
- Un stockage des données
- De communiquer sur les consommations auprès des élèves, citoyens,…
- De libérer du temps pour d’autres missions (plus de collectes, encodage, un traitement en temps réel)

Volet interne / externe Interne

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Energies - LAURENT - Christine

Echevinats partenaires

Service porteur Conseiller en énergie

Service(s)  partenaire(s)

Priorité Projet postposé après 2019
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Etat d'avancement A l’étude
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Projet 1 - Finaliser le dossier "Ateliers ruraux" (PCDR)

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 3. Développer l'activité économique et agricole

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

Lors du premier programme communal de développement rural (PCDR 2000-2010) de Gerpinnes : 
- 81 projets ont été réalisés ;
- 10 projets ont été en partie réalisés (7 sont repris dans le deuxième PCDR) ;
- 2 projets sont encore en cours ;
- 31 projets n’ont pas été réalisés (14 sont repris dans le deuxième PCDR) ;
- 8 projets ont été abandonnés.

Les deux projets encore en cours concernent les ateliers ruraux pour lesquels la commune bénéficie de deux conventions distinctes
: 
- L’une relative à la phase 3 visant la requalification du bâtiment situé en façade en bureaux et en petit atelier rural
- L’autre relative à la phase 4 visant la construction d’un atelier (hall modulable) et des communs ainsi que l’aménagement des
infrastructures extérieures

Pour mémoire :
Phase 1 : Acquisition du terrain et des bâtiments existants des anciens ateliers Marcelle à Gougnies.
Phase 2 : Démolition du hangar existant et de ses annexes ainsi que l’assainissement du terrain

La création de ces ateliers ruraux à Gougnies vise plus particulièrement l’accueil des petites et moyennes entreprises. Une demande
de permis d'urbanisme traitant de l'aménagement complet du site (rénovation et création) est en cours de finalisation, après plusieurs
années de difficultés administratives et techniques.

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation Estimation budget tenant compte des nouvelles normes (PEB, Incendie , …) demandée dans
l’offre :
- Rénovation maison du concierge + ateliers existants → 471.599,00 € HTVA 
- Construction nouveaux ateliers+ aménagement des abords → 719.486,00€ HTVA

→ Total global = 1.191.065,00 € HTVA ou 1.441.188,65 € TVAC
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Echevinat porteur Plan Communal de Développement Rural - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires Commerce - Marchés - ROBERT - Michel,Travaux - LAURENT - Christine

Service porteur Bureau d'étude

Service(s)  partenaire(s) Directeur général adjoint

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement A l’étude
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Projet 2 - Créer un parc de petites et moyennes entreprises

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 3. Développer l'activité économique et agricole

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

Les zones d’activité économique mixte (petites et moyennes entreprises) sont rares sur notre territoire et n'offrent qu'une faible
superficie (ateliers Bernard à Gerpinnes et ateliers Marcelle à Gougnies). Elles sont proches des centres du village, ce qui peut poser
certains problèmes de voisinage. 
Une autre zone, plus spacieuse, située derrière l’actuel service travaux a été acquise en 2015.
La volonté du collège est d’équiper cette zone (eau, électricité, téléphonie, égouttage) pour la viabiliser.
Une cabine haute tension devra être construite. Une première approche a été étudiée par l’Igretec, mais est à revoir. 
Le dossier ateliers ruraux est en cours de finalisation à Gougnies.
Un subside a été obtenu pour assainir les ateliers Bernard. Après démolition une réflexion devra décider de l’avenir de cette zone
(ateliers, logement public, espace de jeux, infrastructure pour les mouvements de jeunesse,…).

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation Usine Bernard, retenu en mai 2018 dans le cadre de l’appel à projet SAR ( SOWAFINAL 3 du
Plan d’Investissement Wallon) subside max 421.000 € pour l’assainissement du site et les
démolitions.

Echevinat porteur Travaux subsidiés - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires Travaux - LAURENT - Christine

Service porteur STG

Service(s)  partenaire(s) Bureau d'étude

Priorité Projet postposé après 2019

Etat d'avancement Indéterminé
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Projet 3 - Poursuivre et améliorer la gestion des essarts communaux

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 3. Développer l'activité économique et agricole

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

L’ensemble des essarts patrimoniaux a été répertorié au sein du patrimoine communal.
Un avocat a été désigné à la suite d’une procédure de marché public en vue de résilier certains baux. 
Suite à ces résiliations, les terrains ont été attribués en location publique. 
Il s’agit ici d’assurer une veille sur ces locations en cas de cessation d’exploitation agricole et de prendre, le cas échéant, les
mesures en vue de résilier les baux à ferme.

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Agriculture - LAURENT - Christine

Echevinats partenaires

Service porteur Juridique

Service(s)  partenaire(s)

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 4 - Favoriser les échanges et la collaboration avec le monde
agricole

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 3. Développer l'activité économique et agricole

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu démocratique

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Enjeu de la cohésion sociale

Description

De façon générale, la cohabitation entre agriculteurs et citoyens est parfois difficile. Le territoire de l’entité est consacré à près de
50% à l’agriculture et ces dernières années elle a subi d’importantes mutations. D’un autre côté une partie de la population est
constituée de néo-ruraux. La Commune souhaite mettre autour de la table les citoyens et les agriculteurs pour échanger sur un «
référentiel de vivre ensemble ». Cette démarche débutera par une première rencontre qui se tiendra le 6 septembre 2019.

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Agriculture - LAURENT - Christine

Echevinats partenaires

Service porteur

Service(s)  partenaire(s)

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 5 - Créer des ateliers ruraux à vocation commerciale à la place de
la Scierie (Priorité PCDR)

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 3. Développer l'activité économique et agricole

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

Chaque année, la commission locale de développement rural (CLDR) est invitée à programmer les futures demandes de convention «
Développement Rural » pour les 3 années à venir. En sa séance du 6 février 2019, elle a notamment proposé pour 2021 la création
d’ateliers ruraux à vocation commerciale « place de la Scierie » à Gerpinnes (fiche-projet 2.11).

Le projet vise la création d’ateliers ruraux (cellules) à vocation commerciale en vue de développer l’économie locale. Le diagnostic
socio‐économique a permis de mettre en évidence le fait que la majeure partie des salariés vivant à Gerpinnes (92% en 2011)
travaillent à l’extérieur de l’entité. Cet état de fait pose de nombreux problèmes que ce soit en termes de mobilité ou plus largement
d’ancrage de la population au sein du territoire. Afin d’apporter une réponse durable à ces problèmes, le souhait de l’administration
et de la population s’est porté sur la création d’un ensemble d'ateliers ruraux à vocation commerciale.

La création de ces ateliers ruraux à vocation commerciale est intégrée dans un projet plus global et multifonctionnel qui vise à
réaménager la place de la scierie située dans le centre de Gerpinnes.
Ce projet global et multifonctionnel comprend : 
- La construction d’une dizaine de logements tremplins éventuellement sous forme de duplex d’une superficie de 70 m2(fiche-projet
1.2)
- La création d’une crèche et d’un service de halte-garderie (fiche-projet 1.5)
- La création d’un espace de convivialité (fiche-projet 2.2)
- La création d’ateliers ruraux à vocation commerciale (fiche-projet 2.11). Ceux-ci seraient situés au rez-de-chaussée des logements à
front de voirie.
- La possible intégration de logement, commerce et services classiques, sociaux, intergénérationnels, …

S’agissant d’un projet d’envergure (estimation globale TVAC : de +/‐ 2.400.000 € à +/‐ 5.190.000 €), un partenariat public-privé
pourrait être envisagé.

Il est à noter que la « place de la scierie » a été proposée et retenue en mai 2018 dans le cadre de l’appel à projet SAR ( SOWAFINAL
3 du Plan d’Investissement Wallon) permettant l'octroi d'un subside de maximum 163.000 € pour l’assainissement du site.

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui
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Estimation Retenu en mai 2018 dans le cadre de l’appel à projet SAR ( SOWAFINAL 3 du Plan
d’Investissement Wallon) subside max 163.000 € pour l’assainissement du site.

Echevinat porteur Plan Communal de Développement Rural - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires Commerce - Marchés - ROBERT - Michel

Service porteur Directeur général adjoint

Service(s)  partenaire(s) Bureau d'étude

Priorité Projet postposé après 2019

Etat d'avancement Indéterminé
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Projet 1 - Renforcer le maillage écologique et contribuer au
développement de la biodiversité

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 4. Préserver et restaurer le patrimoine naturel

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

La commune s’est fixée comme objectif, par le biais de plusieurs partenariats, de recréer des connexions entre les milieux naturels et
de densifier la diversité des habitats naturels afin d’assurer l’avenir de la faune et de la flore. Pour ce faire, plusieurs pistes sont
envisagées : plantations de haies, actions de sensibilisation, agroforesterie, achat de terrain d’intérêt biologique, création et
réhabilitation de couloirs écologiques (rivières et RAVeL),…

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Environnement - Sentiers - GOREZ - Denis

Echevinats partenaires

Service porteur Environnement

Service(s)  partenaire(s)

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 2 - Maintenir et développer les actions de sensibilisation aux
enjeux écologiques

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 4. Préserver et restaurer le patrimoine naturel

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu démocratique

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Enjeu de la cohésion sociale

Description

Face à l’urgence environnementale, la commune a décidé d’intensifier ses actions de sensibilisation (Journées wallonne de l’eau ;
printemps sans pesticides, semaine de l’abeille, semaine de l’arbre,…) notamment par le renforcement et la création de nouveaux
partenariats avec des organismes œuvrant pour la préservation de notre environnement. Parmi les partenaires externes principaux,
nous pouvons citer le PCDN, le GAL, le CRSA et le Magnolia.

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation Les budgets sont déjà existants. Ils feront l'objet d'adaptation en fonction des projets
développés.

Echevinat porteur Environnement - Sentiers - GOREZ - Denis

Echevinats partenaires

Service porteur Environnement

Service(s)  partenaire(s)

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 3 - Maintenir et développer les outils pédagogiques
environnementaux

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 4. Préserver et restaurer le patrimoine naturel

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu démocratique

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

En lien avec l’action précédente, la commune souhaite maintenir et développer de nouveaux outils de sensibilisation à
l’environnement qui seront permanents et accessibles à tous. Les thématiques comme la permaculture, la gestion différenciée, le
jardinage sans pesticides, les aménagements en faveur de la biodiversité, la mare semi-naturelle, les vergers conservatoires… seront
abordées dans différents jardins et parcs publics. Le citoyen sera également sensibilisé à cette thématique via le site Internet et le
bulletin communal.

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation Des crédits existent. Ils peuvent faire l'objet d'adaptation en fonction des besoins du service.

Echevinat porteur Environnement - Sentiers - GOREZ - Denis

Echevinats partenaires

Service porteur Environnement

Service(s)  partenaire(s)

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 4 - Mettre en conformité et embellir les cimetières

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 4. Préserver et restaurer le patrimoine naturel

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

Dans le respect des familles et des défunts, la commune souhaite améliorer les possibilités d’inhumation en réalisant notamment des
travaux de réfection des aires de dispersions et des espaces cinéraires. De plus, les cimetières seront davantage végétalisés et
fleuris pour répondre aux objectifs environnementaux.

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation Le coût de l'enlèvement des graviers dans les cimetières a été estimé à 111.000 €. La
végétalisation devra faire l'objet d'une inscription budgétaire et l'entretien annuel sera pris
en charge par les crédits déjà inscrits.

Echevinat porteur Environnement - Sentiers - GOREZ - Denis

Echevinats partenaires Police des Cimetières - BUSINE - Philippe,Travaux - LAURENT - Christine

Service porteur Environnement

Service(s)  partenaire(s) STG,Bureau d'étude

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 5 - Assurer la gestion différenciée et le  fleurissement des espaces
communaux

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 4. Préserver et restaurer le patrimoine naturel

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

Depuis quelques années, la commune a décidé de raisonner l’entretien des espaces verts communaux afin de promouvoir la
biodiversité, favoriser la sauvegarde de la faune sauvage et améliorer le fleurissement général. C’est avec la même ambition qu’elle
souhaite continuer à appliquer la gestion différenciée, en y apportant quelques améliorations pour répondre aux nouvelles
exigences environnementales et citoyennes.

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation Les crédits sont déjà budgétés.

Echevinat porteur Environnement - Sentiers - GOREZ - Denis

Echevinats partenaires Travaux - LAURENT - Christine

Service porteur Environnement

Service(s)  partenaire(s) STG

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 6 - Lutter contre les inondations

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 4. Préserver et restaurer le patrimoine naturel

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

Face aux changements climatiques, à l’utilisation de produits phytopharmaceutiques, à l’agriculture intensive, à l’urbanisation dans
des zones à risques, la commune fait face aux problèmes d’inondations par la concertation avec les différents acteurs et par la
réalisation de travaux d’aménagements permettant de réduire et éviter les risques et les dégâts (fascines, plantations...)

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Environnement - Sentiers - GOREZ - Denis

Echevinats partenaires Travaux - LAURENT - Christine

Service porteur Environnement

Service(s)  partenaire(s) STG

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement Indéterminé
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Projet 1 - Renforcer le bien-être animal et protéger les espèces

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 5. S'assurer du bien-être animal

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

A) Le bien-être animal.
Le Code wallon du bien-être animal est né et doit être appliqué.
Des campagnes de sensibilisation sur divers sujets seront diffusées par flyers, bulletin communal, site internet, mais aussi
conférences.
Sujets abordés : 
- puçage et stérilisation des chats, détention des animaux, pratiques interdites, commerce et transport des animaux,…
Pour réduire la prolifération des chats sauvages, la commune effectue des campagnes de stérilisations 2 fois par année.
La commune est tenue également à :
- prendre en charge les animaux abandonnés, perdus ou errants ;
- saisir les animaux dont la sécurité et le bien-être sont menacés ;
- constater et sanctionner les infractions.
B) La protection des espèces.
Quelques actions sont d'ores et déjà envisagées ou simplement en cours de réalisation :
- informations et actions pour la protection des hirondelles et de leurs nids (flyers, bulletin communal, site communal,…) ;
- réalisation de nichoirs artificiels et autres abris pour animaux par le STG et lors d’activités ;
- protection des abeilles : poursuite du Plan Maya ;
- protection des hérissons ;
- interdiction des pesticides et herbicides ;
- lutte contre les frelons asiatiques en détruisant les nids .

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation Nous possédons un budget annuel de 4.500 € pour couvrir ces activités.

Echevinat porteur Bien être animal - BOLLE - Carine

Echevinats partenaires

Service porteur Environnement

Service(s)  partenaire(s) Agent constatateur

Priorité Projet en cours
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Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 1 - Créer une maison multi-service (Priorité PCDR)

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 6. Développer l'attractivité touristique

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu démocratique

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Enjeu de la cohésion sociale

Description

Chaque année, la commission locale de développement rural (CLDR) est invitée à programmer les futures demandes de convention «
Développement Rural » pour les 3 années à venir. En sa séance du 6 février 2019, elle a notamment proposé pour 2019, la création
d’une maison des associations, du folklore, du patrimoine et de la culture (fiche projet 3.4 du PCDR) afin d’y accueillir, notamment, le
syndicat d’initiative de Gerpinnes (fiche-projet 2.12) et ce, sous réserve de l’opportunité d’acquisition d’un immeuble dans le centre
de Gerpinnes. 

Le projet vise, par l’acquisition d’un bâtiment dans le centre de Gerpinnes, la création d’une maison multiservices qui pourrait
regrouper :
- la fiche projet 2.12 « Création d’un local pour le syndicat d’Initiative et d’une vitrine de produits du terroir et d’artisanat à Gerpinnes »
;
- la fiche projet 3.4 « Création d’une maison des associations, du folklore, du tourisme, du patrimoine et de la culture » ;
- la fiche projet 3.16 « Création d’une maison des Jeunes ».

La commune de Gerpinnes dispose d’un organisme de diffusion de l’information touristique actif sur son territoire : le syndicat
d’Initiative. Malheureusement, ce dernier, dont les locaux sont situés rue Edmond Schmidt, manque cruellement de visibilité,
notamment pour les visiteurs de passage (rue peu fréquentée, absence d’enseigne visible,etc.). Outre sa localisation peu stratégique,
le bâtiment est à l’heure actuelle inadapté (exiguïté des locaux, difficulté d’accès pour les PMR, peu accueillant, etc.) 

Le projet comprend : 
- L’acquisition d’un bâtiment dans le centre de Gerpinnes. Suite à la mise en vente d’une maison sise place de la Halle n°4, des
démarches ont été entamées en vue de solliciter l’obtention de subsides «Développement rural» et/ou émanant du commissariat
général au tourisme (promesse de vente signée - demande de subsides en cours) ; 
- La réalisation des plans et travaux d’aménagements définis en concertation avec les acteurs concernés (utilisateurs de la maison
multiservices dont le syndicat d’Initiative, CLDR, population, etc.).
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Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation Budget inscrit 570.000 € ( avec l'acquisition du bâtiment Belfius) subsidiable à 60 % sur
partie destinée aux associations.
L'acquisition du bâtiment prévu à cet effet coûtera 240.000 €. Des travaux d'aménagement
devront être réalisés. A ce stade, une subvention de 80 % sur la tranche jusqu'à 500.000 €
est sûre. Le surplus sera subventionné à concurrence de 60 %.
Le reste de l'investissement sur l'aménagement de ce bâtiment pourrait être financé par des
subsides en fonction de la destination qui en serat faite.

Echevinat porteur Plan Communal de Développement Rural - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires Tourisme - ROBERT - Michel

Service porteur Directeur général adjoint

Service(s)  partenaire(s) Bureau d'étude,Juridique

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement A l’étude
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Projet 2 - Maintenir les activités touristiques communales et les améliorer

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 6. Développer l'attractivité touristique

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

Le touriste rural est à la recherche d'une "mise au vert et en demande d'authenticité " ; il apprécie les paysages, le folklore, les
produits du terroir, les visites du patrimoine et, au tout premier rang, les balades (Expansion Partners SA, 2010). Le développement
touristique de notre commune passe donc par la préservation du patrimoine naturel (fiches action de 4.4.1 à 4.4.6), la promotion du
folklore (4.8.1 et 4.8.2), la mise en vitrine des produits du terroir (4.5.1), l’aménagement de l’espace public (2.3.3), mais aussi par la
définition d’itinéraires de balade. Plusieurs initiatives ont vu le jour dans le passé. Éparses et mal diffusées, la plupart sont tombées
dans l’oubli. Les mesures à prendre sont donc les suivantes :
- Faire un inventaire des itinéraires de balade déjà définis (Gal, RSI, administration communale, associations)
- Centraliser les informations (cartes, fichiers informatique) et les mettre à la disposition du public
- Impliquer et former un ou deux bénévoles à l’activité de guide
- Développer la collaboration avec le RSI et le GAL Esem

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Tourisme - ROBERT - Michel

Echevinats partenaires

Service porteur Culture - Tourisme - Folklore - Sport

Service(s)  partenaire(s)

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 3 - Développer la promotion du tourisme

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 6. Développer l'attractivité touristique

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

- Sélectionner quelques itinéraires piétons et cyclistes à promouvoir (presse, maison du Tourisme du pays de Charleroi)
- Recenser annuellement les balades accompagnées pour établir un calendrier et le faire connaître (bulletin communal, site web,
maison du Tourisme)
- Établir un portefeuille de dossiers de presse thématiques pour les activités à potentiel touristique
- Mener une réflexion sur la « mise en tourisme » de la balle pelote, activité tout aussi authentique que la pelote basque. 
- Définir une activité de promotion touristique pour remplacer « Wallonie week-ends bienvenue », si la disparition de cette activité se
confirme.

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation Les mises en valeur proposées feront l'objet d'une recherche de subsides potentiels pour
couvrir une partie des dépenses.

Echevinat porteur Tourisme - ROBERT - Michel

Echevinats partenaires

Service porteur Culture - Tourisme - Folklore - Sport

Service(s)  partenaire(s)

Priorité Projet postposé après 2019

Etat d'avancement Indéterminé
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Projet 4 - Réaliser un parcours cycliste consacré au patrimoine paysager
et architectural

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 6. Développer l'attractivité touristique

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

- Identifier les éléments patrimoniaux à mettre en valeur
- Définir un parcours
- Solliciter une reconnaissance par le CGT et demander subvention pour le balisage
- Réaliser une carte et/ou un balisage
- Rédiger un dossier presse
- Assurer la communication (supports écrits, presse, site communal, maison du tourisme)

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Tourisme - ROBERT - Michel

Echevinats partenaires

Service porteur Culture - Tourisme - Folklore - Sport

Service(s)  partenaire(s) Bureau d'étude

Priorité Projet postposé après 2019

Etat d'avancement Indéterminé
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Projet 5 - Rechercher des subsides pour aménager le musée des marches
et la villa romaine

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 6. Développer l'attractivité touristique

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

- Soumettre le dossier d’aménagement du musée des marches à l’expertise du centre d’ingénierie touristique de Wallonie (appel à
projets – en cours).
- Constituer un nouveau dossier intégrant les remarques du CITW si le dossier est retenu
- Constituer un dossier « aménagement de la villa romaine »
- Assurer une veille subsides et saisir les opportunités de subvention

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Tourisme - ROBERT - Michel

Echevinats partenaires

Service porteur Culture - Tourisme - Folklore - Sport

Service(s)  partenaire(s)

Priorité Projet postposé après 2019

Etat d'avancement Indéterminé
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Projet 6 - Améliorer et étoffer les panneaux didactiques et culturels

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 6. Développer l'attractivité touristique

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu démocratique

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

- Accroître la qualité du parcours « Les sentiers d’Henri Deglume » : nouveaux supports, réécriture des commentaires QR code, veille
subsides ;
- identifier les lieux à pourvoir d’une signalétique informative (patrimoine architectural et naturel) et définir les priorités (planification
et budget) ;
- définir les normes graphiques ;
- rédiger les notices ;
- commander et installer les panneaux signalétiques.

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Tourisme - ROBERT - Michel

Echevinats partenaires

Service porteur Culture - Tourisme - Folklore - Sport

Service(s)  partenaire(s)

Priorité Projet postposé après 2019
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Etat d'avancement Indéterminé
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Projet 1 - Développer, améliorer et entretenir les infrastructures sportives

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 7. Développer les activités sportives pour tous

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

- Développer des infrastructures intégrées à l’espace public : parcours de santé et engins de fitness ;
- Améliorer les infrastructures dont disposent les trois clubs de tennis de l’entité ;
- Réaliser un état des lieux périodique des infrastructures sportives lors de réunions avec les clubs sportifs, pour assurer un entretien
adapté ;
- Mettre à jour le cadasport (cadastre des infrastructures sportives à actualiser pour recevoir les subventions Infrasport).

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Sport - BOLLE - Carine

Echevinats partenaires

Service porteur Culture - Tourisme - Folklore - Sport

Service(s)  partenaire(s) STG,Bureau d'étude

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 2 - Maintenir et améliorer l'organisation d'activités de promotion
du sport

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 7. Développer les activités sportives pour tous

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la cohésion sociale

Description

Organiser un déplacement annuel au mémorial Van Damme
Organiser l’attribution et la soirée de remise du mérite sportif
Organiser des modules d’initiation sportive pour les enfants en juillet et août

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation Ces activités étant annuelle, les crédits existent déjà dans nos budgets.

Echevinat porteur Sport - BOLLE - Carine

Echevinats partenaires Plan Cohésion sociale - WAUTELET - Guy

Service porteur Culture - Tourisme - Folklore - Sport

Service(s)  partenaire(s) PCs

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 3 - Soutenir l'éducation sportive sur le territoire communal

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 7. Développer les activités sportives pour tous

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu démocratique

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

Organiser des réunions avec les clubs sportifs, les informer des possibilités de subvention et de formation offertes par l’ADEPS, les
accompagner dans les démarches administratives

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Non

Estimation Ces campagnes d'informations peuvent être menées dans les écoles de l'entité en invitant
les clubs à se présenter lors des festivités scolaires.

Echevinat porteur Sport - BOLLE - Carine

Echevinats partenaires

Service porteur Culture - Tourisme - Folklore - Sport

Service(s)  partenaire(s)

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 4 - Soutenir la création de terrains de padel sur les sites de tennis
communaux

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 7. Développer les activités sportives pour tous

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

Le Tennis Club de Gerpinnes a initié les démarches afin de construire deux terrains de paddle, le permis a été obtenu récemment. La
commune est sollicitée en soutien pour les démarches de demande de subside auprès d’Infrasport, soutien qui sera également
apporté au RCIT de Loverval et au TC de Lausprelle.

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation 300.000,00 € , subsidiable à 75 % ,ont été inscrits au budget 2019 pour les 3 clubs.

Echevinat porteur Travaux subsidiés - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires Sport - BOLLE - Carine

Service porteur Bureau d'étude

Service(s)  partenaire(s) Culture - Tourisme - Folklore - Sport

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement A l’étude
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Projet 5 - Développer un programme sportif local

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 7. Développer les activités sportives pour tous

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu démocratique

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la cohésion sociale

Description

Le programme sportif local permet à la commune d’obtenir le subventionnement de 10 modules d’activité sportive de 25 heures
chacun. Les étapes du projet sont les suivantes:
- Définir 4 modules pour développer et pérenniser l'activité sportive pour les aînés (3ème et 4ème âges) : nature des activités,
identité des encadrants, calendrier, stratégie de communication spécifique
- Définir 6 modules d’activité sportive pour les jeunes en juillet-août : nature des activités, identité des encadrants, calendrier,
stratégie de communication spécifique
- Valider le dossier auprès du centre de conseil du sport
- Introduire la demande de subvention 
- Mettre en œuvre le programme sportif local

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Sport - BOLLE - Carine

Echevinats partenaires Plan Cohésion sociale - WAUTELET - Guy

Service porteur Culture - Tourisme - Folklore - Sport

Service(s)  partenaire(s) PCs
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Priorité Projet postposé après 2019

Etat d'avancement A l’étude
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Projet 1 - Aménager la salle des Guichoux à Joncret en maison de village
(Priorité PCDR)

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 8. Faciliter l'accès aux loisirs et à la culture

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Enjeu de la cohésion sociale

Description

Lors de la soumission du deuxième PCDR de Gerpinnes, la commission locale de développement rural (CLDR) a pu solliciter une
convention-faisabilité « Développement rural » portant sur un projet jugé prioritaire à savoir, l’aménagement de la salle des Guichoux
à Joncret en Maison de village et l’aménagement de ses abords (Fiche-projet 1.7). Le projet sera dès lors subventionné à hauteur de
80% ; certains postes via le « Développement rural » et d’autres via UREBA (subventions pour la rénovation énergétique des
bâtiments).

L’infrastructure existante est devenue inadaptée, peu fonctionnelle et pose des problèmes de commodités et d’hygiène pour les
usagers. Une intervention urgente est nécessaire pour résoudre les problèmes d’humidité, empêcher les infiltrations d’eau dans le
bâtiment, la vétusté de la toiture etc. Cette salle, équipée d’une scène, est utilisée par une troupe de théâtre dont les représentations
se déroulent désormais dans des conditions très précaires.
La rénovation de cette infrastructure permettra de la rendre accessible aux PMR et d’améliorer sa fonctionnalité, en particulier via
l’aménagement d’une nouvelle cuisine. En plus de l’aménagement des abords directs de la future maison de Village, la création d’un
espace de convivialité est également prévue (avec des espaces de stationnement végétalisés, une aire de jeux pour les enfants
(Fiche-projet 3.39) et un abri pour les vélos).

Un auteur de projet a été désigné le 12 août 2019. 

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation Convention-faisabilté du 21 mars 2019 ,montant admis pour les honoraires à 38.115,00 € ,
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subisdiables à 80 %. Dossier projet à communiquer dans les 18 mois, soit en août 2020.

Budget estimé travaux +/- 350.000 € HTVA (80%) et aménagement parking +/- 95.000 €
HTVA (60%)

Echevinat porteur Plan Communal de Développement Rural - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires Vie associative - ROBERT - Michel

Service porteur Bureau d'étude

Service(s)  partenaire(s) Directeur général adjoint

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement A l’étude
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Projet 2 - Construire une maison de l'entité (Priorité PCDR)

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 8. Faciliter l'accès aux loisirs et à la culture

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Enjeu de la cohésion sociale

Description

Chaque année, la commission locale de développement rural (CLDR) est invitée à programmer les futures demandes de convention «
Développement Rural » pour les 3 années à venir. En sa séance du 6 février 2019, elle a notamment proposé pour 2019, la
construction d’une « Maison de l’Entité » à Gerpinnes ainsi que l’aménagement de ses abords (fiche-projet 1.6 du PCDR).

Le projet vise la création d’une infrastructure de grande capacité à vocation socio‐culturelle et de loisirs dans le centre de Gerpinnes
permettant l’organisation de multiples activités culturelles et associatives (conférences, foires et marchés, banquets, théâtre, cinéma,
expositions...).

De manière générale, la création de nouvelles infrastructures communales constitue des projets particulièrement stratégiques qui
permettent de répondre à de multiples objectifs tels que l’amélioration de la cohésion sociale, du cadre de vie, de la mobilité ou
encore de l’activité économique locale.
Le diagnostic a permis de mettre en évidence la qualité (au niveau quantitatif essentiellement) du réseau de salles polyvalentes
existant à Gerpinnes. En effet, l’entité compte à l’heure actuelle une dizaine d’infrastructures de ce type sur son territoire. Ceci a
notamment pu être rendu possible grâce à la mise en œuvre de plusieurs projets issus de la première Opération de Développement
Rural. Néanmoins, force est de constater que ce réseau d’infrastructures est grevé d’un élément majeur : l’absence d’une salle
communale de plus grande capacité (300 à 400 personnes) susceptible d’accueillir notamment des activités et/ou événements de
plus grande envergure sur le territoire.

S’agissant d’un projet d’envergure, la recherche d’un soutien financier conséquent est inévitable. Dès lors, diverses démarches ont
été préalablement entreprises afin d’étoffer au mieux ce dossier :
- Un auteur a été désigné en 2014 pour réaliser une étude de faisabilité et définir un cahier des charges permettant le lancement
d’un concours d’architecture. 
- Un concours d’architecture européen a été lancé fin 2016. Cinq candidats ont été sélectionnés, par un jury, pour la réalisation
d’esquisses et d’un dossier d’intention reprenant la description des matériaux, la gestion acoustique, environnementale etc. 
- Le lauréat du concours a été désigné par le même jury au printemps 2017 pour la réalisation de ce projet et ce, sous réserve de
l’obtention de subsides.

Ce projet est conditionné à l'obtention de subsides et sera développé si la gestion envisagée du bâtiment et des activités est
matériellement raisonnable.
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Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation Montant des travaux fixé à un maximum de 2.500.000,00 € TVA comprise ( 21 %). 
Subside PCDR possible 80 % sur les premiers 500.000 € , ensuite 50 % sur le reste ( +/-
1.400.000 €)
Les honoraires pour l'ensemble du marché sont fixés de manière forfaitaire à 275.000,00 €
TVA comprise ( 21 %) pour l’ensemble de la mission et l’ensemble des prestations de
l’adjudicataire et de ses partenaires 11,00% ( subsidiable à 80% ).
Ce projet est conditionné à l'obtention des subsides.

Echevinat porteur Plan Communal de Développement Rural - BUSINE - Philippe

Echevinats partenaires Vie associative - ROBERT - Michel

Service porteur Bureau d'étude

Service(s)  partenaire(s) Directeur général adjoint

Priorité Projet postposé après 2019

Etat d'avancement A l’étude
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Projet 3 - Maintenir et développer les activités culturelles communales

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 8. Faciliter l'accès aux loisirs et à la culture

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la cohésion sociale

Description

Planifier et organiser le festival Gerpina Musica
Organiser la soirée « Cinéma artisan »
Planifier et organiser des visites d’exposition
Relancer le concours photo pour renouveler annuellement l’exposition en plein air 

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation Ces projets existent déjà. Les dépenses et recettes y afférents sont inscrits dans notre
budget.

Echevinat porteur Culture - ROBERT - Michel

Echevinats partenaires

Service porteur Culture - Tourisme - Folklore - Sport

Service(s)  partenaire(s)

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement En cours de réalisation
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Projet 4 - Mettre en oeuvre la convention "Ma commune di oyi à la langue
wallonne"

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 8. Faciliter l'accès aux loisirs et à la culture

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la cohésion sociale

Description

La langue wallonne fait partie de notre patrimoine culturel. Profondément liée à notre histoire, elle contribue de manière importante à
la construction de notre identité. Ainsi, les noms de lieux et de rues en wallon sont à la fois des traces de l’histoire locale et des
repères affectifs. Lorsque le wallon était la langue des petites gens, paysans et ouvriers, son emploi était proscrit. La signature de la
convention "Ma commune dit Oyi" est à la fois un acte de fidélité au passé et un acte démocratique: reconnaître la langue wallonne,
c’est aussi reconnaître l’égale dignité de tous. En ratifiant la convention, la commune s'est engagée à mettre en œuvre une série de
mesures destinées à protéger et promouvoir le wallon. Les actions suivantes restent à mettre en œuvre:
- Créer un prix pour la promotion de la langue wallonne
- Réaliser des cartons d’invitation bilingues pour certaines manifestations communales
- Organiser des cours d’initiation au wallon en activité extra-scolaire
- Organiser des ateliers « théâtre wallon » et un spectacle en wallon au sein d’une école communale

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation Des crédits budgétaires existent déjà dans nos budgets. Il conviendra d'estimer les coûts
des nouveaux projets à mettre en place.

Echevinat porteur Culture - ROBERT - Michel

Echevinats partenaires

Service porteur Culture - Tourisme - Folklore - Sport

Service(s)  partenaire(s)

Priorité Projet postposé après 2019

Etat d'avancement Indéterminé
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Projet 5 - Soutien et développement de partenariats avec le Centre
culturel et la bibliothèque

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 8. Faciliter l'accès aux loisirs et à la culture

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la cohésion sociale

Description

- Accroître autant que possible la planification des activités communales (culture, environnement, cohésion sociale), établir un
calendrier annuel et s’assurer qu’il n’y a pas de concurrence de dates pour les activités des services communaux, du centre culturel
et de la bibliothèque.
- Rechercher les convergences d’objectifs et de sens entre actions des uns et des autres pour établir des collaborations (exemples :
lors de l’organisation d’un atelier « permaculture », informer le public des ouvrages disponibles sur ce sujet à la bibliothèque ; pour
l’opération « La fureur de lire », impliquer service culture, PCS – ATL, centre culturel et bibliothèque dans l’organisation d’activités en
collaboration.
- Organiser plus d’activités dans le cadre de la bibliothèque pour en faire un lieu d’activités culturelles et de contact sociaux, faire
connaître les activités existantes. 

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Indéterminée

Estimation

Echevinat porteur Culture - ROBERT - Michel

Echevinats partenaires

Service porteur Culture - Tourisme - Folklore - Sport

Service(s)  partenaire(s)

Priorité Projet postposé après 2019

Etat d'avancement Indéterminé

 
212



Your content goes here .. Your content goes here ..

Projet 6 - Redynamiser les boîtes à lire

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 8. Faciliter l'accès aux loisirs et à la culture

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la cohésion sociale

Description

Deux actions contribueront à redynamiser les boîtes à lire:
- Visiter périodiquement les boîtes à lire pour éliminer les ouvrages sans public
- Développer une stratégie de communication sur le livre partagé (principe des boîtes à lire) : réseaux sociaux, bulletin communal… 

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Non

Estimation

Echevinat porteur Culture - ROBERT - Michel

Echevinats partenaires

Service porteur Culture - Tourisme - Folklore - Sport

Service(s)  partenaire(s)

Priorité Projet postposé après 2019

Etat d'avancement A l’étude
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Projet 1 - Maintenir et améliorer les activités communales récurrrentes

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 9. Soutenir les festivités et le folklore

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la cohésion sociale

Description

Assurer la polyvalence des agents en rédigeant un vade-mecum de l’organisation administrative des festivités de Pentecôte et des
autres marches

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Non

Estimation

Echevinat porteur Folklore - ROBERT - Michel

Echevinats partenaires Festivités - BOLLE - Carine

Service porteur Directeur général ff

Service(s)  partenaire(s) Secrétariat,Culture - Tourisme - Folklore - Sport

Priorité Projet en cours

Etat d'avancement A l’étude
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Projet 2 - Poursuivre la promotion du folklore des marches

Objectif stratégique 4. Gerpinnes, une commune active et dynamique

Objectif opérationnel 9. Soutenir les festivités et le folklore

Logo ODD Objectif de Développement Durable (ODD)

Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Enjeu de la cohésion sociale

Description

Pour assurer une meilleure promotion du folklore des marches, la commune veillera à mettre en place les actions suivantes:
- Rédiger des dossiers de presse thématiques ;
- Assurer la communication via le site de la maison du tourisme du pays de Charleroi ;
- Actualiser la communication présente sur le site communal et assurer la communication sur les réseaux sociaux ;
- Apporter un soutien au comité du 13 octobre (Unesco).

Volet interne / externe Externe

Synergies Commune

Incidence budgétaire Oui

Estimation L'organisation et la promotion du folklore fait l'objet de crédits budgétaires annuels. Ils sont
adaptés en fonction des besoins.

Echevinat porteur Folklore - ROBERT - Michel

Echevinats partenaires

Service porteur Culture - Tourisme - Folklore - Sport

Service(s)  partenaire(s)

Priorité Projet postposé après 2019

Etat d'avancement A l’étude
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ANNEXE 2 : Programmation du rapport annuel sur les synergies entre l’administration communale et le CPAS (Arrêté du
Gouvernement wallon fixant le canevas du rapport annuel sur les synergies en exécution de l'article L1122-11, alinéa 7, du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation et Arrêté du Gouvernement wallon fixant le canevas du rapport annuel sur les synergies en 
exécution de l'article 26bis, § 6, de la Loi organique du 8 juillet 1976 des centres publics d'action sociale)1 

Depuis le 8 décembre 2005, le CDLD prévoit que : « Le comité de concertation veille à établir annuellement un rapport sur l'ensemble des 
synergies existantes et à développer entre la commune et le centre public d'action sociale. Ce rapport doit porter sur les économies 
d'échelle et les suppressions des doubles emplois ou chevauchements d'activités du centre public d'action sociale et de la commune. Il est 
annexé au budget du centre et présenté lors d'une réunion annuelle commune et publique du conseil communal et du conseil de l'action 
sociale » 

Le 19 juillet 2018, deux nouveaux décrets ont introduit le renforcement des synergies dans le Code de la démocratie locale et de la décentralisation 
ainsi que dans la Loi organique du 8 juillet 1976 des centres publics d'action sociale. Ces décrets sont entrés en vigueur depuis le 5 juin 2019 ; ils modifient 
drastiquement les processus et l’organisation générale des synergies entre le CPAS et l’Administration communale. 

En effet, ils ont pour ambition de contribuer à une gouvernance locale centrée sur l’action, où les acteurs locaux mutualisent au mieux leurs ressources pour 
accroitre et améliorer le service au public. C’est principalement sur les activités de support que la réflexion doit porter. Il s’agit de faire davantage avec les 
mêmes moyens, tout en apportant une plus-value réelle à la population. 

La mise en place des synergies n’est pas une finalité mais un moyen au service de l’action locale. C’est la raison pour laquelle les synergies s’inscrivent 
pleinement dans le plan stratégique transversal. En ce sens, l’auto-évaluation de la coopération entre le CPAS et la commune est un outil qui a pour but de 
situer l’entité locale dans son niveau de synergies en fonction de sa réalité et de sa politique. Elle n’a pas pour but de comparer les entités locales, ni de les 
classifier (bonnes ou mauvaises coopératrices). 

Nous attirons l’attention du lecteur sur le fait que c’est un pré-rapport (avalisé par le Comité de concertation du 14 août 2019) qui lui est 
présenté ici. Le rapport définitif sera annexé au Budget du CPAS en cette fin d’année. Il était néanmoins essentiel d’effectuer un travail 
préalable sur les synergies en vue de les intégrer dans les PST du CPAS et de l’Administration communale.  

1 Pour plus d’information : GUIDE METHODOLOGIQUE du SPW : Synergies Commune – CPAS – Mise en œuvre - 2018 
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1. Tableau de bord des synergies réalisées et en cours

Les synergies ici présentées consistent en une synthèse des projets et autres coopérations en cours et à poursuivre. 

Synergie ou groupe de 
synergies  

Objectif(s) 
visé(s) 
(satisfaction 
du citoyen / 
performance 
administrative 
/ moyens)  

Mode 
opératoire 
(coopératif / 
délégatif) 

L'administration 
pilote 
(administration 
communale / 
administration du 
<CPAS> / les deux 
administrions)  

Responsable 
administratif 

(DG communal, 
DG de <CPAS>, 
DG communal et 
de <CPAS> ou 
DG adjoint 
commun)  

Réalisation Résultat attendu Résultat obtenu 

Synergies réalisées et en cours 
Maintenance des bâtiments : 
1.1 entretien des chaudières 

des bâtiments du CPAS 
et des logements 
publics ; 

1.2 entretien des bâtiments 
du CPAS 

Satisfaction du 
citoyen / 
performance 
administrative / 
moyens » 

Coopératif Demandes émanant 
du CPAS 

DG CPAS (collab. 
DG AC et STG) 

Entretiens des 
chaudières, 
bâtiments, 
travaux de 
réparation.    

1.1 Respect des délais ; 
garantie de la conformité 
des entretiens ; utilisation 
efficiente des ressources ; 
gratuité pour les occupants 
des logements 

1.2 Idem 

1.1 Respect des délais ; garantie de 
la conformité des entretiens ; 
utilisation efficiente des 
ressources ; gratuité pour les 
occupants des logements 

1.2 Idem 
Marchés publics conjoints :  
Entretien des vitres, certains 
emprunts, titres repas ; 
mazout de chauffage ; 
carburants 

Performance 
administrative / 
moyens 

Délégatif Concertations entre 
AC et CPAS 

DG CPAS et DG 
AC 

Marchés 
attribués 

Gains de temps et d’argent Gains de temps et d’argent 

Prêt de matériel et de 
machines : 
1.1 machines et outils de 
jardinage et de bâtiments 

1.2 taxi-PMR 

Satisfaction du 
citoyen / 
performance 
administrative 
/ moyens 

Coopératif Demandes émanant 
du CPAS 

DG CPAS (collab. 
DG AC et STG) 

Prêts effectifs Limiter le double 
investissement et satisfaction 
des bénéficiaires 

Limiter le double investissement 
et satisfaction des bénéficiaires 

 
217



2. Tableau de programmation annuelle des synergies projetées 
 
Les synergies projetées sont issues d’une concertation entre le CPAS et l’Administration communale organisée dans le cadre de l’établissement 
du PST commun. Il s’agit ici de présenter un tableau de synthèse des synergies projetées, celles-ci sont détaillées dans les PST.  
 

<Synergie> ou groupe 
de synergies  

Objectif 
(satisfaction du 
citoyen / 
performance 
administrative 
/ moyens)  

Mode 
opératoire 
(coopératif 
/ délégatif)  

L'administration 
pilote 
(administration 
communale / 
administration du 
<CPAS> / les deux 
administrions)  

Responsable 
administratif  

Réalisation  Résultat(s) attendu(s) Résultat 
obtenu  

Synergies projetées  
Améliorer l'efficacité et 
développer le potentiel du 
CODIR 

Performance 
administrative 

Coopératif Les 2 
administrations  

Les 2 DG En cours Améliorer la communication, identifier 
de nouvelles synergies, éviter la 
reproduction de certaines tâches, avoir 
une meilleure vision d’ensemble…  

 

Organiser des marchés 
publics conjoints 

Performance 
administrative / 
moyens  

Coopératif 
et délégatif 

Les 2 
administrations 

Les 2 DG En cours Elargir le panel de marchés qui pourraient 
être passés de manières conjointes afin 
d’éviter la reproduction de certaines 
tâches et faire des économies d’échelle 
(informatique, téléphonie, assurances, 
médecine du travail, matériel 
administratif, marché de stock outils, 
matériaux, …) 

 

Centraliser les marchés Performance 
administrative / 
moyens  

Coopératif Les 2 
administrations 

Les 2 DG A l’étude Eviter la reproduction de certaines tâches 
et faire des économies d’échelle 

 

Rationaliser les 
infrastructures IT 

Performance 
administrative / 
moyens  

Coopératif Les 2 
administrations 

Les 2 DG A l’étude  Ce projet concerne les infrastructures 
ITT (centrale téléphonique, internet, 
fibre optique avec le CPAS) 

 

Améliorer la signalétique 
dans les bâtiments 
communaux 

Performance 
administrative 

Coopératif Les 2 
administrations 

Les 2 DG A l’étude  Bon nombre de citoyens se perdent 
encore dans les méandres de 
l’administration... L’amélioration de la 
signalétique est une évidence. 
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L’établissement d’une charte graphique 
commune à tous les bâtiments 
communaux/CPAS se doit d’être 
analysée. Elle permettrait de valoriser le 
patrimoine public et d’en faciliter l’accès 
par le biais d’un fléchage spécifique. 

Développer des actions 
en faveur du maintien à 
domicile et de la lutte 
contre la solitude 

Satisfaction du 
citoyen  

Coopératif Les 2 
administrations 

Les 2 DG A l’étude - Mise en œuvre des actions identifiées 
par le groupe de travail du CCS (Lutte 
contre l’isolement) ; 
- Mise en œuvre d’actions en synergie 
AC/CPAS (repas, petits travaux, plan 
canicule…) ; 
- Proposer des moyens de transport 
adaptés aux besoins et demandes des 
seniors (taxi social, covoiturage…) ; 
- Moyennant une analyse budgétaire, 
envisager un partenariat avec le TEC 
pour des petits bus passant au sein des 
petits villages (Hymiée, Fromiée, 
Joncret) ; 
- Création d’un réseau de « personnes 
bien veillantes » (pour rendre visite aux 
personnes isolées, …)  ; 
- Sensibiliser les groupements, les écoles 
à l’accueil, à l’implication des personnes 
âgées ; 
- Favoriser les actions du CCE, du CCJ 
et du CCS à l’égard des aînés isolés (les 
scouts) ; 
- Proposer des conférences/débats avec 
des thèmes spécifiques aux seniors 
(transport et communication !!!) 

 

Mettre en place d’un 
accueil téléphonique 
dédié aux séniors 

Satisfaction du 
citoyen / 
performance 
administrative 

Coopératif Les 2 
administrations 

Les 2 DG En cours  
Il reste à : 
- Faire la publicité du « guichet 
social » senior dans le bulletin 
communal, au travers d’un flyer 
déposé chez les médecins, les 

Suite à une requête du CCS, il a été décidé 
au début de cette année 2019 de désigner 
une personne ressource au sein de 
l’Administration communale pour assurer 
un point de contact téléphonique dédié 
aux seniors. L’objectif étant d’aider les 
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commerçants, à la commune, au 
Centre culturel…; 
- Effectuer le bilan des demandes 
après 6 mois ; 
- Adapter le projet (nouvelle 
communication) ; 
- Intégrer le CPAS dans la réflexion 
et la mise en œuvre. 

seniors dans leurs démarches 
administratives et autres en créant un 
point de contact unique pour obtenir tous 
les renseignements nécessaires. 
 

Faciliter l'intégration 
scolaire en synergies avec 
la CPAS et la maison des 
familles 

Satisfaction du 
citoyen / 
performance 
administrative  

Coopératif  Les 2 
administrations 

Les 2 DG A l’étude. 
Il faut : 
- Mettre en place une pratique 
collaborative entre les différents 
intervenants (directions d’école, 
ATL, Maison des familles, PMS et 
CPAS) permettant l’élaboration de 
projets en fonction des besoins 
scolaires, notamment au niveau des 
familles en difficultés ; 
- Programmation de réunions 
communes pour définir la mise en 
place du (ou des) projet(s) ciblé(s)  
- Vérifier que l’offre de prestations 
d’accompagnement correspond à 
l’analyse réalisée. Si pas, 
développer de nouveaux projets en 
phase avec les besoins détectés ; 
- Concrétiser et gérer le(s) projet(s) 
retenu(s) (Maison des familles) ; 
- Informer les familles que des 
offres de services existent, en 
accordant une priorité aux familles 
en difficultés ; 

L’objectif de cette action est d’améliorer 
le bien-être et la bonne intégration 
scolaire des enfants dont les familles 
pourraient être en difficultés. : 
 
 
Exemples d’activités en place et en cours 
de développement : séances de 
psychomotricité relationnelles (parents et 
enfants) ; ateliers méthodologiques pour 
assurer le suivi des devoirs. 

 

Proposer des produits 
locaux lors des collations 
et repas 

Satisfaction du 
citoyen / 
performance 
administrative 

Coopératif Les 2 
administrations 

Les 2 DG En cours. 
Il reste à : 
• Evaluer la mise en place des 
projets en cours (commune en 
transition…) pour les prolonger ou 
les adapter ; 

En référence aux divers projets wallons 
et à celui initié par Charleroi Métropole, 
l’objectif est de favoriser le 
développement des circuits courts en 
facilitant la distribution de produits 
alimentaires locaux et sains.  
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• Améliorer les campagnes de 
sensibilisation des citoyens ; 
• Par la suite, si le résultat est 
porteur, étudier la possibilité 
d'étendre le développement de ce 
projet aux bénéficiaires du CPAS 
(colis et repas chauds) et aux 
familles par l’intermédiaire 
d’activités organisées par la maison 
des familles ; si le bilan est négatif, 
adapter ou réorienter le projet en 
continuité avec les projets proposés 
par Charleroi métropole et/ou de la 
région wallonne. 

 
Rem : Dans certains cas et selon 
certaines conditions, le CPAS pourrait 
prendre en charge les frais de repas ou de 
collations (familles avec difficultés 
financières) 

Renforcer les 
collaborations entre le 
CPAS et le PCS 

Satisfaction du 
citoyen / 
performance 
administrative / 
moyens 

Coopératif Les 2 
administrations 

Les 2 DG A l’étude - Réfléchir à des projets (nouveaux ou en 
cours) qui pourraient être menés par le 
PCS et la Maison des familles ; 
- Collaborer dans la transmission des 
informations (animations, événements, 
conférences…) au public PCS/CPAS ; 
- Etendre le dialogue concernant la 
thématique intergénérationnelle entre le 
CPAS et le PCS, ce qui pourrait aider à 
mettre en place des actions visant 
l’intégration des personnes isolées et/ou 
défavorisées. 
Afin d’atteindre cet objectif des réunions 
entre assistante sociales du CPAS et le 
PCs seront organisées ; 
- Promouvoir la participation au Cyber 
espace en mettant en place une 
possibilité de transport  ; 
Cette synergie pourrait être portée et 
promue par le CPAS auprès de ses 
bénéficiaires (personnes âgées) pour 
assurer le respect de la réglementation 
RGPD, le PCs pourrait les intégrer dans 
les programmes en cours ; 
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- Aider à la recherche de solutions de
transport adapté pour les personnes non
mobiles (augmenter la coopération avec
Mobilesem sur base des actions du PCs)

3. Matrice de coopération

Le contexte et les contraintes organisationnelles du CPAS et de la Commune n’ont permis d’entamer une réflexion approfondie sur les synergies 
et sur la collaboration active entre les deux structures qu’à partir de fin 2018. 

Si les résultats présentés mettent clairement en évidence une collaboration limitée à ce jour, il est à noter que les grilles de cotations proposées 
par la Région wallonne se réfèrent uniquement aux thèmes privilégiés par celle-ci.  

1. SERVICE DE SUPPORT ACHATS
Registres de comportements de l'environnement de contrôle 
Fonctionnement Management Compétences et formation du 

personnel  
Formalisation Ressources et gestion 

budgétaire  
Niveaux de 
rassemblement 

5. Optimisé

4. Maîtrisé

3. Efficace X X 
2. Opérationnel X 

(effectif mais à 
développer) 

X 
(effectif mais à 

développer) 
1. Initial X 

(Initié avec le 
PST) 

0. Inexistant

2. SERVICE DE SUPPORT RESSOURCES HUMAINES
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Registres de comportements de l'environnement de contrôle   
Fonctionnement  Management  Compétences et formation du 

personnel  
Formalisation  Ressources et gestion 

budgétaire  
Niveaux de 
rassemblement  

5. Optimisé       

  4. Maîtrisé       
  3. Efficace    X 

(ne devrais poser aucun problème) 
  

  2. Opérationnel       
  1. Initial  X 

(à l’étude au CoDir) 
X 

(à l’étude au CoDir) 
 X 

(Initié avec le 
PST) 

X 
(Initié avec le PST) 

  0. Inexistant       
 

3. SERVICE DE SUPPORT MAINTENANCE 
 

Registres de comportements de l'environnement de contrôle  
 

Fonctionnement  Management  Compétences et formation du 
personnel  

Formalisation  Ressources et gestion 
budgétaire  

Niveaux de 
rassemblement  

5. Optimisé       

  4. Maîtrisé  X 
(Voir tableau de bord 1) 

 X 
(Voir tableau de bord 1) 

  

  3. Efficace   X 
(Voir tableau de bord 1) 

  X 
(Voir tableau de bord 

1) 
  2. Opérationnel       
  1. Initial     X 

(Initié avec le PST) 
 

  0. Inexistant       

4. SERVICE DE SUPPORT INFORMATIQUE 
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Registres de comportements de l'environnement de contrôle   
Fonctionnement  Management  Compétences et formation du 

personnel  
Formalisation  Ressources et gestion 

budgétaire  
Niveaux de 
rassemblement  

5. Optimisé       

  4. Maîtrisé       
  3. Efficace       
  2. Opérationnel       
  1. Initial  X 

(en cours de 
développement) 

X 
(en cours de 

développement) 

X 
(en cours de développement) 

X 
(en cours de 

développement) 

X 
(en cours de 

développement) 
  0. Inexistant       

 

4. Grille de synthèse déterminant un niveau global de rassemblement des services de support 
   
 
 
 

  Service achats  
(cotation sur 5) 

Service ressources humaines  
(cotation sur 5)  

Service maintenance 
(cotation sur 5)  

Service informatique 
(cotation sur 5)  

TOTAL  

Fonctionnement  
   

2 1 4 1 8/20 

Management  
   

2 1 3 1 7/20 

Compétences et formation du personnel  3 3 4 1 11/20 
Formalisation  
   

1 1 1 1 4/20 

Ressources et gestion budgétaire  3 2 3 1 9/20 
TOTAL  11/25 8/25 15/25 5/25 39/100 
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5. Tableau des marchés publics 

a. Marchés publics attribués séparément par la commune au cours de l’année 2018 

(PO : procédure ouverture ; FA : facture acceptée ; PNSPP : procédure négociée sans publication préalable ; PNDAPP : procédure négociéeavec 
publicité préalable ; T : travaux ; S : services ; F : fournitures) 

 

Marché public  
Type (travaux – 
fournitures – services) Mode de passation 

Total 
attribution 

Date 
d’attribution 

PIC 2017-2018- Egouttage rue des Flaches T PO  € 456.799,76 27/12/18 
Maintenance des bâtiments du culte + éclairage T FA  € 4.721,71 03/09/18 
Prestations hivernales exceptionnelles - hiver 2017-2018 S PNSPP  € 337,70 08/01/18 
Plateforme de gestion de communication entre les écoles 
communales, le pouvoir organisateur et les parents S PNSPP   29/01/18 
Matériel pour les repas dans les écoles communales F PNSPP  € 538,27 15/01/18 
Logiciel occupation du domaine public S PNSPP  € 6.130,83 05/03/18 
Mise en conformité des installations électriques de certains 
bâtiments communaux T PNSPP  € 15.258,63 16/04/18 
Acquisition d'un logiciel d'urbanisme S PNSPP  € 8.071,57 05/03/18 
Achat d'un véhicule fourgon F PNSPP  € 43.799,55 09/04/18 
Stock matériaux voirie 2018 F PNSPP  € 36.195,10 26/03/18 
Achat de tablettes F PNSPP  € 3.951,04 05/03/18 
Contrôle périodique basse tension du patrimoine 
communal S PNSPP  € 2.604,42 09/04/18 
Contrôle périodique des installations alimentées au gaz du 
patrimoine communal S PNSPP  € 1.813,79 09/04/18 
Contrôle périodique des engins et accessoires de levage S PNSPP  € 547,89 09/04/18 
Contrôle périodique des aires de jeux S PNSPP  € 1.210,00 09/04/18 
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Déplacement des câbles MT et BT suite à 
l'agrandissement de la voirie communale- Allées des 
Bouleaux et Centrale T FA   19/02/18 
Aires de jeux : Maintenance et équipements 2018 F PNSPP  € 22.142,10 14/05/18 
Remise en état des terrains de tennis (RCIT de Loverval - 
TCG de Gerpinnes - Tennis Club Lausprelle-Acoz) T PNSPP  € 18.150,00 12/03/18 
Service Travaux - Achat d'une tondeuse autoportée F PNSPP  € 9.520,00 30/04/18 
Nettoyage des vitres des bâtiments communaux et des 
écoles  S PNDAPP  € 2.525,27 30/04/18 
Informatique - Achat de matériel complémentaire pour le 
serveur unique (extension réseau interne, sécurité et 
amélioration réseau externe existant) F PNSPP   12/03/18 
Acquisition de médailles "Sainte-Rolende" avec barette 
"2018" et "50 ans" F PNSPP  € 7.151,58 19/03/18 
Prestations de tiers pour l'entretien du Pré-RAVEL - 
Marché pluri-annuel 2018 à 2021 S PNSPP  € 7.623,00 26/03/18 
SERVICE DE NETTOYAGE DES CONTENEURS POUR 
LES MÉNAGES DE 1 OU 2 PERSONNES DONT L'UN 
DES MEMBRES AU MOINS EST ÂGÉS DE 65 ANS ET 
PLUS S PNSPP  € 10.000,00 11/06/18 
Enlèvement et entreposage de véhicules à la requête de la 
police (ZP Germinalt) ou de l'Administration communale de 
Gerpinnes S PNSPP /  23/04/18 
Achat d'un véhicule électrique 5 places F PNSPP  € 32.480,98 18/06/18 
Achat d'un véhicule électrique 2 places F PNSPP  € 34.711,77 25/06/18 
Pentecôte - Navettes de bus (bis) S PNSPP  € 580,00 03/04/18 
Retraitement en place et enduisage des Allées des 
Sorbiers, des Noisetiers et Peupliers T PNSPP  € 45.148,13 30/07/18 
Eglise d'Acoz- rénovation de la façade avant ( rejointoyage 
et hydrofugation) T FA  € 16.903,70 16/07/18 
Achat de matériel sanitaire et électro pour logement rue 
Château d'en Bas F PNSPP  € 848,36 10/12/18 
Achat de matériel de signalisation 2018 - reconductible F PNSPP  € 17.999,48 11/06/18 
Service Travaux - Achat d'une tondeuse autoportée F PNSPP  € 11.480,00 14/05/18 
Achat de fournitures classiques - Ecoles communales - 
Primaires - 2018-2019  F PNSPP   30/04/18 
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Achat de fournitures classiques - Ecoles communales - 
Maternelles - 2018-2019  F PNSPP   30/04/18 
Marché annuel relatif aux achats de sandwichs et de pains 
surprises pour les événements et réunions ATL, PCs, 
administratifs, culturels et sportifs - 2018 F PNSPP   07/05/18 
Ecole des Flaches maternelle et école de Gougnies - 
remplacement du système de régulation F PNSPP  € 15.936,01 10/12/18 
Aires de jeux : Maintenance et équipements 2018 : phase 
2 F PNSPP  € 16.847,71 01/10/18 
Réparation de la clôture du tennis de Gerpinnes F PNSPP  € 5.185,15 25/06/18 
Protection des fosses de l'atelier mécanique F PNSPP  € 16.077,27 29/10/18 
Placement d'un système d'aspiration pour l'atelier 
menuiserie F PNSPP  € 16.619,35 22/10/18 
Désignation d�un auteur de projet pour la requalification 
et la construction d�ateliers ruraux- Reprise de mission - 
Phases 3 (pie), 4.1 (pie) et 4.2 lots 1 et 2 S PNDAPP  € 112.297,60 03/12/18 
Achat de mobilier scolaire - 2018 F PNSPP  € 5.187,69 28/05/18 
Bâtiments scolaires - Installation de parlophonie et 
système d'accès F PNSPP  € 9.663,96 02/07/18 
Fourniture de repas chauds pour les enfants des écoles 
communales S PO  € 52.427,07 23/07/18 
Matériel sportif et de psychomotricité F PNSPP  € 1.951,42 04/06/18 
Location de deux machines à café (maison communale et 
STG) - Renouvellement F PNSPP   04/06/18 
Travaux de réfection d'égouts T FA  € 16.495,33 10/09/18 
Relighting école communale de Lausprelle F PNSPP  € 25.973,92 17/09/18 
PIC 2017-2018 - Amélioration et égouttage de la rue de 
l'Astia (pie) T PO  € 499.672,63 27/12/18 
Ecoles communales, achat de matériel informatique (1 
tableau numérique) F PNSPP  € 2.650,00 30/07/18 
Placement de filets pare-ballon à l'espace multisport de 
Gougnies F FA  € 991,64 06/08/18 
Achat d'un élévateur à nacelle à bras articulé télescopique F PNSPP  € 61.105,00 22/10/18 
Achat d'un véhicule châssis cabine avec caisse en alu F PNSPP  € 40.479,76 08/10/18 
Achat de praticables + escaliers F PNSPP  € 9.039,91 17/09/18 
Réparation de la grue sur le camion Volvo F PNSPP  € 6.870,07 13/08/18 

 
227



Désignation d'un auteur de projet - Remplacement de 
deux conteneurs par un bâtiment avec construction d'un 
préau à l'école O. Pirmez de Lausprelle S PNSPP  € 29.999,99 27/12/18 
Réparation des abris bus dégradés F PNSPP  € 19.766,49 17/12/18 
Remplacement de la pompe ad blue du bus communal F PNSPP  € 4.518,99 20/08/18 
Elections communale et provinciale 2018 - Listes et 
convocations électorales F PNSPP  € 1.419,02 20/08/18 
Aménagement de l'éclairage public des abords de la 
maison de Village de Fromiée S FA  € 6.963,59 03/09/18 
Elections communale et provinciale 2018 - Matériel divers 
pour les bureaux électoraux F PNSPP   03/09/18 
Elections communale et provinciale 2018 - Bulletins de 
vote et affiches F PNSPP  € 1.850,20 17/09/18 
Vestiaires STG : achat de mobilier F PNSPP  € 8.231,81 29/10/18 
Vestiaires STG : système d'extraction F PNSPP  € 5.351,83 10/12/18 
Prestations de tiers pour essais de sol  S FA   24/09/18 
Eglise d'Acoz- rénovation de la façade avant ( éclairage 
extérieur) F FA  € 3.467,91 24/09/18 
Curage et endoscopie des égouts communaux 2018 S PNDAPP  € 16.815,37 27/12/18 
Fourniture de tôles de toiture pour le dépôt à sel de 
déneigement F PNSPP  € 2.640,96 10/12/18 
Entretien des ruisseaux de l'entité 2018 T PNSPP  € 29.620,24 27/12/18 
Achat d'imprimantes multifonctions pour les Directions des 
communales F PNSPP  € 1.650,44 12/11/18 
Acquisition des Sapins de Noël pour les bâtiments 
communaux et autres lieux publics - 2018-2021 - 
reconductible F PNSPP  € 4.049,20 19/11/18 
Transports scolaires - Classes de dépaysement 2019 S PNSPP  € 1.140,00 19/11/18 
Transports scolaires - Excursions 2019 S PNSPP  € 9.335,00 19/11/18 
Services postaux S PNSPP   26/11/18 
Inventaire amiante dans 6 bâtiments communaux S PNSPP  € 2.276,43 27/12/18 
Transport extrascolaire - Journée cinéma S PNSPP  € 238,50 03/12/18 
Evacuation des graviers des cimetières communaux F PNSPP  € 14.017,29 27/12/18 
Prestations relatives au contrôle et à la gestion de la 
population des pigeons S PNSPP  € 2.190,10 27/12/18 
Parutions d'enquêtes publiques dans un quotidien 2019 S PNSPP   27/12/18 
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b. Marchés publics attribués séparément par le CPAS au cours de l’année 2018

Marché public 
Type (travaux – 
fournitures – services) Mode de passation 

Total 
attribution 

Date 
d’attribution 

Soutien au RGPD S Faible montant 3.000 € 21/03/2018 
Repas surgelés S Faible montant 2.000 € 21/01/2018 
Repas chauds S PNSPP 300.000€ 21/01/2018 
Création de logements d'insertion, rue de Presles n°51-
53 à 6280 Villers-Poteries (architecte) S PNSPP 09/04/2018 
Impression de 1.000 jeux Karamel S Faible montant 10.000 € 27/06/2018 

c. Marchés publics attribués de manière conjointe par la commune et le CPAS au cours de l’année 2018

Aucun 
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Profil Socio-Démographique

Code INS
Code Cluster
Cluster Socio-économique
Arrondissement
Province
Région

52025
W9
Communes résidentielles à hauts revenus et population vieillissante
Arrondissement de Charleroi
Hainaut
Wallonie

GERPINNES

Public Finance
VERDICQ DELPHINE

3. L’environnement statistique de la Commune

 
230



Avant-propos

1.   Indicateurs démographiques - niveau de vieillissement

2.   Perspectives démographiques

3.   Indicateurs socio-économiques liées au vieillissement

4.  Santé & assistance sociale - offres services et d'infrastructures de soins

Annexes

-   Composition des clusters socio-économiques
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Avant-propos

Madame, Monsieur,

Le vieillissement progressif de la population est une tendance de fond qui marquera
profondément la structure et le fonctionnement de notre société dans les décennies à venir.
De plus en plus pris en compte, voire figurant à l’avant-plan des grandes politiques budgétaires,
économiques et sociales, de la recherche, des media, jusqu’aux stratégies commerciales des
entreprises de distribution et de services, le thème du viellissement de la population s’inscrit
désormais systématiquement dans toutes les réflexions d’avenir

Les pouvoirs publics sont particulièrement concernés par cette tendance. En 2005, déjà, une
étude économique de l’OCDE relative à la Belgique, titrait : « Un défi pour les pouvoirs publics :
se préparer au vieillissement démographique ».

Les communes et les C.P.A.S., en tant que pouvoirs publics les plus proches du citoyen, sont
en première ligne pour gérer, au moyen d’une offre de services, les implications sociétales que
génèrent une population âgée en forte croissance. Des politiques de renforcement du tissu
social à la problématique du logement et de la mobilité, en passant par l’éventail de services
sociaux et d’institutions de soins, les pouvoirs locaux seront aux premières loges dans
l’orchestration de la « réponse » publique à la problématique du viellissement.

Outre le vieillissement de la population, certaines grandes villessont également confrontées à
une forte croissance démographique qui nécessite de nouvelles structures d’accueil de la petite
enfance et une augmentation des infrastructures scolaires.

L’enjeu est de taille. En effet, comment appréhender, dans toutes ses facettes, l’enjeu que
représente les évolutions démographiques de la population pour la commune et le C.P.A.S. et
déterminer les grands axes de la politique locale pour les législatures à venir ? Comment
articuler le développement différencié, voire plus étoffé, du service à la population tout en
assurant les équilibres financiers nécessaires à une saine gestion publique, et ce dans un
contexte budgétaire difficile ?

Ce Profil Socio-Démographique a pour ambition d’éclairer la problématique démographique et
sociale de votre commune au moyen d’une série de statistiques consacrées à la structure de la
population et à ses perspectives d’évolution, à l’offre de services aux personnes âgées, en
passant par le degré d’activité de la population, ses revenus et la dynamique immobilière. Le
positionnement de votre commune par rapport à des moyennes de référence pertinentes
contribue au caractère novateur de cette analyse.

Avec ce Profil Socio-Démographique, Belfius Banque sort quelque peu de son créneau habituel
des études strictement financières. En effet, au vu de l’enjeu du vieillissement de la population
et de ses incidences futures sur les finances de votre administration, il nous a semblé
particulièrement opportun d’investir dans cette recherche et de vous présenter un cadre de
référence pour l’affinement de votre politique relative aux séniors.

Cette analyse unique en Belgique illustre parfaitement notre volonté de maintenir le service aux
pouvoirs locaux au cœur des préoccupations de Belfius Banque, ainsi que notre engagement à
rester votre partenaire financier de référence.

Dirk Gyselinck.
Membre du Comité de Direction de Belfius Banque.

 
232



1.1. Structure démographique

Structure par âge - Comparaison : population 2018

1. Indicateurs démographiques - niveau de vieillissement de la population *

Population 2018

GERPINNES Femme % Homme % Total en %
Moins de 15 ans 810 47,6 % 890 52,4 % 1.700 13,4 %
15-39 ans 1.757 50,7 % 1.709 49,3 % 3.466 27,4 %
40-65 ans 2.309 51,3 % 2.193 48,7 % 4.502 35,6 %
65-79 ans 1.163 53,5 % 1.011 46,5 % 2.174 17,2 %
80 ans et + 520 63,6 % 298 36,4 % 818 6,5 %
Total 6.559 51,8 % 6.101 48,2 % 12.660 100,0%
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Evolution de la population totale

GERPINNES 2008 2018 Variat° abs Variat° %
Moins de 15 ans 1.884 1.700 -184 -9,8 %
15-39 ans 3.447 3.466 19 0,6 %
40-65 ans 4.615 4.502 -113 -2,4 %
65-79 ans 1.528 2.174 646 42,3 %
80 ans et + 559 818 259 46,3 %
Total 12.033 12.660 627 5,2 %

Evolution de la population de plus de 65 ans

2008 2018 Var. abs. Var. %
65-69 574 910 336 58,5 %
70-74 490 780 290 59,2 %
75-79 464 484 20 4,3 %
80-84 340 370 30 8,8 %
85-89 152 284 132 86,8 %
90-94 58 130 72 124,1 %
>95 9 34 25 277,8 %
Total > 65 ans 2.087 2.992 905 43,4 %

1.2. Evolution démographique : 2008-2018
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Le vieillissement de la population : une tendance fondamentale

À l’instar de la plupart des pays développés, la Belgique se trouve en pleine phase de transition
démographique, combinant une diminution du taux de fécondité à une augmentation considérable de
l’espérance de vie.  Les nouvelles prévisions démographiques du Bureau fédéral du plan font état d’une
croissance de la population belge de 10,6 millions en 2007 à 12,6 millions en 2060 (+ 19,6 %), mais
également d’un glissement de la concentration de la population vers les catégories d’âge plus élevées
(avec un part de 26,3 % pour les personnes de 65 ans et plus).
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En % de la population totale

Evolution de la population de + de 60 ans - comparaison

2008 2018
60-64 7,0 % 7,6 %
65-69 4,7 % 7,2 %
70-74 4,0 % 6,2 %
75-79 3,8 % 3,8 %
80-84 2,8 % 2,9 %
85-89 1,3 % 2,2 %
90-94 0,5 % 1,0 %
>95 0,1 % 0,3 %
Pop > 60 24,3 % 31,2 %
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ClusterGERPINNES
2008 2018

60-64 5,5 % 6,3 %
65-69 3,9 % 5,7 %
70-74 3,8 % 4,5 %
75-79 3,8 % 2,9 %
80-84 2,9 % 2,5 %
85-89 1,5 % 1,8 %
90-94 0,4 % 0,8 %
>95 0,1 % 0,2 %
Pop > 6021,9 % 24,7 %

GERPINNES

2008 2018
60-64 6,2 % 7,1 %
65-69 4,5 % 6,5 %
70-74 4,1 % 5,2 %
75-79 3,7 % 3,5 %
80-84 2,6 % 2,8 %
85-89 1,4 % 2,0 %
90-94 0,5 % 0,9 %
>95 0,1 % 0,2 %
Pop > 6023,0 % 28,1 %
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Région

Province Région
2008 2018

60-64 5,4 % 6,3 %
65-69 4,0 % 5,6 %
70-74 3,9 % 4,4 %
75-79 3,7 % 3,0 %
80-84 2,8 % 2,5 %
85-89 1,4 % 1,8 %
90-94 0,4 % 0,7 %
>95 0,1 % 0,2 %
Pop > 6021,7 % 24,5 %

* Source : SPF Economie - DGSIE
Partie 1.1. - Page 3 sur 4
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Evolution comparative des coefficients démographiques : 2008-2018

Vieillissement GERPINNES Cluster Province Région
2008 110,8 % 99,6 % 93,7 % 92,8 %
2018 176,0 % 138,5 % 106,2 % 106,1 %
Différence 2008-18 65,2 % 38,9 % 12,5 % 13,4 %

Dépendance GERPINNES Cluster Province Région
2008 49,3 % 51,5 % 51,6 % 51,8 %
2018 58,9 % 56,9 % 55,3 % 55,1 %
Différence 2008-18 9,6 % 5,4 % 3,7 % 3,3 %

Dépendance âgés GERPINNES Cluster Province Région
2008 25,9 % 25,7 % 25,0 % 24,9 %
2018 37,6 % 33,0 % 28,5 % 28,4 %
Différence 2008-18 11,7 % 7,3 % 3,5 % 3,4 %

Vieillissement actifs pot. GERPINNES Cluster Province Région
2008 133,9 % 126,1 % 106,2 % 105,3 %
2018 129,9 % 126,7 % 110,3 % 108,3 %
Différence 2008-18 -4,0 % 0,6 % 4,0 % 3,0 %

Intensité du vieillissement GERPINNES Cluster Province Région
2008 26,8 % 27,5 % 29,8 % 28,7 %
2018 27,3 % 28,0 % 28,5 % 28,6 %
Différence 2008-18 0,6 % 0,5 % -1,3 % -0,2 %

Principaux indicateurs de structure démographique : définition *

Coefficient d'intensité du
vieillissement

Coefficient de vieillissement

Coefficient de dépendance

Coefficient de dépendance des
âgés

Coefficient de vieillissement des
actifs potentiels

Ce coefficient représente, au sein des âgés (65 ans et plus), le
pourcentage des plus âgés d'entre eux (80 ans et plus).

Ce coefficient représente la part des plus âgés (65 ans et plus) par
rapport a celle des plus jeunes (moins de 15 ans). Il est exprimé en
pourcentage.

Ce coefficient s'obtient en divisant la population se trouvant dans
les tranches d'âge les plus dépendantes (moins de 15 ans, 65 ans
et plus) par la population la plus susceptible d'exercer une activité
professionnelle (15 à 64 ans). Il est exprimé en pourcentage.

Il s'agit de la partie du coefficient de dépendance qui ne concerne
que les 65 ans et plus. Il est exprimé en pourcentage.

Si l'on sépare les actifs potentiels (les 15-64 ans) en deux groupes
d'âges de 25 ans, ce coefficient mesure la proportion des plus âgés
d'entre eux (40-64 ans) par rapport au plus jeunes (15-39 ans). Il
est exprimé en pourcentage.

* Source : SPF Economie - DGSIE
Partie 1.1. - Page 4 sur 4
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Evolution démographique -  Composantes *

Evolution démographique au niveau communal

Commune : GERPINNES

-1,0 %

-0,5 %

0,0 %

0,5 %

1,0 %

1,5 %

2,0 %

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

Taux croiss migratoire            _annuel_1
Taux croiss naturel       _annuel_1

Année Population
au 1/1

Solde
naturel

Solde
migratoire

Variat°
populat°

2008 12.033 -34 8 -26

2009 12.007 -11 115 104

2010 12.111 -15 127 112

2011 12.223 -49 74 25

2012 12.248 -29 146 117

2013 12.365 -44 71 27

2014 12.392 -44 4 -40

2015 12.352 -71 246 175

2016 12.527 -58 191 133

2017 12.660 -103 103 0

2008-2017 -458 1.085 627

L’analyse démographique, généralement traitée au niveau macroéconomique, présente toutefois un
grand intérêt au niveau local. La commune est en effet l’unité spatiale qui maximise les différences
démographiques et où l’évolution peut connaître les plus grandes fluctuations au cours d’une période
considérée.

L'évolution de la population au cours d'une période considérée résulte à la fois d'une composante
naturelle (c-à-d l'écart entre les naissances et les décès) et d'une composante migratoire (c-à-d de l'écart
entre les arrivées et les départs). Ces deux composantes peuvent être alternativement ou simultanément
positives ou négatives d'une année à l'autre.

En % de la population totale

Cluster -2,00 % 4,76 % 2,76 %

Région 0,41 % 4,32 % 4,73 %

Province -0,28 % 3,43 % 3,15 %

2008-2017 Solde
naturel

Solde
migratoire

Taux croiss.
tot

GERPINNES -3,70 % 8,77 % 5,08 %

Evolution comparative (taux de croissance 2008-2017 en % de la population)

Pour la majorité des communes (+/-80%), le rôle du bilan migratoire est toutefois plus déterminant que
celui du bilan naturel. Les grandes agglomérations du pays (les communes bruxelloises exceptées, car
soutenue par une forte immigration internationale), et les communes très rurales présentent un bilan
démographique le plus souvent négatif. A contrario, les communes périurbaines, de nombreuses
communes frontalières et les communes touristiques (notamment sous l’influence de l’installation de
pensionnés) connaissent une évolution démographique positive.

* Source : sur base des statistiques du SPF Economie - DGSIE
Partie 1.2. - Page 1 sur 3
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% Pop. étrangère GERPINNES Cluster Province Région
2008 5,41 % 8,31 % 11,15 % 9,30 %
2018 5,51 % 8,60 % 11,95 % 10,19 %
Différence 2008-18 0,09 % 0,29 % 0,79 % 0,88 %
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 Etrangers
 Belges

Répartition de la population belge et étrangère par catégories d'âge (2018)

Evolution des composantes migratoires

GERPINNES

Immigrations
internationales

Emigrations
internationales

Solde migratoire
(international)

Solde migratoire
(national)

Adaptat°
admin. & ajust.

stat.
Solde migratoire

total

2013 32 26 6 73 -8 71
2014 24 43 -19 14 9 4
2015 24 43 -19 265 0 246
2016 42 31 11 199 -19 191
2017 26 26 0 105 -2 103
Total 148 169 -21 656 -20 615
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* Source : sur base des statistiques du SPF Economie - DGSIE
Partie 1.2. - Page 2 sur 3
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L’évolution naturelle de la population (soit le solde naturel) est elle-même influencée par le taux de
natalité et de mortalité soit respectivement le nombre de naissances et le nombre de décès
enregistré au cours d’une année rapporté à la population totale. La répartition de la population selon
l’âge exerce évidemment une influence déterminante sur le mouvement naturel.

Enfin, le rapport de masculinité s'obtient en divisant le nombre d'hommes par le nombre de femmes.
Ce rapport évolue également avec l’âge. Il est supérieur à 100% à la naissance et pour les tranches
d’âges les plus jeunes ; les naissances de garçons étant en moyenne supérieure aux filles. Il est par
contre inférieur à 100% pour les tranches d’âge les plus élevées, l’espérance de vie étant
sensiblement plus élevées pour les femmes que pour les hommes. Au total, les deux phénomènes
ont tendance à se compenser de sorte que le rapport de masculinité est généralement proche de
100% pour l’ensemble de la population. Avec le vieillissement de la population, et la
sur-représentation des femmes dans les catégories d’âge les plus élevées, ce rapport tend nettement
à descendre sous les 100%.

Rap. masculinité GERPINNES Cluster Province Région
2008 92,40 % 94,20 % 92,67 % 93,81 %
2018 93,02 % 94,78 % 94,64 % 95,47 %

Evolut° 2008-18 0,62 % 0,58 % 1,96 % 1,65 %

Autres indicateurs d'évolution et de structure démographique

Taux mortalité GERPINNES Cluster Province Région
2008 1,01 % 1,04 % 1,15 % 1,08 %
2017 1,37 % 1,06 % 1,10 % 1,05 %

Moyenne 2008-2017 1,11 % 1,05 % 1,13 % 1,06 %

Taux natalité GERPINNES Cluster Province Région
2008 0,72 % 0,87 % 1,17 % 1,17 %
2017 0,55 % 0,76 % 1,02 % 1,02 %

Moyenne 2008-17 0,74 % 0,85 % 1,10 % 1,10 %

Notion purement arithmétique calculée à partir des effectifs classés par année de naissance de la
population considérée.

Age moyen

Age moyen GERPINNES Cluster Province Région
2008 41,9 40,5 39,9 39,4
2017 44,5 42,7 40,9 40,6
Evolution (en année) 2,6 2,1 1,0 1,2
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* Source : sur base des statistiques du SPF Economie - DGSIE
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2.1 Prévisions à long terme (2015-2060) au niveau de l'arrondissement *

Le bureau fédéral du Plan et la Direction générale Statistique et Information économique, en collaboration
avec un Comité scientifique d'accompagnement, ont publié en mai 2008 une nouvelle édition des
perspectives démographiques. Elles couvrent la période 2015-2060 et les résultats sont disponibles au
niveau de l'arrondissement.

Arrondissement de Charleroi

Arrond. Province Région
Moins de 15 ans -1,8 % 4,6 % 10,4 %
15-39 ans -2,6 % 3,6 % 8,1 %
40-64 ans -11,0 % -5,1 % -0,3 %
65-79 ans 22,3 % 32,6 % 39,8 %
80 ans et + 83,0 % 100,9 % 113,5 %

Population Tot. 2,2 % 9,6 % 15,2 %
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Evolution comparative de la structure par âge 2016-2060

Taux de croissance de la population (2016-2060) par catégories d'âge

2030 2045 2060
Moins de 15 ans Arrond.
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17,7 %
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Province

Région

30,3 %
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29,9 %
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40-64 ans Arrond.

Province

Région

30,6 %
31,1 %
30,9 %
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29,8 %
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29,4 %
29,2 %

65-79 ans Arrond.

Province

Région

15,6 %
15,9 %
15,8 %

15,0 %
15,4 %
15,2 %

14,9 %
15,2 %
15,3 %

80 ans et + Arrond.

Province

Région

5,8 %
6,1 %
6,1 %

8,3 %
8,8 %
9,0 %

9,1 %
9,7 %
9,7 %

Evolution des catégories d'âge (en % de la population totale)

* SPF Economie et Bureau Fédéral du Plan
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Perspectives démographiques 2015-2060 du Bureau du Plan et du SPF Economie

Vieillissement Arrondissement Province Région
2030 121,5 % 129,0 % 128,0 %
2045 133,7 % 144,0 % 144,5 %
2060 138,4 % 148,8 % 149,5 %

Les perspectives de population 2015-2060 ont pour point de départ les observations au 1er janvier
2015. Elles couvrent 45 années de simulation jusque 2060. Elles sont élaborées par arrondissement,
âge, sexe et essentiellement deux groupes de nationalité.
Par rapport aux perspectives de population de 2001, les hypothèses de base relatives à la fécondité, à
la mortalité et aux migrations ont en particulier été revues.
La baisse de la mortalité se poursuit à tous les âges tandis que l’indicateur conjoncturel de fécondité (ou
nombre moyen d’enfants par femme) se stabiliserait au niveau de 1,77 enfant par femme en 2060,
après une légère poursuite de la croissance observée ces dernières années. Enfin, les hypothèses
relatives aux migrations internationales ont été fondamentalement revues en tenant compte de la
croissance des flux moyens d’immigration observée ces trois dernières années.
Si la plus haute fécondité et la plus forte immigration nette contribue à ralentir quelque peu le processus
de vieillissement par rapport aux projections antérieures, il n’empêche que les indicateurs
démographiques traduisent un net vieillissement de la population d’ici 2060.
Cette évolution est toutefois assez contrastée selon les régions. C’est principalement la région de
Bruxelles-capitale, principale porte d’entrée de la migration internationale, qui se démarque du reste du
pays. A titre d’exemple, le coefficient de dépendance des âgés y serait de 38,51 en 2060, valeur à
comparer à celle de 44,71 pour la Wallonie et à 48,72 pour la Flandre où le vieillissement de la
population y serait le plus prononcé.

Evolution des indicateurs de vieillissement

Dépendance Arrondissement Province Région
2030 64,2 % 64,0 % 64,3 %
2045 69,0 % 69,8 % 69,2 %
2060 70,4 % 71,4 % 71,5 %

Dépendance des âgés Arrondissement Province Région
2030 35,2 % 36,1 % 36,1 %
2045 39,5 % 41,2 % 40,9 %
2060 40,9 % 42,7 % 42,8 %

Vieillissement actifs pot. Arrondissement Province Région
2030 101,2 % 104,3 % 103,3 %
2045 98,1 % 102,2 % 101,7 %
2060 98,5 % 101,5 % 100,5 %

Intensité du vieill. Arrondissement Province Région
2030 27,1 % 27,7 % 27,9 %
2045 35,7 % 36,4 % 37,2 %
2060 37,8 % 38,9 % 38,8 %

Pour plus d’info : voir site du Bureau Fédéral du Plan :
www.plan.be  « Perspectives démographiques 2015-2060 » édité par le Bureau fédéral du Plan et la
Direction générale Statistique et Information économique du SPF Economie.

* SPF Economie et Bureau Fédéral du Plan
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Coefficient de dépendance des âgés (2016-2060)

* SPF Economie et Bureau Fédéral du Plan
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3. Indicateurs socio-économiques liés au vieillissement

3.1. Etat civil - position économique

Etat civil en fonction de l'âge (2018)

Nombre moyen de ménages GERPINNES
2011 5.140
2018 5.439
Evolution 2011-2018 299
Evolution en % (p/r à 2011) 5,82 %

44,5 %

10,8 %

37,2 %

7,5 %

2018 Célibataire
2018 Divorcé
2018 Marié
2018 Veuf-veuve

Population totale

GERPINNES

2,9 %
6,2 %

37,4 %

53,4 %

Population 80 ans et +

Source : SPF Economie - DGSIE

Nombre et taille moyenne des ménages

Nbr pers. veufs/veuves Sexe GERPINNES Cluster Province Région
65-79 ans Femme 303 2,4 % 1,8 % 2,1 % 1,9 %

Homme 75 0,6 % 0,5 % 0,5 % 0,5 %
Total 378 3,0 % 2,3 % 2,6 % 2,4 %

80 ans et + Femme 345 2,8 % 2,5 % 2,6 % 2,4 %
Homme 92 0,7 % 0,6 % 0,5 % 0,5 %
Total 437 3,5 % 3,1 % 3,1 % 2,9 %

Total veufs > 65 ans Total général 815 6,5 % 5,4 % 5,7 % 5,4 %

3,7 %

14,4 %

64,4 %

17,4 %

Population 65-79 ans

Taille moyenne des ménages GERPINNES Cluster Province Région
2011 2,38 2,44 2,30 2,32
2018 2,33 2,39 2,29 2,30
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(2016)Position socio-économique

39,8 %

4,3 %

55,8 % Population active occupée
Population active non occupée
Population non active

0 % 20 % 40 % 60 % 80 % 100 %

< 20 ans
20-39 ans
40-59 ans
> 60 ans

 Population non active
 Population active non occupée
 Population active occupée

35,3 %

7,0 %

57,8 %

Province

40,1 %

4,1 %

55,7 %

Cluster

37,3 %

6,3 %

56,3 %

Région

GERPINNES Femme Homme Total en %
Population active occupée 2.438 2.563 5.001 39,8 %
Population active non occupée 281 263 544 4,3 %
Population non active 3.782 3.232 7.014 55,8 %
Population totale 6.501 6.058 12.559 100,0 %

GERPINNES

Source : WSE 

Comparaison de la structure de la population active / inactive

Population active occupée :
Les personnes qui travaillent. Calcul de la somme des employés et indépendants, corrigés pour ceux
qui travaillent dans les deux systèmes.

Population active non-occupée :
Les personnes qui n’ont aucun travail, mais sont à la recherche active d’un travail et immédiatement
disponibles. Ils sont chiffrés sur base des statistiques régionales (Forem, Actiris, VDAB) et groupés par
l’office national de l’emploi.

Population non active :
La population non active regroupe les personnes qui n’ont aucun travail, ne sont pas à la recherche
et/ou ne sont pas disponibles.

Position socio-économique
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Taux d'activité - taux de chômage (par catégories d'âge)

Structure de la population non occupée et pensionnée ( 2016)

Source : Banque Carrefour de la Sécurité Sociale (BCSS)

GERPINNES Cluster Province Région
Taux d'activité 69,5 % 69,1 % 65,4 % 67,5 %

GERPINNES Cluster Province Région
Taux de chômage 9,8 % 9,3 % 16,5 % 14,5 %

45-49 ans 88,6 % 87,3 % 79,7 % 82,5 %

50-54 ans 87,7 % 84,9 % 75,7 % 79,2 %

55-59 ans 75,9 % 78,2 % 68,4 % 72,0 %

60-64 ans 38,0 % 42,6 % 30,6 % 34,5 %

18-19 ans 23,5 % 24,5 % 42,5 % 36,9 %

20-24 ans 31,3 % 27,1 % 37,9 % 33,8 %

25-29 ans 15,8 % 15,5 % 22,0 % 19,2 %

30-34 ans 9,2 % 8,4 % 16,0 % 13,8 %

35-39 ans 7,5 % 6,4 % 12,9 % 11,3 %

Source : WSE 

5 %

10 %

15 %

20 %

25 %

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Evolution du taux de chômage (2007-2016)

Taux d’activité :
Représente les "forces de travail" (personnes actives occupée et personnes actives non-occupées)
en pourcentage de la population de 15 à 64 ans (donc de la population en âge de travailler).
Taux de chômage :
Représente les chômeurs (=population active non-occupée) en pourcentage des forces de travail
(= population active occupée et non occupée)

GERPINNES Cluster Province Région
Bénéficiaire d'une pension 37,9 % 32,1 % 29,9 % 29,5 %
Enfants bénéficiaires d'allocations familiales 41,0 % 41,8 % 40,9 % 41,1 %
Interruption / mise en disp. 4,0 % 3,1 % 3,8 % 3,4 %
Bénéficiaire aide sociale 0,7 % 0,7 % 2,3 % 2,2 %
Incapacité / handicap 4,1 % 3,2 % 7,4 % 5,9 %
Autre 12,3 % 19,0 % 15,6 % 17,8 %

100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 %
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3.2. Revenus des ménages et allocations de pension

Revenu moyen (déclarat°) GERPINNES Cluster Province Région
2007 28.752 30.260 22.826 24.449
2017 34.874 38.192 29.159 31.513

Revenu moyen (par hab.) GERPINNES Cluster Province Région
2007 16.320 16.658 12.467 13.298
2017 20.437 21.678 15.550 16.787

GERPINNES Cluster Province Région
Nombre % total décl. % total décl. % total décl. % total décl.

<10.000 920 12,4 % 14,5 % 13,6 % 14,2 %
<20.000 1.812 24,4 % 22,2 % 33,3 % 29,9 %
<30.000 1.593 21,5 % 19,8 % 22,0 % 21,4 %
<40.000 1.014 13,7 % 12,7 % 12,3 % 12,5 %
<50.000 602 8,1 % 8,2 % 6,8 % 7,3 %
>50.000 1.478 19,9 % 22,6 % 12,1 % 14,7 %
Nbr. tot. déclarat° 7.419 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 %

Répartition des déclarations par tranche de revenus

Nombre de déclarat° (en % populat°) 58,1 % 56,4 % 56,3 % 56,2 %

Niveau de revenus des ménages (sur base des déclarations fiscales 2017 - revenus 2016)

Source : SPF Economie (Statbel) - revenus fiscaux

10.000

12.000

14.000

16.000

18.000

20.000

22.000

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

Evolution du revenu moyen par hab. (2007-2017)

EUR par Hab.
Revenus professionnels
Revenus immobiliers
Revenus mobiliers
Revenus divers
Dépenses déductibles
Revenus nets imposables

GERPINNES
19.977

357
154
23

-75
20.437

EUR par Hab.

Rev. prof_Hab_2
Rev. immob_Hab_2
Rev. mob_Hab_2
Rev. divers_Hab_2
Dép. déduct_Hab_2
Revenu moyen_Hab_2

Province
15.353

180
54
14

-51
15.550

EUR par Hab.

Rev. prof_Hab_3
Rev. immob_Hab_3
Rev. mob_Hab_3
Rev. divers_Hab_3
Dép. déduct_Hab_3
Revenu moyen_Hab_3

Région
16.535

230
56
20

-55
16.787

EUR par Hab.

Rev. prof_Hab_4
Rev. immob_Hab_4
Rev. mob_Hab_4
Rev. divers_Hab_4
Dép. déduct_Hab_4
Revenu moyen_Hab_4

Cluster
20.998

508
209
47

-84
21.678

Structure des revenus (déclarations 2017 - revenus 2016)
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Bénéficiaires d'allocation de pension (ONP) - 2018

Allocation mensuelle moyenne GERPINNES Cluster Province Région
Salariés 1.124,0 1.083,3 1.066,4 1.004,1

Indépendants 554,7 554,0 554,8 555,3

GRAPA & Rev. garanti 455,1 360,1 347,3 352,2

L’office national des pensions (ONP) dispose de statistiques portant notamment sur le nombre de bénéficiaires au 1°
janvier de l’exercice considéré ainsi que sur le montant des pensions versées. Ces dernières sont des montants
mensuels bruts. Ces chiffres n’incluent que la pension légale (sans tenir compte des apports éventuels des 2° et 3°
piliers).

La population âgée est davantage exposée au risque de pauvreté. Le système belge prévoit dès lors divers
instruments pour assurer un montant minimum de pension.
La GRAPA (garantie de revenus aux personnes âgées) est une allocation d’aide sociale pour personnes âgée et
constitue principalement un complément aux pensions des régimes salarié et indépendant. La GRAPA a été introduite
en 1991 en remplacement du RGPA (revenu garanti aux personnes âgées). Cette allocation tend à disparaître car ce
n’est que dans le cas où l’allocation RGPA s’avère plus avantageuse que le droit a été maintenu.

Source : ONP

5 %

7 %

9 %

11 %

13 %

15 %

17 %

19 %

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Commune      _% allocataires_pension_1
Province            _% allocataires_pension_2
Région                _% allocataires_pension_3
Cluster          _% allocataires_pension_4

Evolution des bénéficiaires de pension (ONP) - en % de la population (2008-2018)

Bénéficiaires pension GERPINNES Cluster Province Région
Nombre en % populat° en % populat° en % populat° en % populat°

Pension trav. (salar. & indep) 2.553 20,2 % 17,7 % 16,5 % 16,0 %
GRAPA & Rev. garanti 105 0,8 % 0,6 % 1,0 % 1,0 %
Total 2.658 21,0 % 18,3 % 17,5 % 17,0 %
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GERPINNES 2008 2017
Equivalent revenu d'intégration (DAS) 24,4 1,4
Revenu d'Intégration Sociale (DIS) 43,4 90,5
Total 67,8 91,9

GERPINNES 2008 2017 Evol.
abs.

Evol.
en %

18-24 ans 22,7 28,4 5,8 25,4 %
25-44 ans 22,9 36,6 13,7 59,6 %
45-64 ans 20,0 26,8 6,8 34,2 %
65 ans et plus 2,3 0,1 -2,2 -96,4 %
Total 67,8 91,9 24,1 35,5 %

Nombre de bénéficiaires de l'intégration et de l'aide sociale (pour 1000 habitants) - 2017

Population totale GERPINNES Cluster Province Région
Equivalent revenu d'intégration (DAS) 0,1 0,2 0,6 1,0
Revenu d'Intégration Sociale (DIS) 7,1 5,8 20,5 18,1
Total 7,3 6,0 21,1 19,1

Bénéficiaires des droits à l'intégration et à l'aide sociale - 2017

En % de la pop. de 65 ans et + 3,51 % 3,08 % 5,54 % 5,47 %

Nombre de bénéficiaires de la garantie de revenus aux personnes âgées (Grapa) - 2018

Source : SPP Intégration sociale

Droit à l’intégration sociale (DIS)

Le droit à l'intégration sociale (DIS) prend la forme d'une part d'un revenu d'intégration, assorti ou non d'un projet
individualisé d'intégration sociale et d'autre part d'une mise à l'emploi.
Ce droit a fait l'objet d'une première modification importante en octobre 2002, lors du remplacement de la loi du 7
août 1974 instituant le droit à un minimum de moyens d'existence par la loi du 26 mai 2002. Une deuxième
modification est intervenue le 1er janvier 2005 lors de l'introduction des nouvelles catégories du revenu d'intégration.

Droit à l’aide sociale (DAS)

Le droit à l’aide sociale porte sur trois types d’aide : l’aide financière (équivalent du revenu d’intégration), les mesures
de mise à l’emploi et/ou l’aide médicale urgente.
Seulement les candidat-refugié et les étrangers inscrit dans le registre populations (cat. B et I) sans droit minimex
(nationalité) ont ce droit.
Base légale : la loi organique et la loi du 2 avril 1965 relative à la prise en charge des secours accordés par les
centre publics d'aide sociale.

Les données chiffrées sont basées sur les demandes de remboursement introduites par 589 CPAS auprès du SPP
Intégration sociale

0 5 10 15 20 25 30 35 40

18-24 ans

25-44 ans

45-64 ans

65 ans et plus

 Revenu d'Intégration Sociale (DIS) 2017
 Equivalent revenu d'intégration (DAS) 2017

Nombre de bénéficiaires par catégories d'âge (2017)

Moyenne annuelle calculée à partir des chiffres mensuels de l'année considérée
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3.3. Bénéficiaires de l'intervention majorée en soins de santé ( BIM-Omnio)

Les personnes ayant des revenus modestes peuvent bénéficier d’un remboursement plus élevé de leurs
soins de santé. Deux statuts permettent d’ouvrir ce droit : le statut BIM et le statut OMNIO.

Le statut de bénéficiaire de l’intervention majorée (BIM) est accordé automatiquement aux personnes
qui perçoivent le revenu d’intégration social ou l’aide sociale équivalente du CPAS sans interruption
depuis au moins trois mois, une allocation liée à un handicap, la Grapa (Garantie de revenu aux
personnes âgées), les enfants qui sont atteints d’une incapacité physique ou mentale d’au moins 66
pour cent.

Le statut BIM est également accordé à diverses catégories de bénéficiaires, pour autant que les
personnes le demandent et que les revenus annuels bruts imposables du ménage ne dépassent pas
14.337,94 euros (cette somme est augmentée de 2.654,33 euros par personne à charge). Il s’agit des
anciens bénéficiaires « VIPO » (les pensionné(e)s, les veuves et veufs, les orphelin(e)s et les
bénéficiaires d’une indemnité d’invalidité) mais aussi des personnes handicapées, les résident(e)s ayant
atteint l’âge de 65 ans,  les chômeurs de longue durée âgés de 50 ans au moins.

Le statut OMNIO étend le bénéfice de l’intervention majorée en soins de santé à de nouvelles
catégories de personnes à revenus modestes. Dans ce cas, c’est le revenu, et non plus le statut qui
ouvre le droit. Peuvent ainsi en bénéficier aussi bien des chômeurs que des travailleurs à bas salaire
et/ou à temps partiel ou des indépendants, pour autant qu’ils en fassent la demande.

L’ensemble de ces catégories de bénéficiaires a l’avantage de regrouper l’ensemble des membres du
ménage et constitue un bon indicateur pour étudier les situations à risque de précarité au niveau
communal *

* Anne-Catherine GUIO (IWEPS) - Sarah Carpentier (CSB) : Un nouvel indicateur de précarité au niveau communal, Les Brèves de
l’IWEPS, N° 1

0 20.000 60.000 100.000 140.000 180.000

OMNIO

VIPO

Aide du CPAS

Chômeurs âgés de longue durée

Enfants avec allocation familiale majorée

GRAPA ou rente majorée

Handicapés

 Titulaires
 Personnes à charge

Répartition par type de bénéficiaires : Wallonie
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Nombre de bénéficiaires du statut BIM-Omnio en % de la population (2017)

Répartition des bénéficiaires BIM-Omnio par catégories d'âge

0
50

100
150
200
250
300
350
400

Moins de 15 ans 15-30 ans 30-45 ans 45-60 ans 60-75 ans 75-85 ans Plus de 85 ans

0 % 5 % 10 % 15 % 20 % 25 %

Moins de 15 ans

15-30 ans

30-45 ans

45-60 ans

60-75 ans

75-85 ans

Plus de 85 ans

Commune                        _Nbr BIM_âge (%)_1
Cluster                     _Nbr BIM_âge (%)_4
Province                   _Nbr BIM_âge (%)_2
Région                       _Nbr BIM_âge (%)_3

Comparaison

Nbr abs. GERPINNES Cluster Province Région
1550 12,24 % 10,40 % 23,52 % 20,77 %
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9,7 %
2,1 %

1,1 %

87,1 %

Province

10,8 %

0,6 %
0,6 %

88,0 %

Habitations ménages
Commerces & industries
Bâtiments publics et divers
Non bâti

GERPINNES

GERPINNES Cluster Province Région
en Ha en % en % en % en %

Habitations ménages 30,4 6,6 % 7,7 % 6,6 % 8,5 %
Commerces & industries 2,8 11,7 % 6,9 % 1,0 % 4,0 %
Bâtiments publics et divers -0,5 -1,8 % 5,8 % 7,8 % 3,8 %
Non bâti -29,0 -0,7 % -1,0 % -0,7 % -0,6 %

6,8 %

1,2 %
0,9 %

91,1 %

Région

12,2 %

0,7 %
0,8 %

86,2 %

Cluster

3.4. Structure foncière et dynamique immobilière *

Affectation du sol (superficie cadastrée) : 2018

Evolution de l'affectation du sol : variation 2010-2018

Superficie cadastr. Densité de la population
GERPINNES Cluster Province Région

en Ha Hab / Km² Hab / Km² Hab / Km² Hab / Km²
4.532,7 279,3 259,1 375,9 226,2

Espace résidentiel par habitant (2018)

La superficie résidentielle par habitant s’obtient en rapportant la superficie totale des terrains résidentiels
d’une entité au nombre d’habitants. Par terrains résidentiels, on entend les parcelles qui accueillent les
logements (maison, appartements, fermes) mais aussi leurs annexes bâties (cours, garage, remise,
serre …) et non bâties (jardins, potagers, parcs). Le ratio s’exprime en m² par habitant.

GERPINNES Cluster Province Région
2010 429,4 494,9 283,8 323,9
2018 433,3 514,8 291,3 334,0
Evolution 2010-2018 0,9 % 4,0 % 2,6 % 3,1 %

* Source : SPF Economie (Statbel) - Utilisation du sol, parc de bâtiments  et vente de biens immobiliers
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GERPINNES 2010 2018 2018-2010 2018-2010
Maisons de type ouvert 3.100 3.210 110 3,5 %
Maisons demi-fermées 1.043 1.113 70 6,7 %
Maisons de type fermé 765 799 34 4,4 %
Buildings & appartements 195 491 296 151,8 %
Maisons de commerce 62 66 4 6,5 %
Autres bâtiments 59 61 2 3,4 %
Nombre total 5.224 5.740 516 9,9 %

Parc immobilier : 2010-2018 (nombre de logements)

% Bâtim. < 65 m² 8,4 % 7,7 % 16,9 % 15,3 %

% de logements "ouverts" & "1/2 ouv" 75,3 % 78,2 % 47,5 % 52,5 %

% Bâtiment avec chauffage central 62,3 % 63,7 % 49,2 % 54,9 %

% Logement avec SDB 96,4 % 106,2 % 84,1 % 89,2 %

Parc immobilier : caractéristiques des logements (2018)

GERPINNES Cluster Province Région
Nbr moyen d'hab / logement 2,21 2,25 2,12 2,12

22,1 %

5,7 %7,3 %

11,2 %

9,7 %

16,3 %
8,9 %

9,8 %

6,2 %

2,8 %

Cluster

26,6 %
3,6 %

6,8 %

8,9 %

10,2 %

19,1 %
8,1 %

8,4 %

5,1 %

3,2 %

< 1900
1900-1918
1919-1945
1946-1961
1962-1970
1971-1981
1982-1991
1992-2001
2002-2011
> 2011

GERPINNES

32,6 %
11,5 %

12,2 %

10,5 %

7,3 % 10,0 %
4,6 %

5,0 %

4,2 %
2,0 %

Province

27,9 %
9,8 %

11,1 %

11,0 %

7,8 %
11,7 % 5,9 %

6,5 %

5,6 %

2,6 %

Région

Répartion du bâti par année de construction : 2018

% de logements sociaux (2012)

* Source : SPF Economie (Statbel) - Utilisation du sol, parc de bâtiments  et vente de biens immobiliers
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Activité immobilière : vente de biens immobiliers (1992-2017)
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Indice d'évolution du prix des maisons d'habitation (Région=100)

Prix moyen 2017 GERPINNES Cluster Province Région
Maison d'habitation (px unit) 148.875 244.002 134.691 162.085
Appartement (px unit) 233.874 140.013 163.467

* Source : SPF Economie (Statbel) - Utilisation du sol, parc de bâtiments  et vente de biens immobiliers
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Activité immobilière : octroi de permis de bâtir (nouvelles constructions - secteur résidentiel)

GERPINNES Cluster Province Région
2007 13,9 9,5 7,3 9,7
2017 5,8 6,8 4,8 6,4

Nombre de permis de bâtir (nouvelles construct°) pour 1000 logements existants

Revenu cadastral imposable (en EUR/Hab.) par affectation - Evolution 2008-2018

0

20

40

60

80

2012 2013 2014 2015 2016 2017

Evolution du nombre de permis de bâtir pour des nouveaux logements

Par affectation Cluster Province Région
Habitations ménages 2008 398,9 488,8 266,6 332,7

2018 428,7 543,3 292,7 359,6
Evolut° en % 7,5 % 11,1 % 9,8 % 8,1 %

Commerces & industries 2008 31,1 63,4 152,5 154,4
2018 34,2 61,8 135,2 140,7
Evolut° en % 10,0 % -2,5 % -11,4 % -8,9 %

Bâtiments publics et divers 2008 13,1 13,1 11,3 16,1
2018 7,5 12,7 10,3 13,9
Evolut° en % -42,9 % -2,9 % -8,2 % -13,8 %

Non bâti 2008 13,9 14,3 14,4 16,6
2018 13,4 13,2 13,5 14,9
Evolut° en % -3,5 % -7,6 % -6,2 % -10,2 %

Total GERPINNES Cluster Province Région
2008 457,1 579,6 444,8 519,9
2018 483,9 631,0 451,7 529,1
Evolut° en % 5,9 % 8,9 % 1,6 % 1,8 %

Vieillissement de la population et dynamique immobilière

Le phénomène de vieillissement de la population est associé statistiquement au niveau local à une
ancienneté du patrimoine immobilier, à des logements de petite taille, à une certaine faiblesse en
termes de confort des logements. La faible dynamique immobilière et la réduction de la population
active s’accompagnent en outre d’un affaiblissement des bases imposables. A contrario, les
communes qui connaissent une forte expansion démographique enregistrent le plus souvent une
forte dynamique immobilière (vente de terrain, permis de bâtir, construction de nouveaux
logements,…) ainsi qu’une croissance de leurs bases imposables (revenus cadastraux, impôt des
personnes physiques). Le niveau de revenus de la population migrante exerce évidemment aussi une
influence non négligeable (cf . les centres urbains accueillant des réfugiés politiques ou des
communes touristiques accueillant des pensionnés à revenus élevés).

GERPINNES

* Source : SPF Economie (Statbel) - Utilisation du sol, parc de bâtiments  et vente de biens immobiliers
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Interprétation des facteurs "vieillissement" et "niveau de vie"

3.5. Indicateurs synthétiques du vieillissement (Belfius Research, 2017)

Niveau de vie Vieillissement

Commune GERPINNES 1,15 2,27

Concernant le facteur «vieillissement», il regroupe bien entendu des indicateurs spécifiquement
démographiques (tels que le % de population âgée, taux de dépendance, % de personnes vivant seule,
taux de mortalité,…) mais associe également des indicateurs liés à l’immobilier (ancienneté du patrimoine
immobilier, % de logements de petite taille, forte proportion de logements dotés de faible confort). La
faible dynamique immobilière et la réduction de la population active s’accompagnent en outre d’un
affaiblissement des bases imposables.

Le facteur « niveau de vie » regroupe de nombreux indicateurs relatifs au niveau de revenu de la
population (importance du revenu moyen par déclaration, % déclaration de revenus > 25000 €), au confort
et à l’équipement des logements (% logements > 125 m², prix moyen de vente des terrains et des
habitations, revenus cadastral résidentiel, % ménages équipés PC&internet ) ainsi qu’au statut
socio-professionnel (% population scolaire de type universitaire, % population active travaillant dans le
secteur privé).

Scores factoriels : Viellissement (Y) / Niveau de vie (X)

Niveau de
vieillissement

Niveau de vie

Province Hainaut -0,54 0,15

Cluster W9 1,54 1,31

Dans le cadre de notre analyse relative à la typologie socio-économique des communes, nous avons
sommes appuyés sur les résultats d’une analyse factorielle. Ce traitement statistique consiste à synthétiser
les indicateurs de base en créant un nombre réduit de variables synthétiques (les facteurs). Par cette
analyse, nous avons notamment  mis clairement en évidence un facteur représentatif du niveau de vie et
du vieillissement de la population.

Chaque commune obtient un « score factoriel » pour chacun des facteurs sur base des valeurs initiales
obtenues pour ses indicateurs de départ. Les facteurs étant standardisés, la moyenne des scores est nulle
et la variance est égale à l'unité. Plus la commune présente un score factoriel s’écartant de 0 (positivement
ou négativement), plus la commune présente un caractère marqué pour ce facteur.

-4,0

-3,0

-2,0

-1,0

0,0

1,0

2,0

3,0

4,0

5,0

-3,0 -2,0 -1,0 0,0 1,0 2,0 3,0 4,0
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4. Infrastructures d'accueil et services pour personnes âgées *

Parc de lits au niveau régional : 2016

Afin de pouvoir rencontrer efficacement les conséquences du vieillissement de la population, le Parlement
wallon a adopté, le 30 avril 2009, un nouveau décret relatif à l’hébergement et à l’accueil des personnes
âgées. Dans le prolongement des décrets précédents, la préoccupation de la Région wallonne est de
diversifier l’offre d’aide et de soins, de garantir leur qualité et d’assurer à la population des services de
proximité bien répartis sur le territoire de la région linguistique de langue française.

4.1. Parc de lits existants (lits agréés)

26,0 %

47,3 % 26,7 %

Associatif
Commercial
Public

Lits agréés (maisons de repos, MRS  et résidences
services) par pouvoir organisateur

Statut
Lits

Pouvoir
Organisateur

Maison de
Repos

Nbr lits en %

Résidence
service

Nbr lits en %

Maison de
Repos et
de Soins

Nbr lits en %

Total

général en %
Agréé Associatif 5.345 21,8 % 918 35,5 % 6.190 29,7 % 12.453 26,0 %

Commercial 13.276 54,1 % 1.275 49,3 % 8.129 39,0 % 22.680 47,3 %

Public 5.925 24,1 % 395 15,3 % 6.510 31,3 % 12.830 26,7 %

Total 24.546 100,0 % 2.588 100,0 % 20.829 100,0 % 47.963 100,0 %

Statut Lits Pouvoir
 Organisateur

Centre de jour
Nbr lits en %

Agréé Associatif 237 32,0 %
Commercial 133 18,0 %
Public 370 50,0 %
Total 740 100,0 %

Centre de jour

* Source : DG05 - Politique à l'égard des personnes âgées
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Nbre maisons de repos et MRS GERPINNES Arrondissement
Associatif 1 10
Commercial 4 41
Public 0 15

Total 5 66

Situation au niveau communal et de l'arrondissement

Lits agréés Nombre lits en % Nombre lits en %
Maison de Repos Associatif 104 34,3 % 511 18,1 %

Commercial 199 65,7 % 1.766 62,5 %
Public 0 0,0 % 549 19,4 %
Total 303 100,0 % 2.826 100,0 %

Résidence service Associatif 0 0,0 % 26 8,8 %
Commercial 5 100,0 % 184 62,6 %
Public 0 0,0 % 84 28,6 %
Total 5 100,0 % 294 100,0 %

Centre de jour Associatif 0 #DIV/0 0 0,0 %
Commercial 0 #DIV/0 0 0,0 %
Public 0 #DIV/0 63 100,0 %
Total 0 #DIV/0 63 100,0 %

Maison de Repos et de Soins Associatif 25 33,8 % 500 20,9 %
Commercial 49 66,2 % 907 37,9 %
Public 0 0,0 % 986 41,2 %
Total 74 100,0 % 2.393 100,0 %

Total 382 5.576

Programmation des infrastructures d'accueil

Les règles de programmation ne s’appliquent qu’aux seuls établissements pour personnes âgées dont le
financement est en grande partie à charge de la sécurité sociale. Il s’agit donc des maisons de repos,
des maisons de repos et de soins, des courts séjours et des centres de soins de jour. Conformément au
droit européen, les résidences services n’entrent par contre plus dans le champ de la programmation.
La capacité maximale des lits de maison de repos est fixée jusqu’au 1 janvier 2016 à 48 431 lits pour
l’ensemble du territoire en ce compris les lits de maison de repos reconvertis en lits de maison de repos
et de soins. Le nombre de lits par institution est fixé selon une capacité minimale de 50 lits et une
capacité maximale de 150 lits

En matière de programmation :
o la population de référence est fixée aux plus de 75 ans (au lieu de 60 ans précédemment) de manière à
établir un lien plus direct avec les besoins réels de la population.
o L’arrondissement reste la zone de référence garantissant la bonne dispersion des équipements et
services sur l’ensemble du territoire de la Région wallonne.
o Afin de garantir le libre choix, une répartition est précisée entre le secteur public (29% au minimum), le
secteur privé associatif (21% au minimum) et le secteur privé commercial (50% au maximum).

Nbre résidences serv.
Associatif 0 1
Commercial 1 9
Public 0 5

Total 1 15

Nombre de lits

Nombre d'institutions

Centres de jour
Associatif 0 0
Commercial 0 0
Public 0 5

Total 0 5

* Source : DG05 - Politique à l'égard des personnes âgées
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Evolution de la population des plus de 75 ans (2015-2060) (Source : Bureau du Plan)

Perspectives par arrondissement (programmation & population âgée)

En % pop. totale Arrondissement Province Région
2025 9,0 % 9,3 % 9,4 %
2035 11,6 % 12,0 % 11,9 %
2045 13,0 % 13,6 % 13,8 %
2060 13,6 % 14,3 % 14,3 %

4.2. Taux d'équipement & perspectives démographiques

Niveau d'équipement - 2016

Taux d’équipement : nombre lits (agréés) par rapport à la population de 75 ans et plus.

Taux de programmation : rapport entre le taux d'équipement de l'entité et le taux d'équipement régional
calculé sur base du moratoire du nombre de lits MR et MRS  (48.431 au 1/1/2016), soit un taux d'équipement
régional de 15,9%

En nombre d'habitants Arrondissement Province Région
2016 35.199 112.439 304.785
2025 39.170 128.074 350.432
2035 50.575 168.976 464.221
2045 57.074 195.804 551.214
2060 59.752 209.524 592.152
Taux de croissance 2016-2060 69,8 % 86,3 % 94,3 %

Taux programmation GERPINNES Arrond. Cluster Province Région
Maisons de repos & MRS 187,0 % 97,5 % 115,8 % 115,8 % 101,4 %

Type de lit / place accueil GERPINNES Arrond. Cluster Province Region
Maison de Repos 23,91 % 8,40 % 11,01 % 10,21 % 8,83 %
Résidence service 0,39 % 0,83 % 1,05 % 0,98 % 0,86 %
Centre de jour 0,00 % 0,18 % 0,00 % 0,19 % 0,24 %
Maison de Repos et de Soins 5,84 % 7,11 % 7,53 % 8,39 % 7,42 %
MRS en hospital 0,00 % 0,34 % 0,00 % 0,48 % 0,39 %
Centre de soins 0,00 % 0,27 % 0,38 % 0,44 % 0,43 %
Total 30,15 % 17,12 % 19,97 % 20,69 % 18,18 %

* Source : DG05 - Politique à l'égard des personnes âgées

Partie 4.2. - Page 1 sur 2
 

258



Taux de programmation : rapport entre le taux d'équipement de l'entité et le taux d'équipement régional
calculé sur base du moratoire du nombre de lits (48.431), soit un taux d'équipement régional de 15,9%.

Taux d’équipement (2025) : nombre lits agréés actuellement par rapport à la population de 75 ans et plus
en 2025.

Création théorique de lits à l’horizon 2025 – Hypothèse « maintien du taux d’équipement "arrondissement"
2016 » : Différence entre le nombre de lits existant actuellement et le nombre lits qu’il serait nécessaire
d’obtenir en 2025 compte tenu de l’évolution démographique (75 ans et +) pour maintenir le taux
d’équipement de l'arrondissement constant à celui observé en 2016

Création théorique de lits à l’horizon 2025 – Hypothèse « convergence vers taux d’équipement régional
2016 » : Différence entre le nombre de lits existant actuellement au niveau de l'arrondissement et le
nombre lits qu’il serait nécessaire d’obtenir en 2025 compte tenu de l’évolution démographique (75 ans et
+) pour converger vers le taux d’équipement régional observé en 2016

Hypothèses relatives à la création théorique du nombre de lits (horizon 2025)

Création théorique de lits à l'horizon 2025

Taux d'équipement 2025 Arrondissement Province Région
Maisons de repos & MRS 14,0 % 16,2 % 14,0 %

Hyp. = maintien taux équipement "Arrond" 2016 Nombre
"théorique" de lits

Nombre de lits à
créer

Maisons de repos & MRS 6.073 781

Hyp. = convergence vers taux équipement régional 2016 Nombre
"théorique" de lits

Nombre de lits à
créer

Maisons de repos & MRS 6.231 939

* Source : DG05 - Politique à l'égard des personnes âgées
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4.3. Services d'aide aux familles et aux personnes âgées

Ces services, qui relèvent de la compétence des Régions et Communautés, emploient des aides
familiales et des aides seniors qui interviennent au domicile de personnes qui en ont fait la
demande et qui vivent une incapacité d'accomplir des actes de la vie journalière. Cette assistance
(soins d’hygiène, courses, tâches ménagères, distribution de repas...) permet ainsi, soit le maintien
à domicile des personnes âgées ou handicapées, soit aux familles de surmonter certaines
difficultés liées à des problèmes de santé ou sociaux : familles monoparentales, situations de
précarité, maltraitance...
Les services sont agréés sur base du respect de la réglementation, de rapports d'inspection
favorables, et des disponibilités budgétaires.
Chaque service se voit octroyer un contingent d'heures subventionnables . Ce contingent est établi
sur des critères à la fois territoriaux et démographiques mais aussi sur base du nombre de
prestations effectuées au cours des années antérieures.
Les 87 services agréés d'aide aux familles et aux personnes âgées couvrent tout le territoire de la
Région wallonne (à l’exception des communes de la Communauté germanophone).

Nombres total d'heures (2008)

Pouvoir Organisateur (denomFR)(4.3. Aide domicile_1)GERPINNES Cluster Province Région
Associatif 13.306 136.651 1.382.700 4.172.639
Public 0 58.638 807.447 1.319.515
Total 13.306 195.289 2.190.147 5.492.154

100,0 %

63,1 %

36,9 %

70,0 %

30,0 %

76,0 %

24,0 %

Associatif
Public

GERPINNES Cluster

Province Région

Nombre heures par habitant

Pouvoir Organisateur (denomFR)(4.3. Aide domicile_1)GERPINNES Cluster Province Région
Associatif 1,11 0,80 1,06 1,21
Public 0,00 0,34 0,62 0,38
Total 1,11 1,14 1,68 1,59

Pouvoir Organisateur (denomFR)(4.3. Aide domicile_1)Nbr heures_aide dom_Pop 65+Nbr heures_aide dom_Pop 65+_4Nbr heures_aide dom_Pop 65+_2Nbr heures_aide dom_Pop 65+_3
Associatif 6,4 4,7 6,5 7,4
Public 0,0 2,0 3,8 2,3
Total 6,4 6,7 10,2 9,7

Nombre heures par habitant de 65 ans et +
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4.4. Soins infirmiers à domicile (par arrondissement)

Arrondissement Nombre actes soins PartArrond(4.4. Soins à domicile_arrond)Nombre forfaits soins PartArrond(4.4. Soins à domicile_arrond)
2010 5.226.301 1.234.258
2015 5.698.552 1.582.588
Evolution 2010-15 9,0 % 28,2 %
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Nombre de soins (forfaits et actes) par catégories d'âge (2015)

Les soins infirmiers à domicile

Les soins infirmiers à domicile interviennent à différents niveaux. Dans la plupart des cas, une prescription
médicale est nécessaire, et, pour certaines situations, l'accord du médecin-conseil est indispensable.

  Les soins infirmiers courants à l'acte
Ceux-ci peuvent être de simples soins d'hygiène, des prestations techniques ou à l'acte. Ces soins sont
généralement d'une durée limitée dans le temps, leur remboursement n'est donc pas au forfait mais bien
par prestations. Ces soins découlent généralement d'une maladie ou d'un accident qui nécessite un
traitement par injections ou suite à une intervention chirurgicale nécessitant une aide provisoire pour les
soins d'hygiène.

  Les forfaits de soins pour patients lourdement dépendants
Dans certains cas chroniques, pour des patients plus lourdement dépendants, les soins infirmiers ne se
limitent pas forcément à un acte et doivent être prestés durablement. Il y a 3 types de forfaits (A,B,C) de
soins qui sont attribués sur des critères bien précis et toujours sur prescription médicale et avec l'accord
du médecin-conseil de la mutualité.

En fonction du  degré de dépendance du patient (pour se laver, aller aux toilettes, se nourrir, s'habiller,..)
et des soins qu'il nécessite sur base de l'échelle de Katz, le forfait A, B ou C peut-être attribué.
Les forfaits pour patients dépendants, accordés une seule fois par journée de soins, couvrent l'ensemble
des soins infirmiers pour un patient en fonction de son état de dépendance :
• Le forfait A est appliqué pour un patient à dépendance modérée.
• Le forfait B est appliqué pour un patient à dépendance importante.
• Le forfait C est appliqué pour un patient à dépendance très lourde.
On constate une très forte progression du nombre d'actes et de forfaits en fonction des tranches d'âge .

Source : calculs propres sur base des données de l'INAMI Partie 4.4. - Page 1 sur 2 
261



Nombre d'actes et de forfaits par habitant

Forfaits par hab. Arrond Province Région
Moins de 15 ans 0,02
15-39 ans 0,15
40-64 ans 0,53
65-79 ans 1,00
80 ans et + 1,44
Total 3,13

Nbr actes par Hab.      _1ANbr forfaits par Hab.   _1A
2010 12,2 2,9
2015 13,2 3,7
Evolution 2010-15 7,5 % 26,4 %
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Nombre d'actes et de forfaits de soins par habitant (2015) en fonction de l'âge

Analyse comparative

Actes par hab. Arrond. Province Région
Moins de 15 ans 0,06
15-39 ans 0,54
40-64 ans 3,01
65-79 ans 4,69
80 ans et + 4,01
Total 12,30

Source : calculs propres sur base des données de l'INAMI Partie 4.4. - Page 2 sur 2 
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Annexe : Composition du cluster socio-économique (Belfius, 2018)

Dénomination du cluster
W9 Communes résidentielles à hauts revenus et population vieillissante

Province Commune
Brabant wallon CHAUMONT-GISTOUX

GREZ-DOICEAU
LA HULPE
LASNE

Hainaut GERPINNES
HAM-SUR-HEURE-NALINNES
MONTIGNY-LT
SILLY

Liège CHAUDFONTAINE
ESNEUX
JALHAY
NANDRIN
NEUPRE
OLNE
RAEREN

Namur PROFONDEVILLE

Cluster Province Région

Nombre de communes (groupe de comparaison)

Pour plus d'information  www.belfius.be/nosetudes
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